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CAPI - Ville de Saint-Quentin -Fallavier INTRODUCTION

INTRODUCTION

Saint-Quentin -Fallavier peut stre fisre dOstre la premiere commune en France " sOetre dotZe
dOune ZPPAUP des leur crZation en 1997 (les ZPPAU ont ZtZ crZZs dans les annZes 198@ais ce
nOest qud" la fin des annZe 1990 que la notion de Qaysage E a ZtZ intZgrZe ~ 10outil) avec une
forte dimension paysagere dans le but de prZserver le cadre exceptionnel de I0Ztang de
Fallavier, vZritable poumon vert de IOagglomZration berjalliennes.

La commune consciente de 10intZret dOun outil efficace qui a fait ces preuves pour la prZservation
et la mise en valeur de patrimoine et du paysage local, a souhaitZ profiter de la transformation
de la ZPPAUP en SPR pour faire Zvoluer les documents opposables permettant IQinstruction de la
servitude en place.

Aprss plus de 20 ans dOapplication, et tout en conservant la dZlimitation initiale du zonage, elle a
dZcidZ de mettre " jour le repZrage du SPR en intZgrant les nouveaux enjeux environnementaux
(introduits par le dZcret de juillet 2012 remplasant les ZPPAUP par les AVAP), et de rZZcrire
intZgralement un reglement aujourdOhui devenu en grande partie obsolste et ne rZpondant plus
aux nouvelles problZmatiques en termes dQintZgration paysagere et dOurbansme.

Ce rapport de prZsentation, synthZtique, se fonde sur le diagnostic rZalisZ sur IOarchitecture, le
patrimoine et IOenvironnement de IOensemble de la communeentre 2014 et 2016.

Les informations dZtaillZes sur les diffZrents ZIZments patrimoniaux repZrZs et IQanalyse des
enjeux environnementaux y sont largement dZveloppZes. On nOhZsitera pas ~ sOy rZfZrer, tant le
contenu a pu etre C moteur E dans le fondement de la culture commune de la Commission locale
et a pu etre source de rZflexion prospective p our Zlaborer un outil adaptZ ~ la commune de
Saint-Quentin -Fallavier

La compatibilitZ avec les documents dOurbanisme (PLU rZvisZ en parallsle de la procZdure de

rZvision du SPR a ZtZ vZrifiZe, notamment par la tenue de plusieurs sZances de travail et de

rZunion publique avec le bureau dOZtude en charge de son Zlaboration(LATITUDE).

Les objectifs du SPR sont en cohZrence avec le Projet dOAmZnagement et de DZveloppement
Durable (PADD) de la commune.

On trouve dans ce rapport la synthese du diagnostic pa trimonial et environnemental, ainsi que la
dZfinition des enjeux du territoire et des objectifs " atteindre dans le cadre de la rZvision du
SPR.

2 PdeV Architecte du Patrimoine D51 rue Paul Claudel 38510 MORESTEL



PRfSENTATION GfNfRALE DU SITE CAPI - Ville de Saint-Quentin -Fallavier

PRfSENTATION GfNfRALE DU SITE

La commune de Saint-Quentin-Fallavier se
situe dans le nord du dZpartement de IOlsere, ~
la sortie de IOagglomZration lyonnaise en
direction de Grenoble.

35¢ ville du dZpartement, elle fait partie de la
communautZ dOagglomZrations des Pates de
IOlsere regroupZe autour de la ville de
Bourgoin-Jallieu (6° ville du dZpartement).

Petite commune rurale jusque dans les annZes
1970, Saint-Quentin-Fallavier va stre intZgrZe
" la ville nouvelle de I0IsledOAbeau avec les
communes de Villefontaine, 10Isle dOAbeau,
Vaulx-Milieu et Four en 1968. Cette dZcision
politique va profondZment changer le paysage
et la dZmographie de la commune avec la
crZation notamment des quartiers de la Lieuse
et des Moines et le triplement de ses habitants
en moins de 50 ans.

Le territoire de Saint-Quentin-Fallavier occupe |OextrZmitZ Est du pays de BourgoinJallieu
constituant IOavanpays dauphinois. SituZ au Nord-ouest de la Verpilliere, il se trouve juste C°
cheval E entre la plaine au Nord et les reliefs des terre s froides au Sud et " IOEst.

Le premier tiers Nord du territoire de Saint -Quentin-Fallavier correspond ~ la plaine de la
Bourbre dont le canal passe brievement sur la commune. COest un secteur relativement plat
aujourdOhui occupZ par la zonedOactivitZ de Chesne.

Le Sud du territoire est composZ du massif du Relong "~ IOEst, du plateau de 10IsledOAbeau au
Sud (vers Bonnefamille) et du plateau de la Plaine ~ IO00uest (vers Heyrieux). Ces reliefs sont
sZparZs par deux vallons dans lesquels se trauve un plan dOeau, le vallon du Bivet avec la retenue
du Moulin Fuly et le vallon du Merlet avec le vaste Ztang de Fallavier.

Les coteaux, les fonds des vallons et le relief ~ forte dZclivitZ sont aujourdOhui recouverts par une
vZgZtation dense dOarbres @& haute tige tandis que les plateaux et les reliefs plus doux sont
davantage dZdiZs "~ IQagriculture.

Le ch%teau de Fallavier a ZtZ ZlevZ sur un point haut de la commune (345 mstres) sur le massif
de Relong ~ proximitZ de son point culminant (371 mstres). Le bourg de Saint-Quentin sOest
dZveloppZ ~ IOEstdu ch%oteau, "~ IQentrZe de la plaine ~ la jonction des vallons du Bivet et des
Allinges. Les autres principaux hameaux originels de la commune se trouvent de part et dOautre
du vallon des Allinges pour le C ochet, les Charretons et le Bert, et sur le plateau de la Plaine
pour Montjay.
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CAPI - Ville de Saint-Quentin -Fallavier PRfSENTATION GfNfRALE DU SITE

Parc dOActivitZ de
Chesne
|

Ch%oteau de
Serezin
|

Bourg de Saint-
Quentin

Ch%oteau de
Montjay Fallavier
|
La Lieuse
| Les Moines
|

Saint-Quentin -Fallavier fait partie du bassin versant de la Bourbre qui traverse tout le Nord -Isere
de Burcin, dans les terres-froides " proximitZ du lac de Paladru, ~ Pont -de-ChZruy oe la riviere se
jette dans le Rh™ne.

En 2010 un contrat de riviere a Z tZ mis en place de maniere ~ assurer la gestion qualitative des
abords du cours dOeau, ~ amZliorer les systemes dOassainissement et donc la qualitZ des eaux et
" promouvoir la prZservation des zones humides pour la biodiversitZ floristique et faunistique.
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PRfSENTATION GfNfRALE DU SITE CAPI - Ville de Saint-Quentin -Fallavier

Evolution historique de Saint -Quentin -Fallavier

Historiquement | e site de Saint-Quentin -Fallavier se trouve ~ proximitZ de deux grandes voies
de passage reliant Geneve (Genava) ~ Vienne (Vienna), puis Lyon (Lugdunum) ~ Bourgoin

(Bergusium). Il se trouve donc " IOemplacement meme dCn carrefour dOZchange Zconomique
relativement important.

Pendant toute la pZriode gallo -romaine la rZgion des marais de Bourgouin-La Verpillisre est une
zone de production agricole prospere. Plusieurs grands domaines agricoles, des C Vvillae E, ont
ZtZ mise " jour lors de divers travaux de terrassement. On sait par les dZcouvertes rZcentes
(vestiges de biefs et moulins) que la Bourbre est, des cette Zpoque, abondamment exploitZe
pour son Znergie hydraulique.

E la Ponthiere, au lieu -dit C la Sarrazinisre E, directement au Nord du bourg de Saint -Quentin,
dOimportants vestiges gallo-romain ont ZtZ identifiZs au des le dZbut du XIX © siecle. On a
Zgalement trouvZ les traces dOune nZcropole ~ proximitZ de la Fessy, des vestiges dOaqueduc et
de canalisation, ainsi que plusieurs fragments de tegulae (tuile romaine) ou encore divers objets
en bronze. Il est donc certain aujourdOhui que le site de Fallavier Ztait occupZ de faeon
permanente des la fin du |  siscle de notre ere.

Nous avons relativement peu dOZIZments historiques sur le territoire en question entre la chute

de 10empire romain et le Haut Moyen-%.ge. La mention la plus ancienne du mandement de
Fallavier remonte ~ 1175, cOest une des plus anciennede la rZgion avec celle du ch%oteau de
DemptZzieu. Elle se trouve dans le cartulaire de IOabbaye Notre-Dame de Bonnevaux dZpendant

du diocese de Vienne.

Du milieu du XlI¢ jusquOau milieu du XI¥ siscle, toute la
zone dZlimitZe par les villes de Lyon, Vienne, Voiron et par
la rive gauche du Rh™ne et le Guiers "~ IOEst est dZchirZe par
le conflit delphino -savoyard. Le ch%.teau de Fallavier passe
de la famille de Bocsozel ~ la maiso n de Beauvoir avant de
devenir savoyard pour quelques dZcennies aux alentours
de 1200.

En 1355 le traitZ de Paris redZfini les limites du territoire, et
se sont le Rh™ne et le Guiersqui vont dZlimitZs pour un
certain temps la Savoie du DauphinZ. Le mandement de

Fallavier, jusque-~ savoyard, devient dZfinitivement

dauphinois. Blason de la province du DauphinZ, apres son
Crattachement E au royaume de France

Le ch%teau de Fallaviertres fortement remaniZ et restaurZe dans la seconde moitiZ du XX ©
siscle, date probablement du dernier quart du XIlI © siecle. On conserve un contrat signZ entre le
seigneur des lieux et un certain Tassin de Saint-Georges, ma’tre mason de son Ztat, pour la
rZalisation de travaux dOamZnagement important en date de 1280.

Il sera probablement en grande partie dZtruit lors du conflit opposant le gouverneur du
DauphinZ Raoul de Gaucourt au comte dOOrange qui ravagera la rZgion pendant pres de trois
mois et dont le plus cZlsbre Zpisode reste la fameuse bataille dOAnthon. E partir de cette
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CAPI - Ville de Saint-Quentin -Fallavier PRfSENTATION GfNfRALE DU SITE

|
pZriode le ch%oteau de Fallavier est progressivement dZlaissZ pour la maisonforte des Allinges
beaucoup plus confortable pour les seigneurs locaux .

Avec la deuxisme moitiZ du X ¢ siecle sOouvre sur une pZriode de paix et de prospZritZ
favorable au dZveloppement Zconomique de la rZgion. Durant cette pZriode, | e ch%cteau de
Fallavier, place-forte militaire, est Zgalement le chef -lieu des paroisses de La Verpillisre, Saint-
Quentin, Montjay, Ponas, Menu-Famille, Ville-Fontaine, Vaulx-Milieux et Grenay.

Le ch%oteausera cZdZ par le roi Charles VII au cZlsbre Dunois, compagnon dOarmes de Jeanne
dOArc.E partir de ce moment -I" Fallavier va tour ~ tour etre rattachZ en domaine royal (par
Franeois |°" en 1518) puis cZdZ en apanage " divers grands seigneurs (Lesdiguiere, CrZquy) avec
des retours pZriodiques " la couronne.

Le tournant entre les XVI°® et le XVII siscle est marquZ dans le DauphinZ par le conflit franco -
savoyard entre Henri IV et le duc de Savoie. En 1601 le traitZ de Paris rattache au royaume de
France favorable ~ la France la Bresse et les Dombes, jusquOalorssavoyardes, et le secteur des
marais de Bourgoin-La Verpillere cesse dss lors dOstre une rZgion frontalisre stratZgique.

E partir du XVII© siscle le ch%.teau de Fallavier, avec la maisorforte des Allinges et les bourgs qui
en dZpendent, appartien nent au duc de Lesdiguisres. La rZvocation de I0Zditde Nantes en 1682
va entra’ner 10exode massif dOune population industrieuse qualifiZe qui va fortement fragiliser
IGZconomie locale jusqud” la toute fin du XVIilsiecle.

E la RZvolution la commune de C Fallavier E, change de nom. Elle devient le C Grand Challier E
pendant quelques annZes, avant de redevenir C Fallavier E " la restauration, puis dZfinitivement
CSaint-Quentin -Fallavier E en 1885.

Au XIXe siecle, |Ohistoire et I0Zvolution deSaint-Quentin-Fallavier vont principalement stre

marquZe par |Oexploitation ~ 10Zchelle industrielle du minerai de fer.

DOabord exploitZ ~ ciel ouvert par les paysans locaux, |Oextraction va sOintensifier et se

rationnaliser vers les annZes 1840 avec lacrZation de plusieurs galeries dOexploitation sous

terraines, dont les entrZes ont ZtZ aujourdOhui volontairement dissimulZes et sZcurisZes. Le

minerai de fer extrait Ztait acheminZ aux hauts fourneaux de Pont -Eveque o il Ztait traitZ.
Malheureusement pour IOZconomie locale,
IOexploitation sousterraine du minerai de
fer dauphinois cozte tres cher, beaucoup
plus cher que les mines Ztrangsres
notamment celles situZes dans les
colonies. En 1883 le dernier site
dOexploitation ferme.

Durant cette pZriode le territoire de Saint -
Quentin -Fallavier va stre progressivement
reliZ aux grandes agglomZrations
environnantes (Lyon et Grenoble) par le
Carte postale reprZsentant la gare de Saint-Quentin -Fallavier (AM 2Fk chemin de fer. En 1858 la SOCiZtZ PLM
03-04) ouvre le troneon de Lyon "~ Bourgoin -
Jallieu.
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PRfSENTATION GfNfRALE DU SITE CAPI - Ville de Saint-Quentin -Fallavier

!
En janvier 1861 la ligne est prolongZe jusquO™ SaintAndrZ-le-Gaz, puis en juin 1862 IOouverture
du troneon de Saint -AndrZ-le-Gaz ~ Ch%.bons relie dZfinitivement SaintQuentin ~ Grenoble.

Apres la seconde guerre mondiale, et tandis que Saint -Quentin-Fallavier va progressivement
assumer sa transition dOune Zconomie agricole locale vers une Zconomie ouvrisre dZpendante
de IOagglomZration lyonnaise, la petite commune va vivre certainement le plus gros
bouleversement de son histoire, tout du moins celui qui aura le plus dOimpact sur son Zvolution
urbaine et la mutation de son paysage.

En effet, au dZbut des annZes 1950, IOEurope de IQouesta conna’tre une grande pZriode de
dZveloppe ment Zconomique entra’nant une explosion de sa dZmographie naturelle. La France
nOZchappe pas " la regle, dOautant plus quOelle doit faire face “un difficile processus de
dZcolonisation et le rapatriement de nombreux franeais sur le territoire national .

Devant un manque cruel de logements et dOinfrastructures permettant dOaccueillir tout le monde
dans des conditions dZcentes, et afin de permetire le dZsengorgement de grandes villes aux
quartiers parfois surpeuplZes et insalubres (Paris, Lyon, Marseilles),le gouvernement va lancer °
partir des annZes 1965 une grande campagne de crZation de C Villes Nouvelles E. COest dans ce
contexte que la ville nouvelle de I0Isle dOAbeawa stre crZZe ~ proximitZ de Lyon en meme
temps que IOaZroport de Lyon-Satolas devenu depuis Lyon-Saint-ExupZry.

Des lors la politique territorial de Saint -Quentin-Fallavier va totalement lui Zchapper au profit
dOune nouvelle entitZ supracommunale qui sera dZcidZe en haut lieu. En revanche le
dZveloppement Zconomique et dZmographique d e la commune va conna’tre un bond sans
prZcZdent qui va profondZment marquZ le paysage du territoire et son histoire.

Alors que la mairie avait dZj" initiZ le projet de crZation du quartier de la Lieuse, un nouveau
quartier complet voie le jour sur la riv e Nord de I0Ztangde Fallavier : le quartier des Moines .
Tout le nord du territoire Saint -Quentinois sera quant " lui dZvolu " la zone dOactivitZ de Chesne
en lien Ztroit avec les amZnagements autoroutiers, ferroviaires et aZroportuaires entre Lyon et
Grenoble. Cette zone concentre aujourdOhui toute IQattractivitZ Zconomique de la commune de
Saint-Quentin -Fallavier.

EntitZ Zvolutive en fonction des besoins et des politiques dDamZnagement, la ville nouvelle sera
Ztendue ~ 21 communes en 1972 avant de reve nir ~ 8 en 1978. Apres divers Zchange de
territoire, les communes formant le nouveau C syndicat dOagglomZration nouvelleE (SAN) en
1984 ne sont plus que 5.

Apres avoir ZtZ Ztendue ~ 21 communes en 1972, puis ramenZ ~ 8 en 1978 , et enfin rZduite ~ 5
en 1984, la ville nouvelle de IOIsle dOAbeau serafficiellement dissoute en 2005. E partir de 2007
elle sera remplacZe par la CommunautZ dOAgglomZration Porte de 10Isere (CAPI) constituZe par
le regroupement de 23 communes dont fait toujours partie Saint -Quentin-Fallavier aujourdOhui.

|

|
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CAPI - Ville de Saint-Quentin -Fallavier PRfSENTATION GfNfRALE DU SITE

Les protections patrimoniales et paysageres en place

La commune de Saint-Quentin-Fallavier est gZrZe par un plan local dOurbanisme (PLU), dont la
rZvision complete est menZe conjointement avec la rZvision du site patrimonial remarquable
(SPR). Comme dZj~ ZvoquZ en introduction elle possede Zgalement une ZPPAUP depuis 1997,
transformZe Cde facto E en SPR en 2018, servitude qui vient complZtZe son document
dOurbanisme.

Le territoire communal est impactZ Zgalement p ar deux monuments historiques, gZnZrant
chacun un rayon de protection de 500 metres, sept zones de prZsomption de prescriptions de

fouilles et EE ZNIEFF de type | et Il et un espace naturel sensible (ENS).

Le SPR opposable
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PRfSENTATION GfNfRALE DU SITE CAPI - Ville de Saint-Quentin -Fallavier

Les monuments historiques
|

¥ Lesyvestiges gallo-romains de la Sarraziniere :
lls ont ZtZ classZs au titre des Monuments Historiques par un arretZ en date du 05 janvier
1950.
Il sOagit dOune propriZtZ privZe.

¥ Lamaison-forte des Allinges :
Elle a ZtZ inscrite ~ I0inventaire suppZmentaire des Monuments Historiques par un arretZ
en date du 27 juillet 2010.
Il sOagit dOune propriZtZ communale.

RelevZ des vestiges de Gla Sarrazinisre E, carte archZologique de la Vue gZnZrale de la maison-forte des Allinges
Gaule 38, 1994. |

\
Photo des vestiges de Cla Sarrazinisre E, carte archZologique de la  Vue des communs de la maison-forte, rZcemment restaurZs
Gaule 38, 1994. 1
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|
Les zones de prZsomption de prescriptions de fouilles

Suite aux nombreuses dZcouvertes archZologiques de la pZriode nZolithique et gallo -romaine, le
service rZgional de IOarchZologie a dZfini plusieurs zones os des opZrations de fouilles
sOavZreront probablement nZcessaires lors de travaux les affectant.Elles sont au nombre de
sept.

¥ 2 zones de part et dOautre de la route ~ la Ponthiere, au Nord du hameau de Saint -
Quentin,

¥ 1 zone correspondant " I0Ztang de la Fuly au Sud du territoire,

¥ 3 zones " proximitZ du ch%.teau fort de Fallavier : le ch%cteau luimeme, le hameau de la
Fessy et le sommet du Relong,

¥ 1 zone au Sud-est du hameau du Bert, dominant la rive Nord de 10Ztang de Fallavier.

Cartographie des zones de prZsomption de prescriptions archZologiques
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!
Les zones naturelles dQintZret Zcologiques, faunistique et floristique (ZNIEFF)

Pourvu de grandes zones naturelles et dOespaces favorables au dZveloppement de la
biodiversitZ, le territoire de Saint -Quentinois est aujourdOhui couvert par Zone Naturelle dOIntZrst
Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) de type Il et de cinqg ZNIEFFS de type I.

¥ La ZNIEFF de type Il est ClOensemble fonctionnel des vallZes de la Bourbre et du
Catelin E Elle se situe au Nord-est du territoire et ne dZborde que tres IZgerement sur
Saint-Quentin -Fallavier en englobant IOespace boisZ du Grand Cariau. Elle integre " ce
titre la ZNIEFF de type | des Czones humides reliques de la vallZe de la Bourbre E. Il
sOagit ici de protZger des zones humides favorisant le dZveloppement de divers
amphibiens et des castors.

¥ Les autres ZNIEFFS, de type ] se situent toutes en limites sud du territoire. Il sOagit de
ClOztang de Fallavier et du vallon du Layet E du Cvallon du Bivet E du CMarais de la
Centigonniere  E et enfin du C plateau de la ferme Chavant E
Il sOagit toujours de zones humides avec une diversitZ importante de vZgZtation ripisylve
et une population batracienne et reptilienne. Le marais de la Centigonni <re a la
particularitZ dOstre le bassin de dZveloppement dOune plante remarquable, IOEuphorbe
des marais, actuellement menacZe par I0assZchement des terres.

LOespace naturel sensible de I0Ztang de Fallavier

Depuis maintenant quelques annZes IOZtang deFallavier est protZgZ au titre des C Espaces
Naturels Sensibles E et fait IOluvre dOun plan de gestion spZcifique visant " la protection et au
dZveloppement de IOensemble des especes de son Zcosysteme.
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SYNTHéSE DU VOLET PATRIMONIAL CAPI - Ville de Saint-Quentin -Fallavier

SYNTHéSE DU VOLET PATRIMONIAL

La commune de Saint-Quentin -Fallavier possede un t erritoire particulisrement riche et diversifiZ
gue ce soit du point de vue de son grand paysage, de ses structures urbaines traditionnelles ou
rZcentes ou encore de son patrimoine b%oti vernaculaire.

Le patrimoine paysager

MalgrZ un intense activitZ indust rielle au cours du XIX® siecle, avec notamment IOexploitation de
son minerai de fer, et la crZation de IOimmense parc dOactivitZ de Chesne dansalplaine au nord
de la voie ferrZe, le territoire de Saint -Quentin a su conserver une grande diversitZ paysagere et

des espaces naturels de grandes qualitZs ainsi que des terres agricoles tZmoins de son
Zconomie rurale passZe.

En moins de 40 ans la population de Saint-Quentin va plus que doubler avec IOamZnagement de
vastes zones rZsidentielles (les quartiers de la Lieuse et des Moines), la construction de
|Oautoroute A43 reliant Lyon " IQltalie, et la crZation dOune vaste zondOactivitZ (parc de Chesnes)
de rayonnement internationale gr¥%o.ce " la proximitZ de IOaZroport Lyon-Saint-ExupZry.

Carte des diffZrentes occupations du
territoire Saint-Quentinois
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|
AujourdOhui le territoire communal est partagZ en deux, avec un paysage industriel fortement
urbanisZ et structurZ dOinfrastructures (parc dOactivitZs de Chesneju Nord de la voie ferrZe dans
la plaine, et un paysage ~ dominante rurale au Sud, regroupant les zones rZsidentielles, avec les
anciens hameaux, les zones agricoles et naturelles dont celle de 10Ztang de Fallavier.

Parmi tous les espaces verts
naturels ou agricoles du territoire,
le paysage de 10Ztang naturel de
Fallavier est  particulisrement
remarquable.
DOune grande qualitZ
environnementale et tres prisZ par
IOensemble de la population de
|OagglomZration lillotte, il a ZtZ
rZcemment protZgZ au titre des
espaces naturels sensibles et
Vue de la rive Sud de I0Ztang de Fallavier bZﬂ;flCle qorznavant dOun plan de
I gestion spZcifique.
Au lieu touristique de Saint -Quentin-Fallavier, il est ~ la fois IOZcrin paysager des principaux
monuments de la communes (ch%.teau de Fallavier, maisorforte des Allinges), mais Zgalement le
cadre du dZveloppement de tout un Zcosysteme sensible et essentiel pour la biodiversitZ locale.

Le patrimoine urbain

Jusque dans les annZes 1960 IOurbanisation du
territoire de Saint -Quentin-Fallavier Ztait celle
dOune petite commune rurale regroupant
plusieurs hameaux avec une identitZ forte, os
les habitants avaient davantage un sentiment
dOappartenance " un liew-dit (Saint-Quentin, Le
Cochet, Fallavier, Montjay etc.) qu®" une
commune proprement dite.

Au XIXe siscle, sous IOimpulsion de la rZvolution
industrielle et IOexploitation du minerai de fer
local (de 1829 " 1883), le territoire va peu ~
peu se moderniser avec notamment IQarrivZe
du chemin de fer en 1858.

Au dZbut des annZes 1960, consciente de
|Qattraction que pouvait reprZsenter la
commune pour les travailleurs lyonnais, la
municipalitZ va entrepre ndre la crZation du
guartier de la Lieuse sur le plateau dominant le
Bourg de Saint-Quentin. Cette initiative va stre
court-circuitZe des les annZes 1970 par
IQintZgration de la commune "~ la ville nouvelle
de 10Isle dOAbeau et par la crZation du quartier
des Moines et le parc dOactivitZs de Chesne.

Vue de la place du hameau de Montjay aujourdOhui
1

Carte postale reprZsentant IDamZnagement du quartier de la
Lieuse (AM 2F01-39)
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La population du territoire saint -quentinois va tripler en quelques dZcennies avec la mise une
place de trame urbaine jusquOalors inconnue dans le paysage: les grands programmes
dOhabitations planifiZes et IOZwlle du parcellaire industriel. !

Les structures urbaines anciennes du territoire Saint-Quentinois se concentrent dans le bourg
principal de Saint-Quentin et les autres hameaux rZpartis sur IOensemble du territoire Sud de la
commune : Montjay, la Ponthiere , le Bert, le Cochet, la Fessy, Fallavier etc.

Il sOagit ici dOun urbanisme relativement dense qui sOorganise autour des axes de communication.
Tandis que IOalignement sur la voie, souvent couplZ ~ une ancienne activitZ commerciale sur
front de rue, est d e mise dans le bourg de Saint-Quentin et le hameau de Monjay, la disposition
du b%oti est moins rigide dans les autres hameaux dOavantage occupZ par des fermes et des
activitZs artisanales.

LOurbanisme de la seconde moitiZ du XX siecle est principalement prZsent dans les quartiers de
la Lieuse (lotissement de maisons en bande) et des Moines (grand ensemble dOhabitatiors de la
Ville Nouvelle). Ces deux quartiers marquent profondZment la transition relativement brutale du
territoire dOune Zconomie rurale ves celle dOune agglomZration pZriurbaine.

Le parc dOactivitZ de Chesne, qui occupe toute la moitiZ Nord du territoire et tZmoigne des
amZnagements de ces trente dernieres annZes, est en rupture dOZchelle complete avec la partie
Sud de la commune et le tissu traditionnel saint -quentinois.

Plate-forme logistique de rayonnement europZen, i | reprZsente aujourdOhui le symbole de la
transition Zconomique de la commune.

Le patrimoine architectural

Le patrimoine architectural de Saint-Quentin-Fallavier est tres loin de se limiter aux deux
monuments historiques de la commune (les vestiges de la Ponthiere et la maison -forte des
Allinges), " IOancien ch%oteafort ou au ch%oteau plus rZcent de SZrZzin.

On trouve en effet rZparti sur IOensemble du territoire communal plusieurs ensembles agricoles
composZs de corps de ferme et de dZpendances traditionnelles en pisZ, des villas et autres
rZsidences bourgeoises avec une architecture soignZe et des dZtails finement exZcutZ ou encore
des maisons de ville ayant conservZes des enduits travaillZs.

Le patrimoine institutionnel du bourg de Saint -Quentin mZrite Zgalement dOstre ZvoquZ avec
plusieurs rZalisations dOenvergure au cours des XIXet XX¢ siscle comme |OZdise, la mairie ou le
groupe scolaire.

En parallsle de ce patrimoine b%.ti remarquable, on trouve Zgalement bon nombre dOZIZments
beaucoup plus discrets, auxquels par tradition on ne fait meme plus attention, et qui sont
pourtant autant de composantes esse ntielles de notre paysage urbanisZ et naturel en milieu
rural. Ce sont les puits, les lavoirs, les croix de chemins, les murets de pierres et autres
constructions Cmineures E quOon a pris IOhabitude de dZsigner sous le nom de getit
patrimoine E, mais qu sont les tZmoins essentiels dOactivitZs sZculaires qui ont forgZ notre
culture commune.

Ces constructions doivent stre conservZes et mises en valeur au meme titre que les b%otiments
eux-memes, elles font parties des ZIZments structurant du paysage rural que nous avons
progressivement modelZ.
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Groupe scolaire public de filles et de gareons
1

Vue du ch%steau de Fallavier en grande partie restaurZ
1

Maison Levrat au bord de 10Ztang de Fallavier
1

Puits et four ~ pain du hameau des Charretons

Croix de chemin dans le bourg Croix de chemin du hameau du Maison de ville au ciur du bourg de Fallavier
de Saint-Quentin Cochet '
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[
SYNTHeSE DU VOLET ENVIRONNEMENTAL

Synthese de I0Ztude de la morphologie paysagere, urbaine et b%otie

Le paysage du territoire de Saint -Quentin -Fallavier est aujourdOhui clairement divisZ en deux par
la voie ferrZe. Le nord de celle-ci est occupZ par une vaste zone dOactivitZ industrielle dense
clairsemZe de quelques espaces agricoles vouZs ~ dispara’tre et le sud par le bourg ancien, les
autres zones dOhabitations, ainsi que de nombreux espaces naturés et agricoles.

Tandis que la zone nord qui cOest tres rapidement et densZment urbanisZe, et qui est encore
amenZe ~ se dZvelopper davantage en raison du p™le dOattractivitZ Zconomique quOelle
reprZsente, a ZtZ tres consommatrice dOespace, la zone sud a ZtZ relativement prZservZe, avec
une certaine ma’trise de son Ztalement urbain. En effet, les espaces naturels et agricoles de la
commune reprZsentent encore pres de la moitiZ de son territoire (contre les 9/10e avant les
annZes 1960).

|

Les diffZrents paysages saint-guentinois

A~

On distingue ~ Saint -Quentin-Fallavier quatre grands types de paysages bien diffZrents
possZdant chacun leur caractere et leur Zchelle de lecture propre : le paysage de la zone
dOactivitZ, le paysage urbain du bourg de SaintQuentin et de ses zones dOextension, le paysage
Cnaturel E et enfin le paysage agricole.

Le paysage prZpondZrant en termes de surface aujourdOhui est celui de la zone dOactivitZ
industrielle et commerciale. Tres prZgnant depuis les points hauts de la commune, notamment
depuis le site du Relong, il nOest pas particulisrement qualitatif et a surtout ZtZ tres
consommateur dOespace, notamment au dZtriment de zones agricoles.

Hormis le parc dOactivitZ de rayonnement national, voir international, IOextension urbaine de
Saint-Quentin -Fallavier est relativement concentrZe et peu gourmande en espace.

En occupant approximativement 1/8 ¢ du sud du territoire, elle est concentrZe dans un
Ctriangle E dZlimitZ entre le Relong, les plateaux dOHeyrieux et de la Lieuse, ainsi quOau nord de
IOZtang de Fallavier pour le quartier des Moines.

Paysage de la zone dOactivitZs Paysage des espaces naturels
1
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Les deux derniers paysages identifiZs sont ceux constituZs par les espaces agricoles et les
espaces naturels. lls occupent la grande majoritZ de la partie sud du territoire et conservent
encore deux poches au Nord, en pZriphZrie du Parc dOActivitZ de Chesnes (foret domaniale du
Ballier et le Grand Cariau).

Les cultures agricoles sur le territoire de Saint-Quentin -Fallavier ont fasonnZ un paysage de type
bocager. Les espaces cultivZs sont dZlimitZs par des haies arbustives et parsemZs de bosquets
offrant un e grande variZtZ de niches Zcologiques favorisant la biodiversitZ et une continuitZ avec
les espaces naturels et urbanisZs.

Les coteaux du Relong et ceux surplombant le vallon du Blivet, depuis longtemps dZlaissZ par la
culture de la vigne, sont aujourdOhui densZment boisZs. lls constituent une rZserve dOespace
vZgZtalisZ qui doit nZanmoins etre contr™|Ze (risques naturels, incendies, essences invasives
etc.).

Enfin I0Ztang de Fallavier, au pied du Relong, est sans aucun doute IOespace naturel au paysage
le plus bucolique de Saint-Quentin-Fallavier. ProtZgZ au titre des CEspaces Naturelles
SensiblesE |l reprZsente en outre un potentiel de prZservation et de dZveloppement de la
biodiversitZ de premier plan.

|

Notion de densitZ, dOZconomie dOespace et dOZconomie dOZchelle

|

LOenrayement dOune consommation incontr™IZe de notre espace commun est un des enjeux
fondamentaux de la loi SRU du 13 dZcembre 2000 et des Grenelles | et Il portant engagement
sur I0environnement. Le fait dOZconomiser autant que possible le territoire afin de favoriser la
prZservation dOespacs naturels pour le dZveloppement de la faune et de la flore et dOespaces
agricole s pour assurer notre production vivriesre dans de bonnes conditions, est devenu essentiel

en vue de notre dZveloppement futur.

De plus, 10Zconomie dOespace implique automatiquement des Zconomies dOZchelle et des
Zconomies dOZnergies. En effet, la reconcentration de nos lieux de vie permet une optimisation
de nos infrastructures et de nos services de proximitZ. Elle a Zgalement IQavantage de limiter les
dZplacements et meme dans le cas des habitats groupZs, de limiter les dZperditions
ZnergZtiques.

Vue aZrienne du secteur du bourg en 1964 Vue aZrienne du secteur du  bourg en 2015
(www.geoportail.gouv.fr) (www.geoportail.gouv.fr)
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LorsquOon observeles photos aZriennes du territoire de Saint -Quentin -Fallavier entre 1960 et
aujourdOhui,on constate que |a surface dOespace urbanisZe a explosAu cours du dernier quart
du XX¢ siecle.

Si la commune veut protZger son patrimoine naturel et ses espaces agricoles ainsi que
poursuivre son dZveloppement dZmographique (directive du SCOT ) elle doit davantage mener
une politique de densification de IOespace b%oti.

|

La place de la nature dans IQespace urbain

Attention ! Il ne faut surtout pas interprZter la densification des espaces urbains comme pr™nant
la Cville minZrale. E Bien au contraire, les dispositions du Grenelle de |Oenvironnement
prZconisent de favoriser au maximum IQintZgration dOespaces verts, de |Oeau et de la vZgZtation
au clur de nos lieux de vie. En effet la vZgZtation et IOeau, en plus dOenrichir la qualitZ du
paysage urbain et dOamZliorer au quotidien notre cadre de vie, contribue grandement " la
rZgulation des Zcarts thermiques et ~ la qualitZ de IOair de nos villes.

De ce point de vue Saint-Quentin-Fallavier bZnZficie dOun environnement particulisrement
favorable. En effet le bourg historique est aujourd ®ui ceinturZ dans sa partie Nord par une vaste
zone naturelle intZgrant les monuments historiques de la commune (vestiges de la Sarraziniere
et maison-forte des Allinges), le ch%steau (ZIZment phare de la commune), mais surtait
IOexceptionnel espace naturel de I0Ztang de Fallavier.

Au Sud, les hameaux sont entourZs de terres agricoles de type bocageres permettant la mise en
place dOune trame verte aussi bien pour les dZplacements humains que pour b migration de
IOensemble desespeces constituant la biodiversitZ locale

Ces espaces sont ~ prZserver et " entretenir dans une perspective de dZveloppement durable
de 10agglomZration. La vZgZtation et IOeau sont des ZIZments qui ont toujours fait partie de nos
espaces urbains et qui contribue nt fortement ~ leur qualitZ de vie.

|

La rZgulation de la mise en lumisre des espaces urbains

LOZclairage " outrance des espaces urbains est un probleme qui a Zgalement ZtZ soulevZ par le
Grenelle de |Oenvironnement. En plus de reprZsenter une corsommation dOZnergie trop
importante, il provoque des dZreglements Zcologiques en perturbant les cycles diurne/nocturne
naturels.

Il est du devoir des pouvoirs publics de Saint -Quentin-Fallavier dOadopter une politique
responsable vis-"-vis de IOZclairage d@s espaces publics en adaptant davantage celui-ci aux
besoins rZels et en le limitant au maximum dans les parcs et jardins et surtout dans les zones
couvertes par les ZNIEFF de type | et Il qui reprZsentent autant de niches Zcologiques pour le
dZveloppement de la faune et de la flore locales.

Synthese de I0Ztude sur les Zconomies dOZnergie

La recherche des Zconomies dOZnergie est un enjeu majeurde la transition Zcologique
actuellement au clur du dZbat politique . De plus en plus on se rend compte que les objectifs
de la prZservation du patrimoine et ceux du dZveloppement durable se rejoignent dans un but
commun : une architecture de qualitZ la moins Znergivore possible et respectueuse de
IOenvironnement.

PdeV Architecte du Patrimoine D51 rue Paul Claudel 38510 MORESTEL 19



CAPI - Ville de Saint-Quentin -Fallavier SYNTHéSE DU VOLET ENVIRONNEMENTAL

|
La conservation et la connaissance des propriZtZs thermiques du b%sti ancien

On ne le dit peut -etre pas suffisamment souvent, mais lorsquOon parle dOZconomiser les Znergies
et les matisres premieres il ne faut pas oublier que conser ver |Qexistant ®est Zconomiser une
quantitZz dOZnergie grise (Znergie correpondant au cycle de vie complet dOun matZriau) tres
importante !

De meme ce sont surtout les architectures de la deuxisme moitiZ du XX ¢ siecle, celles produites
durant la pZriode des trente Glorieuses, o les sources dOZnergie nous semblaient inZpuisables,
qui sont tres Znergivores. En effet les constructions plus anciennes ont la plupart du temps des
propriZtZs thermiques bien meilleures que celles des immeubles rZcents et des dispositions
prenant en compte |Oenvironnement qui nous Zchappent trop souvent aujourdOhui. Il faut
toujours prendre en compte la date de construction dOun Zdifice et distinguer |Oexistant antZrieur
et postZrieur aux annZes 1945 (date charniere de IQindustrialisation de la construction.)
AujourdOhui, il nOest plus que jamais nZcessai de nous intZresser aux propriZtZs rZelles des
matZriaux du b%oti ancien (pisZ, terreeuite, pierre etc.) et de les comparer ~ leur juste valeur avec
les matZriaux contemporains. En effet, seul cette connaissance nous permet dOagir de manisre
plus raisonnZe et subtile sur IQexistant et surtout dOapporter des rZponses moins systZmatiqus.

|

L OamZlioration thermique du b%.ti existant

Lorsque 10on Ztudie le comportement thermique dOune construction existante, on se rend
compte que les dZperditions sont approxi mativement du meme ordre de grandeur : pres de
50% dOentreelles se concentrent au niveau de la couverture et du systeme de renouvellement
dOair, environ 16% au niveau du plancher, environ 16% au niveau des murs et 13% au niveau des
portes et des fenetres.

Cette dZcomposition, bien que tres thZorique, nous montr e malgrZ tout que IOamZlioration de
IOinertie thermique dOun b%otiment ne supporte pas de rZponse Qniverselle E et que chaque
poste doit -etre traitZ au cas par cas avec des solutions adaptZes.

Le but dOun SPRest de permettre dOamZliorer les qualitZs intrinseques dOune construction sans
pour autant porter atteinte ~ son aspect extZrieur. Pour optimiser les interventions et leur
efficacitZ, nous proposons de procZder dans IQordre suivant:

AmZlioration de IQisolation des couvertures et des planchers: travaux souvent simples et
totalement invisibles de 10extZrieur.

AmZlioration du systme de ventilation : gros poste de dZperdition thermique qui peut
engendrer des travaux plus important s et quOil est intZressant de coupler avec une rZvision a
|OZtanchZitZ des portes et fenstres.

AmZlioration de IQisolation des murs: aujourdOhui IQisolation par IOextZrieur para’t la plus efficace,
mais dans bien des cas elle porte atteinte ~ IQaspect extZrieur des Zdifices. COest pourquoi elle
sera davantage prZconisZe sur les constructions postZrieures ~ 1945, ~ IQinertie thermique faible,
ou " celles ayant une composition simple ~ la modZnature quasi inexistante. Pour les autres
constructions IQisolation par 10intZrieurmeme partielle, sera prZfZrZe. En effet il est toujours
prZfZrable dOagir ponctuellement sur un Zdifice que de ne pas agir du tout.

AmZlioration de IQisolation des portes et fenstres : travaux pouvant aller de la simple rZvision au
remplacement total aux coZts variables. LOimportant ici estde ne pas porter atteinte " 10intZgritZ
de 10Zdifice et de respecter les dispositions anciennes (matZriaux, sections, type de pose etc.)
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AmZlioration de la production de chauffage : travaux pouvant etre tres couteux suivant la
solution choisie mais ayant un retour sur investissement rentable. NOayant souvent aucun impact
sur IOextZrieur il nOest efficace quOapres optimisation des quatre postes prZcZdents.

LOexploitation locale des Znergies renouvelables

Les quatre grandes familles de production dOZnergie renouvelable ZtudiZes ici sont I0Znergie
solaire, 10Znergie Zolienne la gZothermie et IOZnergie hydroZlectrique. LOexploitaion de ces
diffZrentes Znergies peut stre effectuZe de manisre collective, dans des centrales de production
de masse, ou bien de maniere privZe suivant un usage dOintZrst collectif ou un usage
domestique. En fonction de ces deux objectifs certaines sources dOZnergies vont etre plus ou
moins, voire pas du tout, adaptZes.

La production dOZnergie renouvelable de masse

|

Le territoire d e Saint-Quentin -Fallavier se situe dans une zone dOensoleillement moyen (entrel
300 et 1 450 kWh/m!/an) permettant un rendement de production dOZnergie solaire
relativement correct. LOimplantation de centrale photovoltasque pourrait stre envisageable mais
au dZtriment de IQespace agricole. Or, Saint-Quentin-Fallavier fait partie des communes oe
|OactivitZ agricoledoit «tre maintenue et favorisZe .

Avec des vents relativement faibles et peu rZguliers, | e potentiel Zolien du territoire de la
commune reste tres faible . LOimpact de son exploitation serait tres fort sur le grand paysage et
exposZ aux memes consZquences que prZcZdemment.

LOutilisation de la gZothermie pour la production dOZnergie de masse nOest, " ce jour, possible
que dans des zones gZographiques bien prZcises avec des conditions exceptionnelles :
IOexistence dOune source chaude "~ faible profondeur. Dans les conditions dOexploitation
actuelles, on ne peut IOenvisager" Saint-Quentin -Fallavier.

LOexploitation de masse de I0Znergie hydroZlectriquenZcessite la prZsence dOun cours dOeau au
dZbit important et rZgulier couplZ ~ une rupture de niveau suffisante. Ces dispositions nOexistent
pas sur la commune, les cours dOeawayant des dZbits trop faible s.

La production dOZnerqie renouvelable dQinitiaitve privZe

Avec |Ooffre commerciale actuelle, elle peut stre aujourdOhui rZalisZe en utilisant les quatre
sources dOZnergie ZvoquZes en introduction du paragraphe.

Sur le territoire de Saint- Quentin -Fallavier, on Zcartera dOoffice la possibilitZ dOutilisr I0Znergie
hydroZlectrique. En effet | es cours dOeau de la commune sont pour la plupart concernZes par
une ZNIEFF et leur exploitation serait incompatible avec les enjeux de prZservation
environnementaux actuels.

LOexploitation de 10Znergie gZothermiquedomestique reste difficile dans les zones urbanisZes
denses du bourg de Saint-Quentin o les maisons sont contigu‘s, avec des parcelles restreintes.
En revanche dans les autres hameaux ou les quartiers rZcents, lors de constructions neuves ou
sur des parcelles de dimension suffisante, elle peut stre assez facilement mise -en-luvre (comme
par exemple la technique du puits canadien.)

LOZnergie solaire peuttre exploitZe suivant deux procZdZs distincts : IQapposition de panneaux
solaires thermiques, qui permette de chauffer un fluide caloporteur (eau chaude sanitaire par
exemple) ou de panneaux solaires photovoltasques transformant directement la lumiere en
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ZlectricitZ (acheminZe sur le rZseau collectif.) Sur le b%oti existant IOajout de tels dispositifs en
toiture, ou plus rarement au sol ou en fasade, a un impact fort dans le paysage, et ils doivent
stre positionnZs de maniere judicieuse. En revanche, dans le b%oti contemporain ils peuvent stre
intZgrZs des la conception et faire partie du langage architectural de 10Zdifice, notamment pour
|Oalimentation dOZdifices publics ou dOusage collectif (ombrieres de parking, Zcoles, immeubles
de bureaux ou dOhabitationE)

|

LOusage et la mise en luvre des matZriaux locaux

|

LOutilisation des matZriaux locaux dOune rZgion penet de minimiser grandement les coZts
ZnergZtiques de production et dOacheminement des matisres premisres, de favoriser IQinsertion
paysagere dans un milieu naturel ou urbain, et surtout de redynamiser des filieres locales
assurant la stabilitZ Zconomique dOun territoire.

Les matZriaux locaux ~ favoriser sur le territoire de Saint -Quentin-Fallavier, en raison de leur
utilisation dans IQarchitecture traditionnelle, de leur qualitZ plastique et physico -chimique, de
leur durabilitZ et de leur faible impact sur IOenvironnement ou de leur abondance dans cette
partie du DauphinZ sont :

1-1 Le pisZ: mZlange de terre argileuse, fibres naturelles, et parfois de galets roulZs, est le
principe constructif ancestral de la rZgion. Il a IOavantage dOetre composZ de maieres
naturelles abondantes et a une trss bonne capacitZ isolante.

2-! La pierre ~ b%eotir : provenant d e carrieres locales (Villebois, Chartreuse, Sassenage etc.) ou
rZcupZrZe lors de travaux de terrassement ou dOarasement dOaffleurements rocheux, elle
est aujourdOhuisouvent disponible en rZcupZration (lors de dZmolitions de b%otiments) .
Elle est en gZnZrale tres peu utilisZe comme pierre apparente et est destinZe ~ stre
enduite.

3-! La chaux naturelle aZrienne ou hydrauligue : il sOagit du composant essentiel de tous les
liants des masonneries et des enduits traditionnels. La chaux naturelle a IQavatage de
procurer aux enduits quOelle compose des propriZtZs physico-chimiques compatibles
avec la majeure partie des matZriaux contrairement aux ciments actuels.

4-! Le bois : le bois est une filisre rZpandue dans la rZgion Rh™ne-Alpes. ExploitZ de maniere
responsable et raisonnZe, cOest un matZriau tres Zcologique, entisrement renouvelable et
recyclable. Il peut tre utilisZ aussi bien en structure, en revstement que dans la
rZalisation des menus-ouvrages.

5-! La terre cuite : sous forme de tuiles en couverture, ou de briques en masonnerie ou en
dZcor, est une technique tres dZveloppZe dans le DauphinZ. La terre -cuite est un
matZriau aux propriZtZs multiple s et ~ IOimpact trss faible sur IOenvironnement.

Cette liste nOest pas &haustive et peut-stre complZtZe par des matZriaux quOon retrouve plus
ponctuellement, mais elle est applicable aussi bien pour les constructions existantes que pour les
constructions neuves.

La prZservation des espaces naturels, de la faune et de la flore

MalgrZ la crZation de la Ville N ouvelle et du parc dOactivitZ de Chesne, b Commune de Saint-
Quentin-Fallavier possede encore aujourdOhui de nombreuses zones naturelles (notamment
boisZes) et agricoles favorisant le dZveloppement de la faune et de la flore locale.
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SYNTHéSE DU VOLET ENVIRONNEMENTAL CAPI - Ville de Saint-Quentin -Fallavier

|

Comme rappelZ dans |OZtat initiale des protections (premier chapitre de ce diagnostic), le
territoire est couvert par plusieurs ZNIEFF de type | et Il et par un Espace Naturel Sensible
centrZ sur I0Ztang de Fallavier.

LOENS, reconnu au niveau international (protection de type V) et gZrZ par la mise en place dOun
plan de gestion, est une reconnaissance dZpartementale de IQintZrst Zcologique dOune aire
gZographique quOil est primordial de conserver et de protZger.

La mise en place de ces diffZrentes protections, motivZes par IOeistence dOespeces endogenes
rares trouvant ici un espace de dZveloppement privilZgiZ et participant ~ un Zcosysteme, justifie
IOintZrst Zcologique du territoire et de IOimportance des enjeux de sa prZservation.

AujourdOhui gr¥oce " la politique de prZservation et de mise en valeur de I0Ztang de Fallavier et
du vallon des Allinges " proximitZ du bourg historique de Saint -Quentin et en continuitZ avec les
jardins privatifs, cOest tout un Qmaillage vert E qui sOest mis en place autour du centre de la
commune et qui permet le dZveloppement de la biodiversitZ et la migration des especes dOune
partie du territoire vers les autres.

|

|
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ENJEUX ET OBJECTIFS DU SPR CAPI - Ville de Saint-Quentin -Fallavier

ENJEUX ET OBJECTIFS DU SPR

La dZlimitation du SPR reste inchangZe. Seule la dZfinition des sous-zonages a ZtZ rZviZe de
manisre ~ pouvoir mieux dZfinir les objectifs de chaque sous -secteur et dOadapter le reglement
en consZquence en prenant toujours en compte le paysage environnant, | es regles de
construction et dOamZnagementZtablies par le PLU et le potentiel de dZveloppement de chacun
dOeux.

Le site patrimonial remarquable a ZtZ divisZ en quatre types de sous -secteur en fonction de son
paysage, de sa valeur patrimoniale ainsi que de son urbanisation actuelle et future.

SECTEUR St
Secteur ~ enjeux architecturaux et urbain majeur du hameau de la Fessy.

SECTEUR S2
Secteur dOintZret architectural et urbain dOaccompagnement
S2a: le bourg de la Ponthiere
S2b: le hameau du Cochet
S2c: le hameau du Bert
S2d: le hameau des Charettons
S2e: le hameau de IOZtang de Fallavier

SECTEUR S3
Secteur dOurbanisation rZcente de la Ponthiere

SECTEUR S4

Secteur dOintZret paysager majeur de Fallavier
!

Ces secteurs sedistinguent par leurs caractZristiques propres, et donc par les prescriptions qui
sQy appliquent. Le reglement est au service des objectifs dZfinis pour IOZvolution de chacun des
secteurs.
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CAPI - Ville de Saint-Quentin -Fallavier ENJEUX ET OBJECTIFS DU SPR

Le secteur S1 : secteur ~ enjeu architectural et urbain majeur

Le secteur S1, anciennement urbanisZ, correspond au hameau de la Fessy situZ ~ 1Qouest du
ch%oteau et du Relong.

fIZments identitaires :

Le hameau de la Fessy est un groupement de deux ou trois gros domaines agricoles assemblZs
autour dOun carrefour permettant de rejoindre le bourg de Saint -Quentin, le ch%e.teau de Fallavier
et le hameau du Bourbonnois.

Le hameau de la Fessy rassemble un patimoine b%ti de grande qualitZ bien conservZ et tres

reprZsentatif de IQarchitecture agricole locale.

Les enjeux et les objectifs du secteur S1

-l Conserver le tissu parcellaire ancien du hameau, le gabarit des voies et les alignements
sur les axes de communication.

-l PrZserver et mettre en valeur le b%ti ancien et les ZlZments caractZristiques de
IOarchitecture locale dans une dZmarche dOamZlioration et de dZveloppement durable

-1 Restaurer et rZvZler les ZIZments architecturaux majeurs qui possedent un potent el
remarquable.

-1 Assurer la conservation et I0identitZ du hameau au sein de IOensemble naturel de IOZtang
de Fallavier.
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CAPI - Ville de Saint-Quentin -Fallavier ENJEUX ET OBJECTIFS DU SPR

Le secteur S2: Secteur dOintZrst architectural et urbain
dOaccompagnement

Le secteur S2 correspond aux hameaux du XIX et du XX¢ siscles qui se sont dZveloppZs " I0Zcart
du bourg de Saint -Quentin.
Il est composZ de 5 sous-secteurs :

-l S2a: Le hameau de la Ponthiere

-l S2b: Le hameau du Cochet

-l S2c: Le hameau du Bert

-l S2d: Le hameau des Charretons

-1 S2e: LOZtang de Fallavier

fIZments identitaires :

Il sOagit de cing p™les de groupement dOhabitations rZparties sur la frange Suduest de 10Ztang
de Fallavier.

DOorigines anennes (au moins depuis le XIX siscle), ils sont souvent situZs " la croisZe de
chemins et ont conservZ leurs structures traditionnelles. Il sOagit dOune urbanisation moins dense
que celle du bourg de Saint -Quentin et plus C dZconstruite E. Les b%otimentssont davantage
orientZs en fonction des impZratifs climatiques et des accidents de terrains et sont plus rarement
en alignement avec les rues.

Outre quelques ZIZments remarquables ces hameaux constituent surtout 10Zcrin dOun petit
patrimoine riche et di versifiZ : fours, croix, puits, lavoirs etcE

Les enjeux et les objectifs pour le secteur S2 :

-1 PrZserver et mettre en valeur le grand paysage de IOZtang de Fallavier et assurer le
dZveloppement des hameaux dans le respect de celui -ci

-1 Conserver et mettre en valeur le tissu urbain et IOorganisation des hameaux de I0Ztang de
Fallavier

-l PrZserver et mettre en valeur le b%ti ancien et les ZlZments caractZristiques de
|Qarcthiecture locale dans une dZmarche dOamZlioration et de dZveloppement durable

-1 Restaurer et rZvZler les ZIZments remarquables du petit patrimoine que sont les puits, les
fours, les lavoirs, les croix, les fontaines etc.

-1 Favoriser 10intZgration dQarchitectures contemporaines dans le paysage de I0Ztang de
Fallavier dans le respect de I0Qexistant et de la mise en valeur du site.
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CAPI - Ville de Saint-Quentin -Fallavier ENJEUX ET OBJECTIFS DU SPR

Le secteur S3 : Secteur dQurbanisation rZcente de la Ponthiere

Le secteur S3 correspond "~ une zone en prolongement du vallon des Allinges, rZcemment
ouverte " IOurbanisation ~ proximitZ directe du bourg historique de Saint -Quentin, du quartier de
la gare et du hameau ancien de la Ponthiere.

fIZments identitaires :

Il sOagit aujourdOhui dOunedént creuse E pas ou peu urbanisZe jusqud” aujourdOhui et
entisrement ceinturZe de zones urbanisZes de faible densitZ.

Sa position, dans le prolongement du vallon des Allinges, a permis son intZgration dans la
premiere ZPPAU de 1997, au titre de IOunitZ paysagere du vallon.

Son urbanisation progressive permettra ~ court terme de relier le hameau de la Ponthiere au
centre de Saint-Quentin -Fallavier, crZant une continuitZ b%.tie jusqu®” IOhypeentre.

Les enjeux et les objectifs pour le secteur S3:

-1 Consolider et mettre en valeur les divers tissus urbains du bourg de Saint -Quentin et du
hameau de la Ponthiere.

-1 Permettre le dZveloppement harmonieux du centre de Saint -Quentin-Fallavier dans le
respect de IOenvironnement b%oti et naturel de la zone.

-1 Favoriser |OintZgration dOarchitectures contemporaines dans le grand paysage de |Oespace
naturel de Fallavier dans le respect de IQexistant et de la mise en valeur du site.
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Le secteur S4 : Secteur dOintZret paysager majeur de Fallavier

Le secteur S4 est composZ du grand paysage naturel et agricole formant I0Zcrin de 10Ztang de
Fallavier et liaisonnant les diffZrents secteurs S1, S2 et S3.

ElZments identitaires :

Ce secteur reprZsente IOunitZ paysagere de I0Ztang de Fallavier.

Il est constituZ de IOZtang et de ses rives, du vallon des Allinges reliant le secteur avec celui du
bourg, des forets et des prairies sec hes sur les coteaux Sud du Relong et du plateau des Moines.
Ce grand paysage, parcouru par plusieurs sentiers reliant le ch%oteau et les divers hameaux, a ZtZ
tres bien prZservZ et constitue aujourdOhui une rZserve Zcologique de premier plan non
seulement pour la commune mais Zgalement pour IOensemble du territoire de la CommunautZ
dOAgglomZration Porte de 10Issre (CAPI.)

Les enjeux et les objectifs pour le secteur S4 :

-l ProtZger et assurer la diversitZ biologique de la commune tout en permettant le
dZveloppement touristique de la zone et IOintZgration des Zquipements nZcessaires ~ son
exploitation

-1 Mettre en valeur cet espace naturel remarquable pour la commune de Saint -Quentin
mais aussi pour IOensemble du territoire de la CAPI

-1 Assurer un Zcrin paysayZ de qualitZ aux espaces b%otis notamment au bourg de Saint
Quentin et aux hameaux de la Fessy, du Bert, du Cochet et des Charretons

-l Assurer la pZrennitZ des activitZs agricoles sur le secteur et permettre leur
dZveloppement en accord avec la prZservation du grand paysage.
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CAPI - Ville de Saint-Quentin -Fallavier CONCLUSION

CONCLUSION

Le rapport de prZsentation rZsume les enjeux et les objectifs de la rZvision du Site Patrimonial
Remarquable de IOespace naturel deFallavier. Ce rapport synthZtique est indissociable du
diagnostic patrimonial et environnemental sur lequel il es t entierement fondZ et oe tous les
grands themes ici ZvoquZs sont largement dZveloppZs.

LOengagement depuis longtemps des services du patrimoine de IOEtat (DRAC, CRMH, STAP,
SRAE), |Oaccompagnement des services du dZpartements de IOlIsere ainsi que le portage des
Zlus municipaux et des techniciens de la ville, ont permis I0Zlaboration dOun document concertZ,
base solide pour IOapproche rZglementaire du SPR

Ce rapport sOest attachZ ~ mettre particulisrement IOaccent sur les principaux points qui ont
motivZ la rZvision de la servitude. A savoir :

- en premier lieu la nZcessitZ de mettre ~ jour le document graphique et rZglementaire. En effet,

le travail collaboratif avec les agents instructeurs de la ville et de la communautZ de comm une,
et de la DDT, forts dOune expZrience de pres de vingt annZes dOapplication de la ZPPAUP, puis
du SPR, a permis IOamZlioration et IQadaptation des regles et des recommandations pour une
mise en valeur pragmatique et efficace du SPR de I0Ztang naturel ¢ Fallavier.

- dans un deuxisme temps IOintZgration dans IOZlaboration gZnZrale du document SPR des
objectifs environnementaux successivement ZdictZs par les directives du Grenelle Il portant
engagement pour la prZservation de IOenvironnement, puis par la loi C patrimoine E.

- enfin la mise en compatibilitZ du nouveau SPR avec le PLU, alors en rZvision, qui a pu stre
assurZe gr%ce - un travail en Ztroite collaboration entre les deux bureaux dOZtude
respectivement missionnZs.

Sur la base de ce rapport, le reglement qui fait suite permet de fixer le C curseur patrimonial E
de faeon fine et adaptZe selon les secteursdu SPRet les ZIZments repZrZs concernZs.
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AVANT-PROPOS SPR de I0espace naturel de Fallavier

| INTRODUCTION

Le prZsent reglement sOapplique ~ la partie du territoire rZpartie sur les communes de
Saint-Quentin-Fallavier, Villefontaine et La Verpillere dZlimitZe par le plan de [Qairedu site
patrimonial remarquable.

LOapplication de ce reglement doit permettre :

- de prZserver et dZvelopper les ensembles, immeubles, Zdifices, parties dOZdifices,
ouvrages, sites ou plantations de la commune de Saint-Quentin-Fallavier qui sont
caractZristiques de son patrimoine architectural, urbain, paysa ger et environnemental,
pour des motifs d'ordre archZologique, architectural, historique, culturel, esthZtique ou
pittoresque.

- dOintZgrer les constructions nouvelles et amZnagements qui permettront ~ la ville de
rZpondre aux enjeux de son dZveloppement durable.

Ce reglement est au service dOobjectifs dZfinis clairement pour le site patrimonial
remarquable.

Il est rappelZ que ce reglement ne doit tre en aucun cas un frein ~ la crZation
architecturale, oe IQurbanitZ, ~ la qualitZ de la conception et ~ la mise en luvre des projets
qui devront faire honneur ~ la crZation architecturale contemporaine.

Les ZIZments patrimoniaux urbains et architecturaux de Saint-Quentin-Fallavier seront
supports de crZation et de projet, pour une rZinterprZtation contempo  raine des caracteres
locaux.

La Commission Locale du SPR et IOArchitecte des B%otiments de France pourront etre
consultZs en amont, pour que puissent Zclore des projets dOarchitecture contemporaine

qualitatifs, intZgrZs dans le tissu patrimonial de la vill e.
!
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AVANT-PROPOS SPR de I0espace naturel de Fallavier

| LE REPfRAGE ET LA DfLIMITATION DU SPR

La dZlimitation du site patrimonial remarquable de IOespace naturel de Fallavier couvre un
peu moins de 13 % du territoire de la commune de Saint-Quentin-Fallavier.

Le site est dZlimitZ en tenant compte de toutes les composantes de I0analyse qui a ZtZ
faite sur la commune (contexte gZomorphologique et climatique, Zvolution historique,
Ztude du paysage etc.) et du repZrage rigoureux des diffZrentes entitZs architecturales,
paysageres et urbaines participant ~ la valorisation patrimoniale et environnementale du
site.

Les ZIZments repZrZs ont ZtZ classZs en diffZrentes catZgories en fonction de leur valeur
patrimoniale et paysagere :

LES EDIFICES :
Immeubles dOintZret patrimonial majeur (CatZgorie C1)
Immeubles dOintZret patrimonial remarquable (CatZgorie C 2)
Immeubles dOaccompagnement (CatZgorie C3)

LE PETIT PATRIMOINE :
Les croix de chemin
Les puits
Les lavoirs
Les ouvrages hydrauliques
Les fours ~ pain

LES STRUCTURES PAYSAGERES .
Les espaces naturels remarquables
Les murs de cl™ture remarquables

La hiZrarchisation du caractere patrimonial des diffZrents secteurs ZtudiZs, leur diversitZ
de composition (urbain et/ou paysager, ~ vocation agricole ou non), les divers ZIZments
patrimoniaux et environnementaux rZpertoriZs, ont permis la dZfinition de quatre types
de secteurs pour le site patrimonial remarquable de IOespace naturel de Fallavier :

SECTEUR S1:
Secteur ~ enjeux architecturaux et urbain majeur du hameau de la Fessy.

SECTEUR S2:

Secteur dOintZrst architectural et urbain dOaccompagnement
S2a: le bourg de la Ponthiere
S2b : le hameau du Cochet
S2c : le hameau du Bert
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I

S2d : le hameau des Charettons
S2e : le hameau de IOZtang de Fallavier

SECTEUR S3
Secteur dOurbanisation rZcente de la Ponthisre

SECTEUR S4:

Secteur dOintZrst paysager majeur de Fallavier
|

Ces secteurs se distinguent par leurs caractZristiques propres, et donc par les prescriptions
qui sOy appliquent. Le reglement est au service des objectifs dZfinis pour I0Zvolution de
chacun des secteurs.

Les regles applicables dans ce pZrimstre sOajouteront aux autres regles pouvant exister au
regard dOautres IZgislations(code de IOurbanisme, PLU, PLUi, archZologie prZventive, etc.)

6! ! REGLEMENTDoctobre 2018
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AVANT-PROPOS SPR de IQespace nated de Fallavier
!

Le secteur S1: secteur ~ enjeu architectural et urbain majeur

Le secteur S1,anciennement urbanisZ, correspond au hameau de la Fessy situZ "~ IOouest
du ch%oteau et du Relong.

ElZments identitaires :

Le hameau de la Fessy est un groupement de deux ou trois gros domaines agricoles
assemblZs autour dOun carrefour permettant de rejoindre le bourg de Saint-Quentin, le
ch%oteau de Fallavier et le hameau du Bourbonnois.

Le hameau de la Fessy rassemble un patrimoine b%oti de grande qualitZ bien conservZ et
tres reprZsentatif de |Qarchitecture agricole locale.

Les enjeux et les objectifs du secteur S1

-l Conserver le tissu parcellaire ancien du hameau, le gabarit des voies et les
alignements sur les axes de communication.

-1 PrZserver et mettre en valeur le b%oti ancien et les ZIZments caractZristiques de
I@architecture locale dans une dZmarche dOamZlioration et dedZveloppement
durable

-1 Restaurer et rZvZler les ZIZments architecturaux majeurs qui possedent un potentiel
remarquable.

-1 Assurer la conservation et I0identitZ du hameau au sein de IOensemble naturel de
|OZtang de Fallavier.
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I

Le secteur S2: Secteur dOintZret architectural et urbain dOaccompagnement

Le secteur S2 correspond aux hameaux du X)X et du XXe siscles qui se sont dZveloppZs *
IOZcart du bourg de Saint-Quentin.
Il est composZ de 5 sous-secteurs :

-1 S2a: Le hameau de la Ponthiere

-1 S2b : Le hameau du Cochet

-1 S2c : Le hameau du Bert

-1 S2d: Le hameau des Charretons

-1 S2e : LOZtang de Fallavier

ElZments identitaires :

Il sOagit de cingp™les de groupement dOhabitations rZparties sur la frange Sud-ouest de
|OZtang de Fallavier.

DOorigines anciennes (au moins depuis le XIXsiecle), ils sont souvent situZs " la croisZe de
chemins et ont conservZ leurs structures traditionnelles. Il sOagitdOune urbanisation moins
dense que celle du bourg de Saint-Quentin et plus C dZconstruite E. Les b%etiments sont
davantage orientZs en fonction des impZratifs climatiques et des accidents de terrains et
sont plus rarement en alignement avec les rues.

Outre quelques ZIZments remarquables ces hameaux constituent surtout IOZcrin dOun petit
patrimoine riche et diversifiZ : fours, croix, puits, lavoirs etcE

Les enjeux et les objectifs pour le secteur S2 :

-1 PrZserver et mettre en valeur le grand paysage de I0Ztang de Fallavier et assurer le
dZveloppement des hameaux dans le respect de celui -ci

-l Conserver et mettre en valeur le tissu urbain et IQorganisation des hameaux de
|OZtang de Fallavier

-1 PrZserver et mettre en valeur le b%oti ancien et les ZIZments caractZrtiques de
|Oarchitecture locale dans une dZmarche dOamZliorationet de dZveloppement
durable

-1 Restaurer et rZvZler les ZIZments remarquables du petit patrimoine que sont les
puits, les fours, les lavoirs, les croix, les fontaines etc.

-1 Favoriser 10intZgration dOarchitectures contemporaines dans le paysage de I0Ztang
de Fallavier dans le respect de I0existant et de la mise en valeur du site.
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!

Le secteur S3: Secteur d@rbanisation rZcente de la Ponthisre

Le secteur S3 correspond " une zone en prolongement du vallon des Allinges, rZcemment
ouverte ~ IQurbanisation ~ proximitZ directe du bourg historique de Saint -Quentin, du
guartier de la gare et du hameau ancien de la Ponthiere.

ElZments identitaires :

Il sOagit aujourdOhui dOune C dent creuse E pas ou peu urbanisfisqu®” aujourdOhuet
entisrement ceinturZe de zones urbanisZes de faible densitZ.

Sa position, dans le prolongement du vallon des Allinges, a permis son intZgration dans la
premiere ZPPAU de 1997, au titre de IQunitZ paysagere du vallon.

Son urbanisation progressive permettra = court terme de relier le hameau de la Ponthiere
au centre de Saint-Quentin-Fallavier, crZant une continuitZ b%otie jusquO” IOhypetentre.

Les enjeux et les objectifs pour le secteur S3 :

-I' Consolider et mettre en valeur les divers tissus urbains du bourg de Saint-Quentin
et du hameau de la Ponthiere.

-1 Permettre le dZveloppement harmonieux du centre de Saint-Quentin-Fallavier dans
le respect de IOenvironnement b%oti et naturel de la zone.

-1 Favoriser |0intZgration dOarchitectures contaporaines dans le grand paysage de
IOespace naturel de Fallaviedans le respect de IOexistant et de la mise en valeur du
site.
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I

Le secteur S4: Secteur dOintZret paysager majeurde Fallavier

Le secteur S4est composZ du grand paysage naturel et agricole formant IOZcrin de I0Ztang
de Fallavier et liaisonnant les diffZrents secteurs S1, S2 et S3.

ElZments identitaires :

Ce secteur reprZsente [OunitZ paysagere de I0Ztang de Fallaet.

Il est constituZ de I0Ztang et de ses rives, du vallon des Allinges reliant le secteur avec celui
du bourg, des forets et des prairies seches sur les coteaux Sud du Relong et du plateau
des Moines.

Ce grand paysage, parcouru par plusieurs sentiers reliant le ch%oteau et les divers hameaux,
a ZtZ tres bien prZservZ et constitue aujourdOhui une rZserve Zcologique de premier plan
non seulement pour la commune mais Zgalement pour IOensemble du territoire de la
CommunautZ dOAgglomZration Porte de IOlIssre (CAPI.)

Les enjeux et les objectifs pour le secteur S4 :

-1 ProtZger et assurer la diversitZ biologique de la commune tout en permettant le
dZveloppement touristique de la zone et IOintZgration des Zquipements nZcessaires
"~ son exploitation

-1 Mettre en valeur cet espace naturel remarquable pour la commune de Saint-
Quentin mais aussi pour IOensemble du territoire de la CAPI

-1 Assurer un Zcrin paysagZ de qualitZ aux espaces b%etis notamment au bourg de
Saint-Quentin et aux hameaux de la Fessy, du Bert, du Cochet et des Charretons

-1 Assurer la pZrennitZ des activitZs agricoles sur le secteur et permettre leur
dZveloppement en accord avec la prZservation du grand paysage.
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RfGLEMENT

Le prZsent reglement sOapplique " la partie du territoire de la commune de Saint-Quentin-
Fallavier dZlimitZe par le site patrimonial remarquable de IOespace naturel de Fallavier.

Organisation du reglement

Le reglement est adaptZ aux quatre secteurs S1, S2, S3 et S4 dZfinis sur le document
graphique.

Pour un secteur donnZ, le reglement se dZcompose en quatre chapitres

o! LesDispositions applicables pour la mise en valeur du paysage et la gestion
des espaces publics et des amZnagements extZrieurs publics et privZs.

o! Les dispositions applicables aux constructions neuves

o! Les dispositions applicables aux constructions existantes

o! Le cas des Zquipements dOintZrsts collectifs

Dans sa mise en forme, le reglement est organisZ suivant deux colonnes.

La colonne de droite est rZservZe aux articles rZglementaires rZdigZs en noir.

La colonne de gauche est consacrZe aux illustrations et ~ des recommandations rZdigZes
en gris et en italique. Ces recommandations ont pour but de dZvelopper la regle en la
complZtant pour une meilleure comprZhension aussi bien par les demandeurs que par les
services instructeurs ; elles sont une invitation ~ aller plus loin, ~ faire mieux que la
prescription qui est ZdictZe.

DZmarche " suivre

Pour une bonne lecture et comprZhension du reglement, si la parcelle est situZe dans le
site patrimonial remarquable dZlimitZ sur le document graphique du SPR, ilconvient avant
tout de dZfinir :
1 B Dans quel secteur est situZe la parcelle : S1, S2, S3 ou S4
2 DPuis” quelle catZgorie appartient Zventuellement le(s) b%otiment(s) existant (s)sur
la parcelle (C1, C2 ou C3), et/ou si des structures urbaines ou paysageres ont ZtZ
repZrZes (puits, fontaines, croix de chemin, arbres, cI™turesE)

Les dispositions constructives et amZnagements portant sur les b%.timents et les espaces
libres qui favorisent le dZveloppement durable seront encouragZs dans le pZrimetre du
SPR.

Ces dispositions concernent notamment IQisolation renforcZe par 10intZrieur des b%otiments,
IOemploi de matZriaux naturels largement recyclables, de provenance locale, IQutilisation
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dOZnergies renouvelables (solaire thermique, gZothermie, chauffage boisE), IQutilisation
des eaux pluviales pour les besoins en eau sanitaire non potable, |IQimplantation et la
volumZtrie des constructions neuves adaptZes aux conditions climatiques et sans
bouleversement des topographies existantes, [Oemploi de matZriaux dOamZnagement
extZrieur favorisant IOabsorption des eaux de pluie, la ventilation raisonnZe (Zvitant les
dispositifs de rafra”’chissement, consommateurs dOZnergie).

NZanmoins, des prescriptions diffZrentes sont susceptibles dOstre proposZes ou imposZes
dans les cas suivants :

- amZnagements, surZlZvation ou extension dOune construction existante implantZe
diffZremment des regles gZnZrales,

- prise en compte des caractZristiques particulieres du terrain dOassiette telle quOune
configuration irrZgulisre ou atypique,

- rZalisation dOZquipements dOintZrst gZnZral dont la nature ou le fonctionnement suppose
une configuration particuliere,

- rZalisation dOun projet dont la qualitZ architecturale contemporaine justifie des
dZrogations partielles " ces regles avec IOaccord conjoint du maire et de IOABF.
(LOavisprZalable de la Commission Locale sera joint au dossier dZposZ au service
instructeur).

Le repZrage des ZIZments patrimoniaux

A 10intZrieur des secteurs dOintZret patrimonial architectural, urbain et paysager- S1, S2,
S3 et S4 - ont ZtZ identifiZzs des immeubles (C1, C2 et C3), des ZIZments du petit
patrimoine (encore appelZ patrimoine vernaculaire) et des structures paysageres faisant
IOobjet de mesures de conservation et/ou de valorisation individuelles.

Les immeubles b%otis sont classZs selon 3 catZgories :

CatZgorie 1 : Immeubles dOintZret patrimonial majeur (ROUGE)

Concerne les immeubles majeurs, remarquables par leur histoire, leur architecture ou leur
dZcor, et bien reprZsentatifs dOune Zpoque ou dOune technique.

Ces Zdifices sont "~ conserver et restaurer. Les parties visibles depuis IOespace public
pourront subir des transformations dans le but de restituer les dispositions architecturales
dOorigine (lorsqulelles sont connues) ou de recomposer les fasades et volumes. Ces
transformations se feront dans le respect du style architectural, de la composition et des
dispositions constructives de IOimmeuble qui ne pourra stre ni dZtruit, ni dZnaturZ.

La demande dOautorisation devra indiquer clairement le parti de restauration retenu , en
dZcrivant avec prZcision les travaux prZvus pour le projet de restauration ou de
rZhabilitation.

CatZgorie 2 : Immeubles dQintZret patrimonial remarquable  (ORANGE)
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Concerne les immeubles remarquables par leur architecture ou leur dZcor, valorisant les
ensembles urbains ou paysagers. Cette catZgorie rassemble la grande majoritZ des
immeubles du bourg ancien et des hameaux. La qualitZ de quelques ZIZments ou de la
totalitZ des immeubles nZcessite une attention particulisre lors de travaux les affectant.
Toute modification sur une faeade reste possible mais devra se faire dans le respect des
dispositions architecturales de IOimmeuble lui-meme, et en cohZrence avec les Zdifices du
secteur.

Cas particulier : leur dZmolition, totale ou partielle, nOest susceptible dOetre accordZe que
dans le cadre dOun projet participant ~ la mise en valeur gZnZrale de la zone, ~ condition
que la commission locale du SPRait donnZ son avis sur le projet dans sa globalitZ en amont
du dZp™t de demande dOautorisation.

CatZgorie 3 : Immeubles dOaccompagnement (JAUNE)

Concerne le b%oti dit C dOaccompagnement E, constitutif du patrimoine urbain. La valeur
patrimoniale de ces immeubles rZside dans la cohZrence de la structure urbaine,
IOhomogZnZitZ des groupements et des volumes.

lls constituent bien souvent 10Zcrin des ZIZments remarquables et
conservation est parfois aussi importante que les ZIZments quQils encadrent.

lls peuvent stre Zventuellement dZmolis, mais doivent stre remplacZs par des
constructions reprenant les memes alignements et les memes volumes afin de ne pas
C perturber E la lecture dOensemble de IOespace b%oti.

N

ce titre leur

ElZments de structuration paysagere dOintZret patrimonial remarquable

Concernent les espaces et ZIZments paysagers qui prZsentent un intZret remarquable
intrinseque ou qui sont indispensables "~ la mise en valeur des sites, espaces ou ZlIZments
architecturaux :

-1 Les espaces naturels remarquables : ce sont les espacesde prairies, bosquets et
autres zones boisZes constituant I0Zcrin paysagZ de I0Ztang de Fallavier et de la
maison-forte des Allinges (MH). lls sont non urbanisZs. Ces espaces seront
maintenus inconstructibles (" I0exception des piscines enterrZes non couvertes)

-1 Les c™nes de vue remarquables ce sont les espaces depuis lesquels un point de
vue remarquable se dZgage sur le paysage naturel de Fallavier, sur le bourg ou
les hameaux historiques ou encore sur les monuments remarquables (ch%oteau,
maison-forte des Allinges. Ces c™nes devront stre prZservZzs.

Leurs limites (murs, murets, grilles, haiesE) et les ZIZments garants de leur structure et de
leur identitZ seront particulisrement bien traitZs dans le cadre dOun projet qualitatif.
Les ZIZments paysagers composant ces espaces seront dans la mesure du possible

conservZs et mis en valeur, et feront IQobjet dOun plan de gestion paysager.
!
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ElZments de petit patrimoine  repZrZs :

Concernent le patrimoine vernaculaire non habitable, nOaccueillant aucune activitZ
agricole, industrielle ou commerciale, mais reprZsentatif dOune Zpoque, dOune coutume,
dOune technique ou dOun savoir-faire et devant stre ~ ce titre conservZ et restaurZ

-1 Les murs de cl™ture remarquables

- Les puits et fontaines

-1 Les lavoirs et ouvrages hydrauliques

-1 Les croix de chemin ou de missions

-1 Les fours ~ pains et fours = chaux

Nota : les Zdifices protZgZs au titre des Monuments Historiques sont soumis ~ une
reglementation propre.

Glossaire

Afin dOstre intelligibles et comprZhensibles par tous, certains termes ou notions
frZquemment utilisZs dans le reglement ont ZtZ dZfini s.

Construction annexe :  Toute construction situZe sur le meme terrain quOune construction
principale dont elle dZpend, isolZe ou accolZe ~ ce meme b%otiment mais sans connexion
directe (liaison intZrieure) et non affectZe ~ IOhabitation.

Construction existante :  Toute construction dont le clos et le couvert sont assurZs " la
date de la demande dOautorisation C droit des sols E.

Construction 1Zgere :  Toute construction ne nZcessitant pas dOamZnagement spZcifique
affectant I0intZgritZ du sol : fondations, affouillements, dalle dOassiette etc.

Construction neuve : Toute construction engendrant une surface b%otie au sol nouvelle. Il
peut sOagir dOune construction nouvelle ex-nihilo ou dOune extension en volume dOune
construction existante.

Construction principale : Construction assurant la fonction principale sur un terrain au
sein dOun ensemble de construction ou construction la plus importante dOun ersemble de
constructions.

Extension : Toute crZation de surface engendrant une augmentation du volume dOune
construction existante et en connexion directe avec le b%otiment principal.
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REGLEMENTAPPLICABLEAU SECTEURS1 :
LEHAMEAU DE LA FESSY

.1 BLE PARCELLAIRE ETLOOCCUPATION DES SOLS

Parcellaire et traces anciennes

- Les voies anciennes (rues, chemins, traverss),
clairement identifiables sur les plans des XIX®
et XX¢ siscles, doivent conserver leur tracZ et
leur continuitZ visuelle afin de mettre en valeur
les structures et la composition du centre
historique du territoire et de son rapport ~
IGespace public

- Dans le cadre dOun regroupement de parcelles,
le dZcoupage du parcellaire existant doit stre
maintenu lisible (CdZcoupage E, modZnature
des faeades, mursg), en front de rue sur
IOGespace public de maniere ~ maintenir e
sZqueneage traditionnel . Tous projets de
construction sur un tenement issu dOun
remembrement sera soumis " IQavis de la
CLSPR.

Acces aux parcelles
- Par parcelle, un acces vZhicule et un acces

piZton seront autorisZs par voie la bordant.

- LOouverture pratiquZe desrra etre parallsle
[©axe de la voie de desserte et dans la
continuitZ des ZIZments b%etis.

- Les largeurs maximums dOouverture sont fixZes
"~ 3m50 ou 4m dans le cas dOune rue Ztroite.

- Tout retrait par rapport " IOespace public pour
IQouverture est prosgit.
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ConstructibilitZ restreinte

- Les constructions neuves ~ usage dQOactivitZ

agricole sont interdites.

1.2 DLOINTfGRATION PAYSAGERE

! Les terrassements et mouvements de sols

! - Les terrasses et talus nouveaux doivent etre
! dZfinis en accord avec la composition du
[ terrain avoisinant et selon une vision paysagere
I globale.

- Les Zventuels mouvements de terre ne doivent
pas prZsenter un dZblai ou remblai supZrieur
0m50 par rapport au terrain naturel.

le talutage

I - Tout enrochement par des blocs de pierres de

| grande taille en rupture dOZchelle avec le

i paysage, ainsi que les matZriaux de maintien
synthZtique pZrenne (de type b%.che plastique)

la mise ~ niveau par talutage sans dZveloppement vZgZtal ou blocs
prZfabriquZs Cpret ~ planter E sont proscrits.

Les constructions annexes et les
amZnagements extZrieurs

- Les constructions IZgeres non agricole et non
utilisables "~ usage dOhabitation, silos ou cuves
" combustible non enterrZs, locau x techniques,
couvertures de piscine sont autorisZes si elles
sont dissimulZes " la vue depuis les espaces
publics.

le terrassement

I®Gadaptation au site - Les serres de jardin ossature bois ou
mZtallique dOune hauteur infZrieure ~ 2m50
sont autorisZes " conditon que leur
implantation prZserve |I0homogZnZitZ des
cl™tures et ne nuisepas " la mise en valeur des
Zdifices C1 et C2 situZs ~ proximitZ.

- Les dZp™ts " ciel ouvert et les b%dtiments
couverts non clos ~ usage de dZp™t ne sont pas
autorisZs sOils sont visibles depuislOespace
public ou sOils ne sont pas masquZs par des
dispositifs qualitatifs (murs, clins de bois,
Zcrans de verdure dOessences locales etc.)

Les dZp™ts " ciel ouvert sont proscrits
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- Les piscines ne front autorisZes que dans le
cas o elles seront enterrZes et de teinte
Cnaturelle E(vert, vert gris, beige gregeE). De
meme les b%.ches dOhivernage auront une
teinte C naturelle E (vert, vert gris, beige) et
dans un matZriau non rZflZchissant.

- Les piscines horssol nZcessitant un
amZnagement  prZalable  du terrain
(affouillements, fondations, dalle etc.) sont
interdites

Exemple de piscine de teinte C naturelle E qui sOintegre dan:
IGenvironnement du grand paysage

Les abris de jardin

Les abris de jardin seront positionnZs de
maniere ~ stre  dissimulZs " la vue depuis
IGespace public.

- En raison de leur faible volume, la couverture
des abris de jardin pourr a avoir une pente plus
faible que celle dZfinit pour les autres
constructions

- Les abris de jardin pourront stre couverts

positionnement de la cabane de jardin en fonction de |Qespace . . .
suivant les memes dispositions que les

publicE _ -
constructions neuves, ou encore " joints
debout s, ou en bardeaux bois.
- Les couvertures en matiere plastigue ou en
revetement bitum ineux visibles sont proscrites.
I
serre de jardin cabanon de jardin
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1.3 LA GESTION DES ESPACES PUBLICS

Les espaces publics, la voirie et le mobilier
urbain :

- Tous les seuils, perrons, emmarchements en
pierre, chasse-roues sur le territoire du SPR
sont ~ prZserver et " entretenir.

- AlBoccasion de projet dOespace urbain, public
ou privZ (impasse privZe) sur les secteurs
historiques, la nature des revstements neufs, le
dessin et I0aspect des diffZrents ZIZments
(trottoirs, etc.) et du mobilier urbain
(lampadaires, bancs, abris, potelets, barrisres,
poubelles, etc.) doivent stre dZterminZs et
prZsentZs sous la forme de dessins prZcis et
c™tZs. Tous les dZtails doivent stre portZs sur
le permis dOamZnager ou sur IQautorisation
spZciale de travaux.

- Le mobilier urbain doit «tre de lignes simples,
Zvitant la profusion de matZriaux.

- LOZclairage public ne doit pas etre positionnZ
en fasade des lors que 10Zdifice possede des
ZIZments de modZnature pouvant stre affectZs
par un tel dispositif.

- Le mobilier urbain ne peut pas etre positionnZ
devant IOentrZe dOun immeuble des catZgories
C1 ou C2, ni nuire " sa perspective, sauf sOil
sOagit de dispositifs de sZcuritZ et
dOaccessibilitZ.
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chene Zrable

merisier orme

Les plantations doivent stre effectuZes avec des essences locales

Les plantations et les espaces verts :

- Selon une cohZrence paysagere globale, les
ZIZments de composition de IOespace
(ZIZments b%otis,murs de cl™ture etc.) seront
conservZs, valorisZs voire confortZs.

- Les plantations seront ~ effectuer en accord
avec les essences voisines autorisZes ou "
choisir dans les especes locales.

- Les haies denses plantZes dOune seule essence
exogene (type thuyas, cypres, lauriers,E) et
les essences invasives ne sont pas autorisZes.

- Les plantations de rZsineux sont proscrites
mises ~ part les essences nobles ou sujets
remarquables (type sZquoia, cedre, ifE)
adaptZes aux conditions Zdaphiques (ce qui
est relatif au substratum D sol et eau) et
climatiques

REGLEMENTDoctobre 2018!
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1.4 LES CLITURES

exemple de mur en pierres
assisZes destinZ ~ stre enduit
avec couvertine en pierre

exemple de mur en pisZ avec
soubassement en pierre ~
IGorigine  recouvert  dOL
enduitE

exemple de mur composite
(galets et briques) " IQaspec
dZcoratif dont la structure est
destinZe " rester visible, avec
couvertine en tuiles creuses

exemple de mur en pierre assisZes
avec une couvertine en dalles de
pierreE

Murs et murets de cl™ture:

Les murs de cl™tures anciens en pierre ou en
pisZ seront conservZs et restaurZs selon des
techniques et des matZriaux identiques ou
compatibles avec les dispositions dOorigine.

Les murstraditionnels seront enduits ~ la chaux
(tonalitZ beige-ocrZe de la terre locale ou
suivant charte colorZe Ztablie par la commune)
ou en pierres apparentes, rejointoyZs, suivant
les dispositions dOorigine.

Le couronnement des murs de cl™ture
traditionnels, indispensable " leur pZrennitZ en
raison de leur fonction dOZtanchZitZ, sera
rZalisZ suivant un dispositif et des matZriaux
compatibles avec lesdits murs et respectant les
styles architecturaux.

La hauteur des murs et murets sera adaptZe
aux compositions de fasades ou au
soubassement des ZAZments b%tis avec
lesquels ils sont liZs.

Les surZlZvations en parpaings bZton non
enduits, les cl™tures grillagZes sur 10espace
public, ne sont pas autorisZes.

Les murs et murets neufs en raccord avec des
ZIZments traditionnels existants devront
respecter les gabarits des avoisinants
(Zpaisseur, hauteur, aspect de finition).

En cas de dZmolition dOun b%dtiment,
IGalignement sur rug lorsquOil existe devra stre
conservZ par un mur de cl™ture.

Cl™tures et portails

Les nouvelles cl™tures, donnantsur les voies
principales, seront b%eties selon les dispositions
gZnZrales. Les grillages sont interdits sur
IGespace public (sauf dispositifs publics
particuliers pour assurer la sZcuritZ des
personnes)

Les cl™tures mitoyennes ne donnant pas sur
IGespacepublic seront de prZfZrence 1Zgeres
ou vZgZtales afin de ne pas trop impacter le
paysage et les structures traditionnelles.

24 |
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|
- Les portails et portillons dOacces devront stre
en accord avec les cl™tures dont ils font partie :
(hauteur, opacitZ, aspect), ils doivent stre de
composition sobre, en mZtal ou en bois de
teinte sombre.

- Les portails anciens encore en place seront
conservZs ou restaurZs suivant leurs
dispositions dOorigine.

- Lorsque les cl™tures existantes prZsentent une
unitZ architecturale avec 10Zdifice de la

exemples de portails traditionnels anciens ~ conserver et dont il faut parcelle, elles seront conservZes et restaurZes.
sOinspirer lors de crZations nouvellesE

- Les ZIZments en matiere plastique ne sont pas
autorisZs.

1.5 LES RfSEAUX DIVERS ETLA PRODUCTION DOENERGIE COLLECTIVE

- Les ouvrages techniques collectifs nZcessaires
aux systemes de distribution dOZnergie ou de
tZIZcommunication seront soigneusement
intZgrZs aux b%otiments (sous forjets, au droit
des descentes dOeaux pluvialesE) et feront
IOobjet dOune concertation prZalable avec le
service instructeur afin de respecter
scrupuleusement les prescriptions du SPR

- Les coffrets seront intZgrZs dans les
constructions existantes, avec portillons en
bois peint pour fermer les logettes

RZseaux :

- Les nouveaux rZseaux et ouvrages techniques
seront enfouis ou intZgrZs aux architectures
(respect de la composition architecturale, sous
forjets, au droit des descentes dCeaux
pluvialesE).

- Les rZseaux existants seront progressivement
enfouis ou intZgrZs.

RadiotZIZphonie :

- Les relais de radiotZIZphonie et leurs
alimentations seront interdits sQils ne sont pas
intZgrZs dans les architectures (dans plans de
fasade ou de to iture).

- lIs ne seront pas positionnZs sur ou devant un
ZIZment de dZcor, un ZlZment paysager
remarquable ou un dZtail architectural. !
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!
Eoliennes :

- Enraison de leur impact visuel trop fort dans le
paysage naturel, les Zoliennes destinZes " la
revente de IOZnergie produite ne pourront stre
implantZes sur les secteursdu SPR

Installations solaires photovoltasques
collectives :

- Les installations solaires photovoltaeques
collectives sont proscrites sur IOensemble du
secteur S1.
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Les constructions neuves doivent stre IOexpression de  IOarchitecture contemporaine et le reflet
de I0Zpoque o- elles ont ZtZ coneues. Elles do ivent en outre sOintZgrer ~ IOenvironnement tout
en permettant de mettre en valeur les constructions de caractere existantes repZrZes dans le
SPR.

1.1 BDIMPLANTATION ET VOLUME DES CONSTRUCTION

Les principes dOimplantation

- Les constructions nouvelles sont " implanter en
accord avec les constructions traditionnelles
voisines. Elles prendront en compte le
contexte urbain et la topogra phie propre du
site. Il en va de meme pour leur volumZtrie
(forme, dimension, hauteur, proportions,
pentes et dZpassZes de toiture).

- Dans le cas o elles remplacent des
constructions disparues, les constructions
nouvelles doivent conserver les principes
dOalignement et le gabarit des volumes
existants avoisinants.

exemple de gabarit inadaptZ avec rupture dOalignement

- Les constructions nouvelles sOadapteront au sol
naturel. Si elles sont nZcessaires, les rampes
dOacces seront adouces et intZgrZes par un
traitement paysager spZcifique.

- LOalignement sur we/espace public, ou dans la
continuitZ dOautres b%otiments sera imposZ pour
donner un effet de densitZ ou dOensemble sur

les secteurs urbanisZs.

exemple de gabarit inadaptZ avec rupture dOZchelle . .
- Les divers ouvrages des constructions ou

amZnagements projetZs doivent, par leur
teinte et leur texture, sOinspirer de la culture
architecturale du lieu pour sOintZgrer dans le
paysage. Toute architecture ou ZIZment
constructif ~ prZsentant des  dispositions
Ztrangeres " la rZgion sont proscrits.

exemple de gabarit adaptZ aux Zdifices environnants
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La composition des volumes

Les nouvelles constructions respecteront la
typologie et le tissu urbain du secteur
considZrZ. Les hauteurs sur rue seront calZes
en fonction des hauteurs avoisinantes
existantes dans la limite de celles dZfinies par
la PLU pour le secteur.

Les volumes seront  simples, sans
dZcrochements inutiles.

.2 DLES TOITURES
toiture deux pans toiture " simple pan
toiture " croupes toiture en pavillon

terrasse de type CtropZzienne E

Volumes :

Les toitures en pente seront de forme gZnZrale
simple : ~ deux pentes avec fa"tage parallele *

la voie, ou ~ 4 pentes sQil sOagit dOun Zdifice
isolZ (* condition que la longueur du fa’tage
soit au moins Zgale aux 2/3 de la longueur de
IOZdificd. Les pentes des toitures seront
semblables ~ celles des b%otiments existants (en
gZnZral comprises entre 30 et 45%).

Les toitures terrasses sont autorisZes si elles
sont vZgZtalisZes.

Les tropZziennes ne sont pas autorisZes.

MatZriaux :

Les couvertures seront rZalisZes en tuiles de
terre cuite de teinte rouge ou C rouge vieilli E.
Les couvertures en bardage, en t™le, en tuiles
bZton, en P.V.C. ne sont pas autorisZes.

LOutilisation dOautres matZriaux tels que le zinc
patinZ, 10inox plombaginZ, le cuivre, |Qacier,
pourra stre admise dans le cadre de projets
dOarchitecture contemporaine dans la mesure
oe ceux -ci sOintegrent dans le cadre naturel ou
b%-.ti environnant.

Rives et Zgouts, dZpassZes de toits

Le P.V.C est interdit pour le traitement des
Zgouts et des dZpassZes de toit de toute
construction ex nihilo ou extension.
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Les dZpassZes de toit ne seront pas
lambrissZes.

Les Zgouts seront soit en dZbord, soit
supportZs par une corniche ou un bandeau de
fasade dessinZe avec soin.

Les ZIZments dOZtanchZitZ et dOZvacuation des
eaux de pluie (gouttieres, caniveaux, E) seront
rZalisZs en zinguerie ou cuivrerie avec des
dauphins en fonte.

Ouvertures en toitures

Sont autorisZs :

les ch%ossis de toiture (de type Qabatisre E),
limitZs en nombre et en dimension. Leur
position tiendra compte de la composition des
fasades.

Les verrisres encastrZes en toiture en partie
haute (proche du fa"tage.) Les ch%ossis auront
des sections et des profils fins.

Sont interdites :

les lucarnes de type Cchiens assisE ou
Crampantes E, ainsi que les Couteaux. E

Les verrieres encastrZes, les skydomes et les
autres conduits de lumieres similaires.

Panneaux solaires thermiques et
photovoltasques domestiques

propositions de localisation des panneaux solaires:
regroupement sur un versant peu visible ou couvrement
complet dOune annexe ou dOun appentis

Dans tous les cas, les panneaux solaires, quQils
soient thermiques ou photovoltaeques, doivent
stre considZrZs et traitZs comme des ZIZments
de IOenveloppe architecturale participant ~ la
lecture et ~ la comprZhension de la
construction.

Les panneaux solaires doivent etre groupZs
pour Zviter le mitage de la toiture.

Les panneaux solaires au sol sont autorisZs sQils
sont dissimulZs depuis la voie publique.

REGLEMENTDoctobre 2018!

29



SPR de IOespace naturel de Fallavier

SECTEUR S Constructions neuves

Les antennes, les Zoliennes domestiques, les appareils
aZrauliques doivent stre positionnZs de fason " stre invisibles
depuis I0espace public

I.3DLES FA, ADES

Autres ZIZments de la toiture

Tous les ZIZments positionnZs en toiture, quils
soient dOordre technique ou liZs " la production
dOZnergie  renouvelable, doivent  stre
CpensZsE et intZgrZs comme des ZIZments de
I@architecture et participer ~ son expression, de
meme que IOest un conduit de cheminZe ou
une lucarne.

Les installations techniques, les appareils
thermiques et aZrauliques, les antennes
paraboliques, les machineries dOascenseur, les
climatiseurs, les Zoliennes domestiques, les
pompes " chaleur, les Zmergences en gZnZral,
devront etre intZgrZs, dissimulZs ou disposZs
sur des parties des immeubles non visibles de
IGespace public, sauf impossibilitZ technique *
justifier.

Composition et modZnature

Les fasades des immeubles, visibles depuis les

espaces publics, devront par les matZriaux, les

coloris et IOornementation  Zventuelle

sOharmoniser avec le paysage et / ou le tissu
urbain environnant.

Une production architecturale contemporaine

de qualitZ est exigZe. (il sOagit de maintenir
IGesprit de crZation qui a produit des
architectures qui font le patrimoine

dOaujourdOhui).

Les ZIZments dQarchitecture de pastiche
(colonnes, frontons, chapiteaux, linteaux
courbes, balustres, etc.) sont interdits.

Les pierres apparentes isolZes et les pierres
appliquZes en CdZcor E sont proscrites.

Autres ZIZments de la fasade :

Interdiction de tous les ZIZments en applique
en faeade. Les dispositifs techniques quels
quOils soient doivent stre intZgrZs " la
construction des la conception.

30 !
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1.4 DOUVERTURESET PERCEMENTS:

Finition

Les enduits auront une finition lissZe ou
talochZe fin.

formes de baie
traditionnelle ~ respecter

formes de baie
Cinventive E , sQintZgrar
mal ~ |Qarchitecture
traditionnelle, ~ proscrire

1.5 LES MENUISERIES :

- Les ouvertures des constructions
nouvelles devront sOaccorder avec celles des
Zdifices avoisinants qui respectent les principes
architecturaux locaux.

Dans le cadre de projets dOarchitecture
contemporaine, les regles de

dimensionnement des ouvertures sOappliquant
au b%oti traditionnel pourront stre dZrogZes

dans la mesure oe lesdits projets sQintegrent
dans le cadre naturel ou b%oti environnant.

Dans un parti architectural traditionnel, | es
ouvertures dans les Ztages seront plus hautes
que larges. Exception possible pour IOZtage de
combles oe les ouvertures pourront etre de

proportion diffZrente.

GZnZralitZs :

Un seul matZriau de menuiserie sera adoptZ
par fasade et par immeuble pour les Ztages
courants et attiques et un seul matZriau de
menuiserie par fasade et par immeuble pour le
rez-de-chaussZe commercial.

Seules sont autorisZes les menuiseries bois et
les menuiseries mZtalliques (aluminium ou
acier).

La couleur des menuiseries sera en harmonie
avec les teintes de la fasade et de couleur
mate. Le blanc et le noir sont proscrits.

Portes dOentrZeet de garage :

Les portes donnant sur la voie publique auront
un dessin simple, seront pleines et ne seront
pas en t™le ondulZe ou matisre plastique.
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exemple de volets traditionnels ~ doubles
lames croisZes

exemple de volet roulant en applique
proscrit

11.6 LES FERRONNERIES ET GARDECORPS

Les portes de garage standardisZes
reprendront les modeles traditionnels ~ lames
horizontales ou verticales sans effets de dessins
dOimitation de matiere.

Vitrages :

Les vitrages des menuiseries seront en glace
claire, Zventuellement sablZs.

Les vitrages rZflZchissants sont interdits.

Systemes dOoccultation :

Sont autorisZs : les volets en bois, persiennZs,
" double -lames, © cadre et panneaux ; les
stores, les volets roulants ou les jalousies
dissimulZs derrisre des lambrequins ; les
occultations souples (toiles, E)

Sont interdits : les volets " barre et ~ Zcharpe
(Cvolets Z E); les volets roulants dOaspect blanc
ou brillants ; les caissons des volets roulants en
saillie du parement de la fasade.

Les volets doivent tre peint

Les dessins et les dimensions des garde-corps
et ferronneries seront prZcis et adaptZs °
|Qarchitecture.

Sont_autorisZs : les garde-corps et grilles en
ferronnerie (Zventuellement mZtal et verre) ou
en bois

Sont interdits : les garde-corps de matZriaux
rZflZchissants ou brillants, les ZIZments en
matiere plastiqueE
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1.1 BLES AUGMENTATIONS DE VOLUME

exemple de surZlZvation sur toute IOemprise dOun b%stiment

exemple de surZlZvation partielle incohZrente avec le volume
gZnZralE

exemple de vZranda intZgrZe " la parcelle non visible depuis
IGespace publicE

exemples de vZranda et ch%essis vitrZs non intZgrZs et ne

respectant pas le vocabulaire de la constructionE

Les extensions

- Les extensions des b%dtiments principaux
existants doivent etre mesurZes et en accord
avec le principe constructif du b%otiment
dOorigine et les principes de composition du
paysage environnant.

Les surZlZvations

- Les surZlZvations sont interdites sur les
immeubles de catZgorie C1.

- Des surZlZvations pourront stre autorisZes
dans la mesure o- :

$ Le nouveau volume sOaccorde avec les
Zdifices avoisinants par sa hauteur et son
alignement.

$ La surZlZvation est faite sur toute
|IOemprise du b%timent ou partie de
b%.timent cohZrente.

$ La surZlZvation respecte la composition
de base de la construction .

VZrandas :

- Les vZrandas sont interdites sur les immeubles
de catZgorie C1.

- Les vZrandasne sont autorisZes dans le secteur
S1 que si elles sont de formes simples et
totalement invisibles depuis la voie publique .
Elles devront alors respecter les pentes de
toitures dZfinies au reglement et stre
composZes avec des ch%ossis fins de teinte
sombre.

- LesmatZriaux employZs seront en mZtal ou en
verre (PVC, acZtate, polycarbonates ne
rZsistant par aux U.V. et autres matisres
plastiques interdits) ou pourront reprendre le
matZriau de toiture existant sur le b%oti.
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1.2 DLES TOITURES

Volumes :

- Les volumes existants et leurs caractZristiques
(pentes, lignes de fa’tage et de rives, E) seront
conservZs sauf retour aux dispositions
dOorigine attestZes : toitures traditionnelles,
toitures industrielles E

- La crZation de tropZziennes nQOest pas
autorisZe.

MatZriaux :

terrasse de type CtropZzienne E S
ype Gtrop - Les CaraCtZrlsthues des couvertures seront

maintenues ou restituZes selon |0Ztat dOorigine
(tuiles de terre cuite creuses ou tuiles canal,
plates " cote centrale ou losangZe , ardoises,
Zpis de fa’tageE).

- Les tuiles en terre-cuite (tuiles canal, plates, ~
cote centrale ou losangZe) seront de teinte
rouge ou rouge-vieili. Les teintes
CpanachZesE sont proscrites.

Rives et Zgouts , dZpassZes de toits

- Sur I0ensemble du secteur, ds ZIZments
dOZtanchzitZ et dOZvacuation des eaux de pluie
(gouttieres, caniveaux, E) seront rZalisZs en
zinguerie ou cuivrerie.

- Le P.V.C est interdit pour le traitement des
Zgouts et des dZpassZes de toit.

- Les dZpassZes de toits seront conservZes ou
reconstituZes dans leurs caractZristiques et
dimensions dOorigine: chevrons et voliges
apparents, gZnoise tuile, ou plus rarement
corniches briques ou corniches en pierre ou en
ciment moulZ.

- Les dZpasZes de toit ne seront pas
lambrissZes.

- Les frises festonnZes en bois, ainsi que les
autres ZIZments de dZcors de couverture
(tuiles " rabat du XIX® siscle, Zpis de fa’tage,
antZfixesE) seront conservZs et restaurZs.

- Les Zgouts seront soit en dZbord, soit
supportZs par une corniche ou un bandeau de
fasade dessinZ avec soin.
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lucarne type Cchien assisE lucarne type Crampante E

lucarne type Cjacobine E ch%essisype Ctabatiere E

outeau verrisre

Ouvertures en toitures

Sont autorisZs :

- les ch%ossis de toiture (de type Qabatiere E),
limitZs en nombre (1 par travZe en fasade) et
d@ne dimension maximum de 78 x 98 cm. Leur
position tiendra compte de la composition des
faeades.

- Les jacobines sOil sOagit dOune restitution ou
dOune duplicationdOune jacobine existante sur
IO Zdifice en question.

Sont interdites :

- les lucarnes de type Cchiens assisE ou
Crampantes E ainsi que les Couteaux. E

- Les verrisres encastrZes, les skydomes et les
autres conduits de lumieres similaires.

Panneaux solaires thermiques et
photovoltasques domestiques

- Les panneaux solaires sont interdits sur les
constructions existantes dans 10ensemble d
secteur S1.

- Les panneaux solaires au sol sont autorisZs sQils
sont dissimulZs depuis la voie publique.

Autres ZIZments de la toiture

- Les installations techniques, les appareils
thermiques et aZrauliques, les antennes
paraboliques, les machineries dOascenseur, les
climatiseurs, les Zoliennes domestiques, les
pompes " chaleur, les Zmergences en gZnZral,
devront etre intZgrZs, dissimulZs ou disposZs
sur des parties des immeubles non visibles de
IGespace public, sauf impossibilitZ technique *
justifier. lls sont interdits sur les immeubles C1.

- Les souches et les couronnements des
cheminZes anciennes doivent stre maintenus
ou restituZs dans leurs dispositions dOorigine:
plotet s terre cuite apparents ou enduits.

- Les nouvelles souches de cheminZe crZZes
doivent reprendre les dispositions de la ou des
cheminZe(s) existante(s) sur le toit (forme,
volume, matZriauE).
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!
1.3 BDLES FA, ADES

exemple dOune fasade
dZstructurZe

exemple dOune fasade
composZe

Composition et modZnature

- LOunitZ architecturale de chaqueconstruction
devra stre respectZe, quelle que soit la division
parcellaire.

- La modZnature (bandeaux, moulures,
corniches, frises, encadrements, E) e n pierre
de taille, en briques ou en ciment moulZ devra
stre conservZe, restituZe ou mise en valeur.

- Aucun ornement Ztranger ~ IQarchitecture

dOorigine ne sera admis.

- Les pierres apparentes isolZes et les pierres
appliquZes en CdZcor E sont proscrites.

Isolation thermique par |OextZrieur (I.T.E.)

- Les isolations par |IQextZrieursous forme de
plaques rapportZes en panneaux rigides ou
bardage sont interdites sur tous les immeubles
de catZgorie C1.

- Les isolations par I0extZrieur ou autres vstures
rapportZes sur les fasades dont la modZnature
ou la composition ne permettent pas de
recevoir un tel dispositif, sont interdites.

- LOisolation thermique par |QextZrieur sera
possible sur les immeubles rZcents (entre 2
guerres notamment) en bZton, ~ condition que
cela nOentrave ni la composition (modZnature,
retraits ou ZIZments en saillie, dZbord de
toiture suffisant) ni 10Ztat sanitaire de
IGimmeuble.

Traitement des enduits et des parements

- Les fasades seront enduites si elles ne sont pas
en pierres de taille.

- Le dZcroZtage des enduits qui laisserait
apparente une masonnerie de C tout venant E
est interdit.

- Les prescriptions dOenduits seront adaptZes
aux Zdifices : lissZ frisZ, travail de recherche
matiere pour les enduits du XX ¢, badigeonsE
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enduit jetZe " la truelle enduit talochZ

enduit grattZ

enduit lissZ " la truelle

enduit frottZ enduit Ctyrolienne E

Auvents,

Les ZIZments en pierre de taille (cha’nes
dOangle, encadrements, appuis) seront
prZservZs et remis en Ztat; ils pourront etre
laissZs apparents suivant les dispositions
dOorigines. Les enduits seront appliquZs au nu
ou en retrait des encadrements. Le nett oyage
de ces ZIZments fera appel ~ des procZdZs non
agressifs de type gommage. Le sablage est
proscrit.

Les aretes plastiques ou mZtalliques visibles sur
les artes des Zdifices ou des baies
dOencadrement ainsi que les grillages de
renfort pour les enduits sont proscrit s.

Les enduits anciens sont = conserver ou "
restituer dans le respect des sujZtions
dOorigine, avec rZservation et intZgration, le
cas ZchZant, de tZmoins archZologiques,
notamment pour les dZcors peints.

Les dZcors peints anciens existants de motifs
gZomZtriques  (faux-appareillage, damier,

chevrons etc.) seront conservZs et/ou
reconstituZs  suivant leurs  dispositions
dOorigine.

Les enduits seront rZalisZsau mortier de chaux
naturelle exclusivement et passZs en plusieurs
couches (enduits monocouches proscrits) ou au
ciment prompt suivant les dispositions

dOorigine de 10Zdifice

Les badigeons seront de teinte unie ou bien

pourront crZer ou restituer une fason
dOencadrement autourdes baies et des arretes
de 10Zdifice.

marquises, et protections

dOentrZe:

Tous volumes ajoutZs tels quQauvents et
marquises sont interdits sur les immeubles C1
et C2.

Seules seront autorisZes des structures IZgeres
avec des sections faibles et en matZriaux
pZrennes (matieres plastiques ou en
fibrociment interdites) qui auraient pour but
dOamZliorer un usage (protection audessus
dOune porte dOentrZe par exemple.). Le
principe de C rZversibilitZ E sera suivi.

Les ouvrages de charpenterie portant une
toiture en ajout dOun volume (auvent dOentrZe
par exemple) sont interdits. !
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Autres ZIZments de la fasade :

coffret extZrieur non intZgrZ coffret extZrieur intZgrZ au b%ot

1.4 DOUVERTURES ET PERCEMENTS

Lors de travaux de ravalement de faeade,
IQintZgration des installations techniques
appareils thermiques et aZrauliques, antennes
paraboliques, climatiseurs, etc. seraexigZe sur
les fasades visibles depuis la voie publique.

Lors de travaux de ravalement, les coffrets
extZrieurs (branchement des fluides) seront
intZgrZs et ne pourront pas stre disposZs en
applique. Leur regroupement sera exigZ.

Lors de travaux de ravalement, et~ 10exception
des descentes dOeaux pluviales, aucune gaine
technigue ne sera apparente en faeade visible
depuis les voies publiques.

Lors de travaux de ravalement, les fils
Zlectriques apparents seront dissimulZs
IQarriere des bandeaux de rives et dOZgout.

baie romane baie du XVe-XVle baie du XVle siecle -
siecles
baie du XVllle baie du XIXe siecle baie du XXe siscle
siecle

Exemple de menuiserie de forme
Cincongrue E dans une baie
ancienneE

Les ouvertures et percements, ainsi que les
encadrements saillants, les seuils en pierre,
doivent stre conservZs ou restituZs dans leurs
proportions dOorigine sur |0ensemble d
secteur.

Les modifications ou les crZations de nouveaux
percements devront se faire en accord avec la
composition archite cturale de chaque Zdifice,
par duplication dOZIZment dOorigine encore en
place sur les fasades. On privilZgiera la
rZouverture de baies anciennes.

Dans le cadre de projets dOextensionles regles
de dimensionnement des  ouvertures
sOappliquant au b%.ti trditionnel pourront «tre
dZrogZes dans la mesure o lesdits projets
sOintegrent dans le cadre naturel ou b%eti
environnant.

Les baies anciennes, qui pour des raisons
techniques doivent stre bouchZes, seront

bouchZes en mZnageant un retrait de 15 ~ 25

cm par rapport au nu de la fasade afin de
conserver leur lecture.
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1.5 LES MENUISERIES :

GZnZralitZs :

exemple de menuiserie traditionnelle ayant conservZ de bonnes -
proportions, une partition ~ grands carreaux et des volets ~ doubles
lames croisZes

Les nouveaux ch%ossis doivent stre posZs de manisre traditionnelle,
apres dZpose du cadre dormant ancien. Pose en rZnovation
proscrite.

Un seul type de menuiserie sera adoptZ par
fasade.

Les menuiseries doivent parfaitement
sOintZgrer aux baiesquQelles complstent en
Zpousant la forme de celle -ci. Les menuiseries
“ linteaux droit s dans les baies en plein-cintre
ou en arc segmentaire sont proscrites.

Lorsque le b%etiment ne possede plus aucune
menuiserie dOorigine, on se rZfZrera ~ I0Zpoque
de rZfZrence de la construction pour
dZterminer le modele le plus appropriZ (sans
partition pour les baies ~ meneaux et traverse,

grands carreaux pour les baies
traditionnelles, en fonction de IQarchitecture de
IOZdifice pour les b%otiments industriels ou
agricoles.)

Les menuiseries seront posZes en feuillure dans
les baies. En IOabsence de feuillure elles seront
positionnZes entre 15 et 25 cm du nu extZrieur
de la fasade.

Sont autorisZes :
$ les menuiseries en bois peint.

$ les menuiseries mZtalliques (aluminium ou
acier) sur les immeubles du XX® siscle ou
coneus des leur origine pour recevoir de
telles menuiseries.

La couleur des menuiseries sera en harmonie
avec les teintes de la fasade et de couleur
mate.

Les menuiseries en P.V.C. sont interdites sur
tout le secteur S1, sauf sur les immeubles
coneus des |Qorigine pour en recevoir
(construction postZrieure aux annZes 1980.)
Dans ce dernier cas il doit «tre non blanc, non

brillant et de section faible.
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exemples de portes traditionnelles ~ panneaux et ferronneries dans
le centre-bourg de Saint-Quentin

Portes :

Suivant les dispositions dOorigine, les portes
donnant sur la voie publique seront en bois

peint, ~ lames pleines ou ~ panneaux ou demi -
ajourZ, avec Zventuellement une imposte

vitrZe ; ou bien en serrurerie.

Les portes donnant sur la voie publique auront
un dessin simple, seront pleins et ne seront pas
en t™le ondulZe ou matiere plastique.

Les portes de garage standardisZes
reprendront les modeles traditionnels ~ lames
horizontales ou verticales sans effets de dessins
dOimitation de matiere. Elles seront en bois ou
mZtallique.

Une porte dOentrZe au moins, si elle existe ou
si elle a existZ, devra stre conservZe ou
restituZe par fasade dOimmeuble sur lavoie
publique.

Fenetres

Les sections et profils des dormants, montants,
traverses et Cpetits bois E des nouvelles
menuiseries seront conformes aux sections et
profils des menuiseries bois ou mZtallique s
dOorigine. Lorsque les dessins dOorigine ne sont
pas connus, les profils trop larges seront
refusZs.

La partition des carreaux sera obligatoire, sauf
pour les fenstres = meneaux ou certaines
fenetres des b%otiments de la deuxisme mo itiZ
du XXe siecle. Les petit -bois intZgrZs au double
vitrage sont interdits.

La proportion des carreaux se rapportera ~ la
forme des percements et ~ 10Zpoque de
rZfZrence. Les carreaux devront avoir des
proportions plus hautes que larges.

Vitrages :

Les vitrages des menuiseries seront en verre
clair, Zventuellement sablZ.

Les vitrages rZflZchissants (type miroir) sont
interdits.
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SPR de I0espace naturel de Fallavier

Systemes dOoccultation :

Volets lames verticales Volets ~ double -lames croisZes

Volets dauphinois Volets CZ E ~ Zcharpe

les diffZrentes typologies de volets bois sur la commune de
Saint-Quentin -Fallavier

I11.6 LES FERRONNERIES ET GARDECORPS

De manisre gZnZrale,
adaptZe en fonction de
IOimmeuble existant (suivant
dOorigine) ou de IOenvironnement si les
dispositifs existants respectent les

prescriptions, et sans panachage pour une

meme fasade ou un meme immeuble.

la typologie sera
IOZpoque de
dispositions

Sont autorisZs : les volets en bois, persiennZs,
" double -lames, © cadre et panneaux ; les
persiennes mZtalliques ou volets pliants sur les
immeubles du XXe siecle ; les stores, les volets
roulants ou les jalousies dissimulZs derriere des
lambrequins ; les occultations souples (toiles,
E)

Sont interdits : les volets " barre et ~ Zcharpe
(Cvolets ZE); les volets sur les baies
meneaux et traverses; volets en matiere
plastique ; les volets roulants dOaspect blanc ou
brillants ; les caissons des volets roulants en
saillie du parement de la fasade.

Les volets bois seront peints.

Les volets roulants sont interdits sur tout le
secteur S1.

Les dessins et les dimensions des nouveaux
garde-corps et ferronneries seront prZcis et
adaptZs " |Qarchitecture.

Les ferronneries anciennes de qualitZ (garde-
corps, impostes, barreaudagesE) seront
conservZes et restaurZes.

Sont_autorisZs: les garde-corps, grilles en
ferronnerie ou en bois

Sont interdits : les garde-corps de matZriaux
rZflZchissants ou brillants, les ZIZments en
matiere plastiqueE
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SECTEUR SB fquipements dOintZrsts collectifs

Par leur nature, leur destination et leurs
caractZristiques architecturales et
symboliques, les Zdifices publics ne sont pas
soumis au meme titre que les autres
constructions au Reglement.

Les Zquipements publics devront faire 1Oobjet
dOune Ztude architecturale et urbanistique
particuliere et leur projet devra st re validZ par
la commission locale du SPR lls devront stre

coneus dans un souci de respect et
dOintZgration au cadre b%.ti et naturel.

42
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SECTEUR SB®Mise en valeur du paysage et espaces extZrieurs SPR de I0espace naturel de Fallavier

REGLEMENT APPLICABLEAU SECTEURS? :
HAMEAUX DU BERT, DU COCHET,DES CHARRETONSDE LA PONTH

éRE ET DE FALLAVIER

.1 DLE PARCELLAIRE ET LOOCCUPATION DES SOLS

Parcellaire et traces anciennes

Les voies anciennes (rues, chemins traverses),
clairement identifiables sur les plans des XIX®
et XX¢ siscles, doivent conserver leur tracZ et
leur continuitZ visuelle afin de mettre en valeur
les structures et la composition [du centre
historique du territoire et de son rapport ~
IGespacepublic

Dans le cadre dOun regroupement de parcelles,
le dZcoupage du parcellaire existant doit stre
maintenu lisible (CdZcoupage E, modZnature
des fasades, mursE), en front de rue sur
IOespace public de maniere = maintenir le
sZqueneage traditionnel. To us projets de
construction sur un tenement issu dOun
remembrement sera soumis " IQavis de la
CLSPR.

Acces aux parcelles

Par parcelle, un acces vZhicule et un acces
piZton seront autorisZs par voie la bordant.

LOouverture pratiquZe devra sre paralle le ~
[©axe de la voie de desserte et dans la
continuitZ des ZIZments b%etis.

Les largeurs maximums dOouverture sont fixZes
"~ 3m50 ou 4m dans le cas dOune rue Ztroite.
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SECTEUR SPMise en valeur du paysage et espaces extZrieurs

1.2 DLOINTfGRATION PAYSAGERE

- La crZation dOun retrait par rapport ~ IQespace
public pour IQouverture est proscrite dans un
mur existant.

ConstructibilitZ restreinte

- Les constructions neuves ~ usage dQOactivitZ
agricole sont interdites.

le talutage

la mise " niveau par talutage

le terrassement

|Gadaptation au site

Les terrassements et mouvements de sols

- Les terrasses et talus nouveaux doivent etre
dZfinis en accord avec la composition du
terrain avoisinant et selon une vision paysagere
globale.

- Les Zventuels mouvements de terre ne doivent
pas prZsenter un dZblai ou remblai supZrieur *
0m50 par rapport au terrain naturel.

- Tout enrochement par des blocs de pierres de
grande taille en rupture dOZchelle avec le
paysage, ainsi que les matZriaux de maintien
synthZtique pZrenne (de type b%.che plastique)
sans dZveloppement vZgZtal ou blocs
prZfabriquZs Cpret ~ planter E sont proscrits.

Les constructions annexes et les
amZnagements extZrieurs

- Les constructions 1Zgeres non agricole et non
utilisables ~ usage dOhabitation, silos ou cuves
" combustible non enterrZs, locaux techniques,
couvertures de piscine sont autorisZes si elles
sont dissimulZes " la vue depuis les espaces
publics.

- Les serres de jardin ossature bois ou
mZtallique dOune hauteur infZrieure ~ 2m50
sont autorisZes " conditon que leur
implantation prZserve |IOhomogZnZitZ des
cl™tures et ne nui pas " la mise en valeur des
Zdifices C1 et C2 situZs ~ proximitZ.
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Les dZp™ts " ciel ouvert sont proscrits

Exemple de piscine de teinte C naturelle E qui sOintegre dan:
IGenvironnement du grand paysage

positionnement de la cabane de jardin en fonction de |Oespace
publicE

I.3 LA GESTION DES ESPACES PUBLICS

Les dZp™ts " ciel ouvert et les b%timents
couverts non clos ~ usage de dZp™t ne sont pas
autorisZs sOils sont visibles depuis |Qespace
public ou sOils ne sont pas masquZs par des
dispositifs qualitatifs (murs, clins de bois,
Zcrans de verdure dOessences locales etc.)

Les piscines ne seront autorisZes que dans le
cas o elles seront enterrZes et de teinte
Cnaturelle E (vert, vert gris, beige gregeE). De
meme les b%.ches dOhivernage auront une
teinte C naturelle E (vert, vert gris, beige) et
dans un matZriau non rZflZchissant.

Les piscines horssol nZcessitant un
amZnagement  prZalable  du terrain
(affouillements, fondations, dalle etc.) sont
interdites.

Les abris de jardin

Les abris de jardin seront positionnZs de
maniere ~ stre dissimulZs " la vue depuis
IGespace public.

En raison de leur faible volume, la couverture
des abris de jardin pourr a avoir une pente plus
faible que celle dZfinit pour les autres
constructions

Les abris de jardin pourront stre couverts
suivant les memes dispositions que les
constructions neuves, ou encore " joints
debout s, ou en bardeaux bois.

Les couvertures en matisre plastique ou en
revetement bitumineux visible ssont proscrites

Les espaces publics, la voirie et le mobilier
urbain :

Tous les seuils, perrons, emmarchements en
pierre, chasse-roues sur le territoire du SPR
sont ~ prZserver et ~ entretenir.

Les fontaines, les lavoirs, les puits, les fours ~
pain et fours ~ chaux, les croix de chemin,
repZrZs sur le plan sont ~ prZserver et °
entretenir.
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chene Zrable

[.3 LES CLITURES

A |IOoccasion de projet dOespace urbain, public
ou privZ (impasse privZe) sur les secteurs
historiques, la nature des revstements neufs, le
dessin et IOaspect des diffZrents ZIZments
(trottoirs, etc.) et du mobilier urbain
(lampadaires, bancs, abris, potelets, barrieres,
poubelles, etc.) doivent stre dZterminZs et
prZsentZs sous la forme de dessins prZcis et
c™tZs. Tous les dZtails doivent stre portZs sur
le permis dOamZnager ou sur IQautorisation
spZciale de travaux.

Le mobilier urbain doit «tre de lignes simples,
Zvitant la profusion de matZriaux.

LOZclaige public ne doit pas stre positionnZ

en fasade des lors que 10Zdifice possede des
ZIZments de modZnature pouvant stre affectZs
par un tel dispositif.

Le mobilier urbain ne peut pas stre positionnZ
devant I0entrZe dOun immeuble des catZgories
C1 ou C2, ni nuire ~ sa perspective, sauf sOil
sOagit de dispositifs de sZcuritZ et
dOaccessibilitZ.

Les plantations et les espaces verts :

Selon une cohZrence paysagere globale, les
ZIZments de composition de IOespace
(ZIZments b%tis,mur de cl™ture etc.) seront
conservZs, valorisZs voire confortZs.

Les plantations seront ~ effectuer en accord
avec les essences voisines autorisZes ou "
choisir dans les especes locales.

Les haies denses plantZes dOune seule essence
exogene (type t huyas, cypres, lauriers,E) et
les essences invasives ne sont pas autorisZes.

Les plantations de rZsineux sont proscrites
mises ~ part les essences nobles ou sujets
remarquables (type sZquoia, cedre, ifE)

adaptZes aux conditions Zdaphiques (ce qui
est relatif au substratum D sol et eau) et
climatiques

merisier orme

Les plantations doivent stre effectuZes avec des essences locales
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exemple de mur en pisZ avec exemple de mur en pierre assisZes

soubassement en pierre © avec une couvertine en dalles de
IGorigine  recouvert  dOL pierreE
enduitE

Murs et murets de cl™ture

Les murs de cl™tures anciens en pierre ou en
pisZ seront conservZs et restaurZs selon des
techniques et des matZriaux identiques ou
compatibles avec les dispositions dOorigine.

Les murs traditionnels seront enduits ~ la chaux
(tonalitZ beige-ocrZe de la terre locale ou
suivant charte colorZe Ztablie par la commune)
ou en pierres apparentes, rejointoyZs, suivant
les dispositions dOorigine.

Le couronnement des murs de cl™ture
traditionnels, indispensable " leur pZrennitZ en
raison de leur fonction dOZtarchZitZ, sera
rZalisZ suivant un dispositif et des matZriaux
compatibles avec lesdits murs et respectant les
styles architecturaux.

La hauteur des murs et murets sera adaptZe

aux compositions de fasades ou au

soubassement des ZlZments b%tis avec
lesquels ils sont liZs.

Les surZlZvations en parpaings bZton non
enduits, les cl™tures grillagZes sur 10espace
public, ne sont pas autorisZes.

Les murs et murets neufs en raccord avec des
ZIZments traditionnels existants devront
respecter les gabarits des avoisinants
(Zpaisseur, hauteur, aspect de finition).

En cas de dZmolition dOun b%edtiment,
|Galignementsur rue, lorsquQil existe, devra stre
conservZ par un mur de cl™ture.
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Cl™tures et portails

exemples de portails traditionnels anciens ~ conserver et dont il faut
sOinspirer lors de crZations nouvellesE

Les nouvelles cl™tures, donnant sur les voies
principales, seront b%eties selon les dispositions
gZnZrales. Les grillages sont interdits sur
IGespace public (sauf dispositifs publics
particuliers pour assurer la sZcuritZ des
personnes)

Les cl™tures mitoyennes ne donnant pas sur
IGespace public seront de prZfZrence IZgeres
ou vZgZtales afin de ne pas trop impacter le
paysage et les structures traditionnelles.

Les portails et portillo ns dOacces devront stre
en accord avec les cl™tures dont ils font partie :
(hauteur, opacitZ, aspect), ils doivent stre de

composition sobre, en mZtal ou en bois de

teinte sombre.

Les portails anciens encore en place seront
conservZs ou restaurZs suivant leurs
dispositions dOorigine.

Lorsque les cl™tures existantes prZsentent une
unitZ architecturale avec |0Zdifice de la
parcelle, elles seront conservZes et restaurZes.

Les ZIZments en matisre plastique ne sont pas
autorisZs.

l.4 LES RfSEAUX DIVERS ETLA PRODUCTION DOENERGIE COLLECTIVE

Les ouvrages techniques collectifs nZcessares

aux systemes de distribution dOZnergie ou de

tZIZcommunication seront soigneusement

intZgrZs aux b%otiments (sous forjets, au droit
des descentes dOeaux pluvialesE) et feront

IOobjet dOune concertation prZalable avec le
service instructeur afin de respecter

scrupuleusement les prescriptions du SPR

Les coffrets seront intZgrZs dans les
constructions existantes, avec portillons en
bois peint pour fermer les logettes .
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RZseaux :

Les nouveaux rZseaux et ouvrages techniques
seront enfouis ou intZgrZs aux architectures

(respect de la composition architecturale, sous

forjets, au droit des descentes dOeaux
pluvialesk).

Les rZseaux existants seront progressivement
enfouis ou intZgrZs.

RadiotZIZphonie :

Les relais de radiotZIZphonie et leurs
alimentations seront interdits sQils ne sont pas
intZgrZs dans les architectures (dans plans de
fasade ou de toiture).

lls ne seront pas positionnZs sur ou devant un
ZIZment de dZcor, un ZlZment paysager
remarquable ou un dZtail architectural.

Eoliennes :

En raison de leur impact visuel trop fort dans le
paysage naturel, les Zoliennes destinZes " la
revente de IOZnergie produite ne pourront stre
implantZes sur les secteursdu SPR

Installation s solaires  photovoltasques
collectives :

En raison de leur impact visuel trop fort dans le
paysage naturel, les installations solaires
photovoltasques  collectives ne  seront
autorisZes que si elles ont une fonctionnalitZ
architecturale ou urbaine, et que si leur
intZgration est raisonnZe au sein de
IGenveloppe architecturale, et ne porte pas
atteinte  ~ la  perception dOZIZments
architecturaux ou paysagers remarquables.
Elles seront alors soumises "~ projet aupres de
la commission locale du SPR
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SECTEUR S® Constructions neuves

Les constructions neuves doivent stre IOexpression de IQarchitectur e contemporaine et le reflet
de I0Zpoque o- elles ont ZtZ coneues. Elles doivent en outre sOintZgrer ~ IOenvironnement tout

en permettant de mettre en valeur les constructions de caractere existantes

SPR.

repZrZes dans le

Les dispositions ci -apres sont valables pour IOensemble des sous -secteur du secteur S2.

1.1 BIMPLANTATION ET VOLUME DES CONSTRUCTION

exemple de gabarit inadaptZ avec rupture dOalignement

exemple de gabarit inadaptZ avec rupture dOZchelle

exemple de gabarit adaptZ aux Zdifices environnants

Les principes dOimplantation

Les constructions nouvelles sont " implanter en
accord avec les constructions traditionnelles
voisines. Elles prendront en compte le
contexte urbain et la topographie propre du
site. Il en va de meme pour leur volumZtrie
(forme, dimension, hauteur, proportions,
pentes et dZpassZes de toiture).

Dans le cas o+ elles remplacent des
constructions disparues, les constructions
nouvelles doivent conserver les principes
dOalignement et le gabarit des volumes
existants avoisinants.

Les constructions nouvelles sOadapteront au sol
naturel. Si elles sont nZcessaires, les rampes
dOacces seront adoucis et intZgrZes par un
traitement paysager spZcifique.

L@lignement sur rue/espace public, ou dans la
continuitZ dOautres b%otiments sera imposZ pour
donner un effet de densitZ ou dOensemble sur
les secteurs urbanisZs.

Les divers ouvrages des constructions ou
amZnagements projetZs doivent, par leur
teinte et leur texture, sOinspirer de la culture
architecturale du lieu pour sOintZgrer dans le
paysage. Toute architecture ou ZIZment
constructif ~ prZsentant des  dispositions
Ztrangeres " la rZgion est proscrit.
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SPR de I0espace naturel de Fallavier

1.2 DLES TOITURES

La composition des volumes

Les nouvelles constructions respecteront la

typologie et le tissu urbain du secteur

considZrZ. Les hauteurs sur rue seront calZes
en fonction des hauteurs avoisinantes
existantes dans la limite de celles dZfinies par
la PLU pour le secteur.

Les volumes serort  simples, sans
dZcrochements inutiles.

|

!

ioiture deux pans toiture " simple pan
|

|

|

|

|

|

{oiture "~ croupes toiture en pavillon
!

|

|

|

I . .
;terrasse de type CtropZzienne E

Volumes :

Les toitures en pente seront de forme gZnZrale
simple : ~ deux pentes avec fa'tage parallsle

la voie, ou ~ 4 pentes sQil sOagit dOun Zdifice
isolZ (* condition que la longueur du fa’tage
soit au moins Zgale aux 2/3 de la longueur de
IOZdifice). Les pentes des toitures seront
semblables ~ celles des b%otiments existants (en
gZnZral comprises entre 30 et 45%).

Les toitures terrasses sont autorisZes si elles
sont vZgZtalisZes.

Les tropZziennes ne sont pas autorisZes.

MatZriaux :

Les couvertures seront rZalisZes en tuiles de
terre cuite de teinte rouge ou C rouge vieilli E.
Les couvertures en bardage, en t™le, en tuiles
bZton, en P.V.C. ne sont pas autorisZes.

LOutilisation dOautres matZriaux tels que le zinc
patinZ, I0inox plombaginZ, le cuivre, 104der,
pourra stre admise dans le cadre de projets
dOarchitecture contemporaine dans la mesure
oe ceux -ci sOintegrent dans le cadre naturel ou
b%-.ti environnant.

Rives et Zgouts, dZpassZes de toits

Le P.V.C est interdit pour le traitement des
Zgouts et des dZpassZes de toit de toute
construction ex nihilo.
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propositions de localisation des panneaux solaires:
regroupement sur un versant peu visible ou couvrement
complet dOune annexe ou dOun appentis

Les rives, Zgouts et dZpassZes de toits des
extensions pourront tre traitZs de la meme
fason que ceux existants sur la construction
principale.

Les dZpassZes de toit
lambrissZes.

ne seront pas

Les Zgouts seront soit en dZbord, soit
supportZs par une corniche ou un bandeau de
fasade dessinZe avec soin.

Ouvertures en toitures

Sont autorisZs :

les ch%ossis de toiture (de type Qabatisre E),
limitZs en nombre et en dimension. Leur
position tiendra compte de la composition des
fasades.

Les verrisres encastrZes en toiture en partie
haute (proche du fa"tage.) Les ch%ossis auront
des sections et des profils fins.

Sont interdites :

Panneaux

-1 les lucarnes de type Cchiens assisE ou
Crampantes E, ainsi que les
Couteaux. E

-1 Les verrisres encastrZes, les skydomes
et les autres conduits de lumieres
similaires.

solaires thermiques et

photovoltasques domes tiques :

Dans tous les cas, les panneaux solaires, quQils
soient thermiques ou photovoltaeques, doivent
stre considZrZs et traitZs comme des ZIZments
de 10enveloppe architecturale participant ~ la
lecture et ~ la comprZhension de la
construction.

Les panneaux solaires doivent stre groupZs
pour Zviter le mitage de la toiture.

Les panneaux solaires au sol sont autorisZs sQils
sont dissimulZs depuis la voie publique.

52 !

REGLEMENTDoctobre 2018 !



SECTEUR SPConstructions neuves SPR de I0espace naturel de Fallavier
!

Autres ZIZments de la toiture

- Tous les ZIZments positionnZs en toiture, quils
soient dOordre technique ou liZs " la production
dOZnergie  renouvelable, doivent  stre
CpensZsE et intZgrZs comme des ZIZments de
I@architecture et participer ~ son expression, de
meme que IOest un conduit de cheminZe ou
une lucarne.

- Les installations techniques, les appareils
thermiques et aZrauliques, les antennes
paraboliques, les machineries dOascenseur, les
climatiseurs, les Zoliennes domestiques, les
pompes " chaleur, les Zmergences en gZnZral,
devront etre intZgrZs, dissimulZs ou disposZs
sur des parties des immeubles non visibles de
IGespace public, sauf impossibilitZ technique *
justifier.

I.3DLES FA, ADES

! Composition et modZnature

I - Les facades des immeubles, visibles depuis les
espaces publics, devront par les matZriaux, les
coloris et IOornementation  Zventuelle
sOharmoniser avec le paysage et / ou le tissu
urbain environnant.

- Une production architecturale contemporaine
de qualitZ est exigZe. (il sOagit de maintenir
IGesprit de crZation qui a produit des
architectures qui font le patrimoine
dOaujourdOhui).

- Les ZlZments dOarchitecture de pastiche
(colonnes, frontons, chapiteaux, linteaux
courbes, balustres, etc.) sont interdits.

- Les pierres apparentes isolZes et les pierres
appliquZes en CdZcor E sont proscrites.
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Traitement des enduits et des parements

Tous les matZriaux qui par leur nature ou leur
usage dans la rZgion sont destinZs ~ stre

enduits (moellons de pierre non Zquarris,

bZton grossier, briques qui ne sont pas de
parements, parpaings dOagglomZrZs, etc.) ne
pourront pas rester apparents.

Les aretes plastiques ou mZtalliques visibles sur
les artes des Zdifices ou des baies
dOencadrement sont proscrites.

Les parements de fasade doivent sQinspirer et
respecter la culture architecturale du lieu.

Les parements imitant des matZriaux naturels
sont proscrits.

Autres ZIZments de la fasade :

Interdiction de tous les ZIZments en applique
en faeade. Les dispositifs techniques quels
quOils sant doivent etre intZgrZs ~ la
construction des la conception.
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1.4 DOUVERTURESET PERCEMENTS:

- Les ouvertures des constructions nouvelles
devront sOaccorder avec celles des Zdifices
avoisinants qui respectent les principes

formes de baie architecturaux locaux.

traditionnelle " respecter
- Dans le cadre de projets dQarchitecture
contemporaine, les regles de
dimensionnement des ouvertures sOappliquant
au b%oti traditionnel pourront stre dZrogZes
dans la mesure oe lesdits projets sQintegrent

dans le cadre naturel ou b%.ti environnant.
formes de baie

Cinventive E, sOintZgrar - Dans un parti architectural traditionnel, les
mal * |Oarchitecture ouvertures dans les Ztages seront plus hautes
traditionnelle, "~ proscrire . . ~
que larges. Exception possible pour I0Ztage de
combles oe les ouvertures pourront tre de
proportion diffZrente.

1.5 LES MENUISERIES :

I GZnZralitZs :

- Un seul matZriau de menuiserie sera adoptZ
par fasade et par immeuble pour les Ztages
courants et attiques et un seul matZriau de
menuiserie par fasade et par immeuble pour le
rez-de-chaussZe commercial.

- La couleur des menuiseries sera en harmonie
avec les teintes de la fasade et de couleur
mate. Le blanc et le noir sont proscrits.

Portes dOentrZe et de garage :

- Les portes donnant sur la voie publique auront un
dessin simple, seront pleines et ne seront pas en
t™le ondulZe.

- Les portes de garage standardisZes reprendront
les modeles traditionnels ~ lames horizontales ou
verticales sans effets de dessins dOimitation de
matiere.
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exemple de volets traditionnels ~ doubles lames croisZes

11.6 LES FERRONNERIES ET GARDECORPS

Vitrages :

Les vitrages des menuiseries seront en verre
clair, Zventuellement sablZ.

Les vitrages rZflZchissants (type miroir) sont
interdits.

Systsmes dOoccultation :

Sont autorisZs : les volets en bois, persiennZs,
" double -lames, © cadre et panneaux ; les
stores, les volets roulants ou les jalousies
dissimulZes derrisre des lambrequins ; les
occultations souples (toiles, E)

Sont interdits : les volets ~ barre et ~ Zcharpe
(Cvolets Z E); les volets roul ants dOaspect blanc
ou brillant ; les caissons des volets roulants en
saillie du parement de la fasade.

Les volets doivent tre peint s.

1.7 LESFA, ADES COMMERCIALES:

Les dessins et les dimensions des garde-corps
et ferronneries seront prZcis et adaptZs *
|Qarchitecture.

Les prescriptions qui concernent IOensemble
des fasades sOappliquent Zgalement aux rez
de-chaussZe  commerciaux:  devantures,
vitrines, enseignes.

Les devantures et les enseignes devront se
limiter ~ IOemprise commerciale.

Les commerces franchisZs pourront se voir
imposer dOautres teintes que celles de la charte
graphique des franchises.

Le nombre de matZriaux employZs sera limitZ
~3 :1 pour le vitrage, 1 pour les menuiseries,
et 1 pour la devanture et/ou le support de
IOenseigne.
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- La pose de climatiseur en fasade est
proscrite : les appareils seront situZs
IQintZrieur des locaux et dissimulZs par une
grille ~ lames intZgrZe " la composition de la
devanture ou de la vitrine.

Les bannes seront de la largeur de la vitrine ou
de la baie (ou Zventuellement de la devantu re)
et de couleur unie, en harmonie avec celle de
la fasade.

Les caissons des fermetures mZtalliques
(rideaux, grilles,..) et les mZcanismes des stores
ou b%.ches extZrieurs ne doivent pas stre
apparents.

Le traitement particulier des sols (carrelages,
E) sera limitZ ~ IOemprise commerciale.

Aucun ZIZment saillant permanent ne devra
stre ajoutZ sur la fasade.

Vitrines :

Les vitrines seront paralleles au plan de la
fasade et posZes en retrait (en feuillure). Leur
pose en appligue ou en surZpaisseur est
interdite.

Le retrait dOune partie de la vitrine (notamment
pour mise en accessibilitZ ou en sZcuritZ) sera
autorisZ sOil est justifiZ par un projet
dOensemble.

Devantures :

la Gvitrine E est toujours positionnZe en feuillure

la Cdevanture E est toujours en applique sur la fasade

Les devantures seront implantZes en saillie du
parement du rez -de-chaussZe. 16cm environ

Les couleurs des devantures commerciales et
des accessoires seront en harmonie avec celles
de IOimmeuble.

Les devantures ne pourront dZpasser le niveau
de IOappui des baies du premier Ztage ou du
bandeau maeonnZ existant, et devront te nir
compte de IQalignement gZnZral.
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Le nombre dOenseignes (en bandeau, en
drapeaux) pour une meme surface
commerciale, sera limitZ ~ deux par fasade.

Les enseignes bandeaux auront des
proportions cohZrentes avec la fasade : elles
ne devront pas dZpasser 80 cm de hauteur ni
dZpasser la hauteur dOappui des baies du
premier Ztage.

Les enseignes en drapeau ne devront pas
dZpasser 80 cm de hauteur sous la hauteur
dOappui des baies du premier Ztage et seront
limitZe ~ 10% de la largeur de la rue et~ 50cm
de largeur maximum, sauf impossibilitZ
technique " justifier.

Les caissons lumineux transparents ou
diffusants, les fils nZon, les cordons lumineux
et les rampes lumineuses sont interdits.

Les lettres collZes, les lettres bo’tiers et les
lettres peintes sont prZconisZes lorsquOelles
permettent de mettre en valeur la faeade.
Elles seront fixZes directement sur le mur sans
panneau ni caisson. La hauteur des lettres
sera limitZe ~ 30 cm.

LOemploi de fer forgZ, mZtal dZcoupZ, verre
clair gravZ est recommandZ

Un Zclairage discret sur IQenseigne permet
dO2viter le rZtreZclairage.

Enseignes :

Les enseignes sont rZglementZes par le
reglement national de publicitZ (RNP).
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1.1 DLES AUGMENTATIONS DE VOLUME

| Les extensions

Les extensions des b%otiments principaux
existants doivent etre mesurZes et en accord
avec le principe constructif du b%otiment
dOorigine et les principes de composition du
paysage environnant.

Les surZlZvations

exemple de surZlZvation sur toute IOemprise dOun b%.timent

exemple de surZlZvation partielle incohZrente avec le volume
gZnZralE

Les surZlZvations sont interdites sur les
immeubles de catZgorie C1.

Des surZlZvations pourront stre autorisZes
dans la mesure o- :

$ Le nouveau volume sOaccorde avec les
Zdifices avoisinants par sa hauteur et son
alignement.

$ La surZlZvation est faite sur toute
|IOemprise du b%timent ou partie de
b%.timent cohZrente.

$ La surZlZvation respecte la composition
de base de IOimmeuble.

VZrandas :

exemple de vZranda intZgrZe " la parcelle non visible depuis
IGespace publicE

exemples de vZranda et ch%essis vitrZs non intZgrZs et ne
respectant pas le vocabulaire de la constructionE

Les vZrandas sont interdites sur les immeubles
de catZgorie C1.

Les matZriaux des ch%ossis seront en mZtal ou
en bois. La couverture sera rZalisZe en mZtal
ou en verre (PVC, acZtate, polycarbonates ne
rZsistant par aux U.V. et autres matisres
plastiques interdits) ou pourra reprendre la
couverture terre -cuite existante sur le b%otiment
principal sous rZserve dOadaptabilitZ (surface
de couverture suffisante en cohZrence avec le
module des tuiles).
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!
1.2 DLES TOITURES

* terrasse de type CtropZzienne E

Volumes :

Les volumes existants et leurs caractZristiques
(pentes, lignes de fa’tage et de rives, E) seront

conservZs sauf retour aux dispositions
dOorigine attestZes : toitures traditionnelles,
toitures industrielles E

Les couvertures des 2Zments de raccord crZZs
entre deux volumes existant, ainsi que celles
des extensions dont la surface est inferieure ou
Zgale ~ 10 % de la surface du volume principal
peuvent stre traitZes en toiture -terrasse
vZgZtalisZes.

La crZation de tropZziennes nOest pas
autorisZe.

MatZriaux :

Les caractZristiques des couvertures seront
maintenues ou restituZes selon |0Ztat dOorigine
(tuiles de terre cuite creuses ou tuiles canal,
plates "~ cote centrale ou losangZe , tuiles
vernissZes, ardoises, Zpis de fa’tageE).

Rives et Zgouts, dZpassZes de toits

Les ZIZments dOZtanchZitZ et dOZvacuation des
eaux de pluie (gouttieres, caniveaux, E) seront
rZalisZs en zinguerie ou cuivrerie sur les
b%otiments C1 et C2

Le P.V.C est interdit pour le traitement des
Zgouts et des dZpassZes de toit.

Les dZpassZes de toits seront conservZes ou
reconstituZes dans leurs caractZristiques et
dimensions d®rigine : chevrons et voliges
apparents, gZnoise tuile, ou plus rarement
corniches briques ou corniches en pierre ou en
ciment moulZ.

Les dZpassZes de toit ne seront pas
lambrissZes.

Les frises festonnZes en bois, ainsi que les
autres ZIZments de dZcors de couverture
(tuiles " rabat du XIX® siscle, Zpis de fa’tage,
antZfixesE) seront conservZs et restaurZs.

Les Zgouts seront soit en dZbord, soit
supportZs par une corniche ou un bandeau de
fasade dessinZ avec soin.!
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|
lucarne type Cchien assisE
|
|
|
|

fucarne type Cjacobine E

|
quteau

lucarne type Grampante E

ch%ossis type @abatiere E

verrisre

Ouvertures en toitures

Sont autorisZs :

les ch%ossis de toiture (de type Qabatisre E),
limitZs en nombre (1 par travZe en fasade) et
dOune dimension maximum de 78 x 98 cm. Leur
position tiendra compte de la composition des
faeades.

Les jacobines sOil sOagit dOune restitution ou
dOune duplication dOune jacobine existante sur
|OZdifice en question.

Sont interdit es :

les lucarnes de type Cchiens assisE ou
Crampantes Eainsi que les Qouteaux. E

Les verrieres encastrZes, les skydomes et les
autres conduits de lumieres similaires.

Panneaux solaires thermiques et
photovoltasques domestiques

Les panneaux solaires doivent stre groupZs
pour Zviter le mitage de la toiture.

Les panneaux solaires au sol sont autorisZs sQils
sont dissimulZs depuis la voie publique.

Les panneaux solairessont interdits sur les
immeubles de la catZgorie C1 et autorisZ s sur
les immeubles C2 et C3 sQils sont dissimulZs
la vue depuis les espaces publics.

Autres ZIZments de la toiture

Les installations techniques, les appareils
thermiques et aZrauliques, les antennes
paraboliques, les machineries dOascenseur, les
climatiseurs, les Zoliennes domestiques, les
pompes " chaleur, les Zmergences en gZnZral,
devront etre intZgrZs, dissimulZs ou disposZs
sur des parties des immeubles non visibles de
IGespace public, sauf impossibilitZ technique *
justifier. lls sont proscrits sur les C1.
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1.3 BDLES FA, ADES

|

!

kexemple dOune fasade exemple dOune fasade
dZstructurZe composZe

Composition et modZnature

- LOunitZ architecturale de chaque immeuble
devra stre respectZe, quelle que soit la division
parcellaire.

- La modZnature (bandeaux, moulures,
corniches, frises, encadrements, E) en pierre
de taille, en briques ou en ciment moulZ devra
stre conservZe, restituZe ou mise en valeur.

- Aucun ornement Ztranger ~ IQarchitecture

dOorigine ne sera admis.

- Les pierres apparentes isolZes et les pierres
appliquZes en CdZcor E sont proscrites.

Isolation thermique par |QextZrieur (I.T.E.)

- Les isolations par IQextZrieursous forme de
plaques rapportZes en panneaux rigides ou
bardage sont interdites .

- Les isolations par IQextZrieur ou autres vstures
rapportZes sur les fasades dont la modZna ture
ou la composition ne permettent pas de
recevoir un tel dispositif, sont interdites.

- LOisolation thermique par |QextZrieur sera
possible sur les immeubles rZcents (entre 2
guerres notamment) en bZton, ~ condition que
cela nOentrave ni la composition(modZnature,
retraits ou ZIZments en saillie, dZbord de
toiture suffisant) ni 10Ztat sanitaire de
IGimmeuble.

Traitement des enduits et des parements
- Les fasades seront enduites si elles ne sont pas

en pierres de taille.

- Le dZcroztage des enduits qui laisserait
apparente une masonnerie de C tout venant E
est interdit.
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enduit jetZe " la truelle enduit talochZ
enduit lissZ " la truelle enduit grattZ
enduit frottZ enduit C tyrolienne E

- Les prescriptions dOenduits seront adaptZes
aux Zdifices : lissZ, frisZ, travail de recherche
matiere pour les enduits du XX, badigeonsE

- Les ZIZments en pierre de taille (cha’nes
dOangle, encadrements, appuis) seront
prZservZs et remis en Ztat; ils pourront etre
laissZs apparents suivant les dispositions
dOorigines. Les enduits seront appliquZs au nu
ou en retrait des encadrements. Le nett oyage
de ces ZIZments fera appel " des procZdZs non
agressifs de type gommage. Le sablage est
proscrit.

- Les arstes plastiques ou mZtalliques visibles sur
les artes des Zdifices ou des baies
dOencadrement ainsi que les grillages de
renforts des enduits sont proscrites.

Auvents, marquises, et protections
dOentrZe:

- Tous volumes ajoutZs tels quOauvents et
marquises sont interdits sur les immeubles C1
et C2.

Balcons :

- Les balcons existants en pierre et ferronneries
seront conservZs et restaurZs.

Autres ZIZments de la fasade :

- Lors de travaux de ravalement de faeade,
IQintZgration des installations techniques,
appareils thermiques et aZrauliques, antennes
paraboliques, climatiseurs, etc. sera exigZe sur
les fasades visibles depuis la voie publique.

- Lors de travaux de ravalement, les coffrets
extZrieurs (branchement des fluides) seront
intZgrZs et ne pourront pas str e disposZs en
applique. Leur regroupement sera exigZ.

- Lors de travaux de ravalement, et ~ IOexception
des descentes dOeaux pluviales, aucune gaine
technigue ne sera apparente en facade visible
depuis les voies publiques.

- Lors de travaux de ravalement, les fils
Zlectriqgues apparents seront dissimulZs
IQarriere des bandeaux de rives et dOZgout.
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!
1.4 DOUVERTURES ET PERCEMENTS

Exemple de menuiserie de forme
Cincongrue E dans une baie
ancienneE

1.5 LES MENUISERIES :

Les modifications ou les crZations de nouveaux
percements devront se faire en accord avec la
composition architecturale de chaque Zdifice,
par duplication dOZIZment dOorigine encore en
place sur les fasades. On privilZgiera la
rZouverture de baies anciennes.

Dans le cadre de projets dOextension
contemporains, les regles de
dimensionnement des ouvertures sOappliquant
au b%oti traditionnel pourront stre dZrogZes
dans la mesure oe lesdits projets sQintegrent
dans le cadre naturel ou b%e.ti environnant.

Les baies anciennes, qui pour des raisons
techniques doivent stre bouchZes, seront

bouchZes en mZnageant un retrait de 15 ~ 25

cm par rapport au nu de la fasade.

GZnZralitZs :

exemple de menuiserie traditionnelle ayant conservZ de bo nnes
proportions, une partition ~ grands carreaux et des volets ~
doubles lames croisZes

Un seul type de menuiserie sera adoptZ par
fasade et par immeuble pour les Ztages
courants et attigues et un seul type de
menuiserie par fasade et p arimmeuble pour le
rez-de-chaussZe commercial.

Les menuiseries doivent parfaitement
sOintZgrer aux baies quOelles complstent en
Zpousant la forme de celle s-ci. Les menuiseries
“ linteaux droit dans les baies en plein -cintre
Ou en arc segmentaire sont p roscrites.

Lorsque le b%etiment ne possede plus aucune
menuiserie dOorigine, on se rZfZrera " I0Zpoque
de rZfZrence de la construction pour
dZterminer le modele le plus appropriZ (sans
partition pour les baies ~ meneaux et traverse,

grands carreaux pour les baies
traditionnelles, en fonction de IQarchitecture de
IOZdifice pour les b%otiments industriels ou
agricoles.)

Les menuiseries seront posZes en feuillure dans
les baies. En |Oabsence de feuillure elles seront
positionnZes entre 15 et 25 cm du nu e xtZrieur
de la fasade.
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Les nouveaux ch%ossis doivent stre posZs de manisre traditionnelle,
apres dZpose du cadre dormant ancien. Pose en rZnovation
proscrite.

exemples de portes traditionnelles ~ panneaux et ferronneries dans
le centre-bourg de Saint-Quentin

- Sont autorisZes :
- les menuiseries en bois peint.

- les menuiseries mZtalliques (aluminium ou
acier) sur les immeubles du XX siecle ou
coneus des leur origine pour recevoir de telles

menuiseries.

- les menuiseries mZtalliques pour les baies du
rez-de-chaussZe des fasades commerciales
notamment.

- La couleur des menuiseries sera en harmonie
avec les teintes de la fasade et de couleur
mate.

- Les menuiseries en P.V.C. sont interdites sur les
immeubles de catZgorie C1 et C2, sauf sur les
immeubles coneus des [Qorigine pour en
recevoir (construction postZrieure aux annZes
1980.) Dans ce dernier cas il doit stre non
blanc, non brillant et de section faible.

Portes :

- Les portes et portails donnant sur la voie
publigue auront un dessin simple, seront
pleins, ou demi-ajourZs pour les portes, et ne
seront pas en t™e ondulZe.

- Les portes de garage standardisZes
reprendront les modeles traditionnels ~ lames
horizontales ou verticales sans effets de dessins
dOimitation de matiere. Elles seront en bois ou
mZtallique.

Fenetres

- Les sections et profils des dormants, montants,
traverses et Cpetits bois E des nouvelles
menuiseries seront conformes aux sections et
profils des menuiseries dOorigine. Lorsque les
dessins dOorigine ne sont pas connus, les profils
trop larges seront refusZs.

Vitrages

- Les vitrages des menuiseries seront en verre
clair, Zventuellement sablZ.

- Les vitrages rZflZchissants (type miroir) sont
interdits.

REGLEMENTDoctobre 2018!

65



SPR de IOespace naturel de Fallavier SECTEUR S Constructions existantes

Systsmes dOoccultation :

- De manisre gZnZrale, la typologie sera
adaptZe en fonction de 10Zpoque de
IOimmeuble existant (suivant dispositions
dOorigine) ou de IOenvironnement si les
Volets lames verticales Volets ~ double -lames croisZes dispositifs existants respectent les
prescriptions, et sans panachage pour une
meme fasade ou un meme immeuble.

- Sont autorisZs : les volets en bois, persiennZs,
" double -lames, © cadre et panneaux ; les
persiennes mZtalliques ou volets pliants sur les
immeubles du XXe siecle ; les stores, les volets
roulants ou les jalousies dissimulZes derrisre

g des lambrequins ; les occultations souples
les diffZrentes typologies de volets bois sur la commune de (toiles E)

Saint-Quentin -Fallavier

Volets dauphinois Volets CZ E ~ Zcharpe

- Sont interdits : les volets " barre et ~ Zcharpe
(Cvolets ZE); les volets sur les baies
meneaux et traverses; volets en matisre
plastique ; les volets roulants dOaspect blanc ou
brillants ; les caissons des volets roulants en
saillie du parement de la fasade.

- Les volets bois seront peints.

- Les volets roulants sont interdits sur les
immeubles C1 et C2 hormis sQil sOagit dOune
disposition d Qorigine.

I11.6 LES FERRONNERIES ET GARDECORPS

- Les dessins et les dimensions des nouveaux
garde-corps et ferronneries seront prZcis et
adaptZs " |Qarchitecture.

- Les ferronneries anciennes de qualitZ (garde-
corps, impostes, barreaudagesE) seront
conservZes et restaurZes.

1.7 LES FA, ADES COMMERCIALES:

- Les prescriptions qui concernent IOensemble
des fasades sOappliquent Zgalement aux rez
de-chaussZe  commerciaux :  devantures,
vitrines, enseignes.
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Les devantures et vitrines commerciales doivent respecter
IGarchitecture et la composition des Zdifices

Les fasades commerciales mettront en valeur
|Qarchitecture (masonneries, composition, etc.)
de chaque immeuble. La mise en place dOune
vitrine (Cen feuillure E) ou dOune devanture
(Cen applique E) seradZterminZe en fonction
des dispositions constructives de IQimmeuble.

Les devantures et les vitrines commerciales
nOintZgreront pas I0entrZe du ou des
logement(s). Les deux entitZs resteront
clairement indZpendantes.

Les devantures et les enseignes devront se
limiter ~ IOemprise commerciale.

La composition de chaque imme uble sera
conservZe dans le cas de la rZunion de deux
rez-de-chaussZe commerciaux (pour maintenir
la lecture parcellaire).

Les commerces franchisZs pourront se voir
imposer dQautres teintes que celles de la charte
graphique des franchises.

Le nombre de matZriaux employZs sera limitZ
"3 :1 pour le vitrage, 1 pour les menuiseries,
et 1 pour la devanture et/ou le support de
IOenseigne.

La pose de climatiseur en fasade est proscrite :
les appareils seront situZs "~ IQintZrieur des
locaux et dissimulZs par une grille "~ lames
intZgrZe " la composition de la devanture ou
de la vitrine.

Les bannes seront de la largeur de la vitrine ou
de la baie (ou Zventuellement de la devanture)
et de couleur unie, en harmonie avec celle de
la fasade.

Les caissons des &rmetures mZtalliques
(rideaux, grilles,..) et les mZcanismes des stores
ou b%o.ches extZrieurs ne doivent pas stre
apparents.

La mise en place de nouvelles devantures en
bois est autorisZe si elle sQinspire des modeles
locaux et si le plan de composition
architecturale de IOimmeuble le permet.

Le traitement particulier des sols (carrelages,
E) sera limitZ ~ 10emprise commerciale.

Aucun ZlZment saillant permanent ne devra
stre ajoutZ sur la fasade.
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la Gvitrine E est toujours positionnZe en feuillure

la Cdevanture E est toujours en applique sur la fasade

Vitrines :

Les vitrines seront paralleles au plan de la
fasade et posZes en retrait (en feuillure). Leur
pose en appligue ou en surZpaisseur est
interdite.

Le retrait dOune partie de la vitrine (notamment
pour mise en accessibilitZ ou en sZcuritZ) sera
autorisZ sQi est justifiz par un projet

dOensemble.

Devantures :

Les devantures seront implantZes en saillie du
parement du rez -de-chaussZe. 16cm environ

Les couleurs des devantures commerciales et
des accessoires seront en harmonie avec celles
de IOimmeuble.

Les devantures ne pourront dZpasser le niveau
de IOappui des baies du premier Ztage ou du
bandeau maeonnZ existant, et devront tenir
compte de IQalignement gZnZral.
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I I Le nombre dOenseignes (en bandeau, Enseignes
en drapeaux) pour une meme surface
commerciale, sera limitZ ~ deux par - Les enseignes sont rZglementZes par le
fasade. reglement national de publicitZ (RNP).

'l Les enseignes bandeaux auront des
proportions cohZrentes avec la fasade
: elles ne devront pas dZpasser 80 cm
de hauteur ni dZpasser la hauteur
dOappui des baies du premier Ztage.

I'1 Les enseignes en drapeau ne devront
pas dZpasser & cm de hauteur sous la
hauteur dOappui des baies du premier
Ztage et seront limitZes ~ 10% de la
largeur de la rue et ~ 50cm de largeur
maximum, sauf impossibilitZ technique
“ justifier.

I I AlQoccasion de travaux de rZfection ou
de changement dOactivitZ, les
enseignes inusitZes, seront dZposZes

I'1 Les caissons lumineux transparents ou
diffusants, les fils nZon, les cordons
lumineux et les rampes lumineuses
sont interdits.

I I Les lettres collZes, les lettres bo™tiers et
les lettres peintes sont prZconisZes
lorsquQelles permettent de mettre en
valeur la fasade. Elles seront fixZes
directement sur le mur sans panneau ni
caisson. La hauteur des lettres sera
limitZe ~ 30 cm.

I 1 LOemploi de fer forgZ, mZtal dZcoupZ,
verre clair gravZ est recommandZ

I 1 Un Zclairage discret sur I0enseigne
permet dOZviter le rZtreZclairage.
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SECTEUR S®Constructions existantes

Par leur nature, leur destination et leurs
caractZristiques architecturales et
symboliques, les Zdifices publics ne sont pas
soumis au meme titre que les autres
constructions au Reglement.

Les Zquipements publics devront faire 1Oobjet
dOune Ztude architecturale et urbanistique
particuliere et leur projet devra stre validZ par

la commission locale du SPR lls devront « tre
coneus dans un souci de respect et
dOintZgration au cadre b%.ti et naturel.
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REGLEMENT APPLICABLEAU SECTEURSS :
SECTEUR DOURBANISATION RfCENTE DE LA PONTHIERE

.1 DLE PARCELLAIRE ET LOOCCUPATION DES SOLS

Parcellaire et traces anciennes

Dans le cadre dOun regroupement de parcelles,
le dZcoupage du parcellaire existant doit stre
maintenu lisible (CdZcoupage E, modZnature
des fasades, mursE), en front de rue sur
IGespace public de maniere ~ maintenir le
sZqueneage traditionnel. Tous projet s de
construction sur un tenement issu dOun
remembrement sera soumis " IQavis de la
CLSPR

Acces aux parcelles :

Par parcelle, un acces vZhicule et un acces
piZton seront autorisZs par voie la bordant.

LOouverture pratiquZe devra stre parallele "
[©ag de la voie de desserte et dans la
continuitZ des ZIZments b%etis.

Les largeurs maximums dOouverture sont fixZes
"~ 3m50 ou 4m dans le cas dOune rue Ztroite.

La crZation dOun retrait par rapport ~ IOespace
public pour IQouverture est proscrite dans un
mur existant.

ConstructibilitZ restreinte

Les constructions neuves " usage dOactivitZ
agricole sont interdites.
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SECTEUR S®Mise en valeur du paysage et espaces extZrieurs

1.2

DLOINTfGRATION PAYSAGERE

le talutage

la mise " niveau par talutage

le terrassement

|Gadaptation au site

Les terrassements et mouvements de sols

- Les terrasses et talus nouveaux doivent etre
dZfinis en accord avec la composition du
terrain avoisinant et selon une vision paysagere
globale.

- Les Zventuels mouvements de terre ne doivent
pas prZsenter un dZblai ou remblai supZrieur *
0m50 par rapport au terrain naturel.

- Tout enrochement par des blocs de pierres de
grande taille en rupture dOZchelle avec le
paysage, ainsi que les matZriaux de maintien
synthZtique pZrenne (de type b%.che plastique)
sans dZveloppement vZgZtal ou blocs
prZfabriquZs Cpret ~ planter E sont proscrits.

Les constructions annexes et les
amZnagements extZrieurs

- Les constructions 1Zgeres non agricole et non
utilisables ~ usage dOhabitation, sios ou cuves
" combustible non enterrZs, locaux techniques,
couvertures de piscine sont autorisZes si elles
sont dissimulZes " la vue depuis les espaces
publics.

- Les serres de jardin ossature bois ou
mZtallique dOune hauteur infZrieure ~ 2m50
sont autorisZes ~ condition que leur
implantation prZserve |IOhomogZnZitZ des
cl™tures.
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Les dZp™ts " ciel ouvert sont proscrits

Exemple de piscine de teinte C naturelle E qui sOintegre dan:
IGenvironnement du grand paysage

positionnement de la cabane de jardin en fonction de |Oespace
publicE

I.3 LA GESTION DES ESPACES PUBLICS

Les dZp™ts " ciel ouvert et les b%timents
couverts non clos ~ usage de dZp™t ne sont pas
autorisZs sOils sont visibles depuis |Qespace
public ou sQils ne sont pas maguZs par des
dispositifs qualitatifs (murs, clins de bois,
Zcrans de verdure dOessences locales etc.)

Les piscines ne seront autorisZes que dans le
cas o elles seront enterrZes et de teinte
Cnaturelle E (vert, vert gris, beige gregeE). De
meme les b%.chtes dOhivernage auront une
teinte C naturelle E (vert, vert gris, beige) et
dans un matZriau non rZflZchissant.

Les piscines horssol nZcessitant un
amZnagement  prZalable  du  terrain
(affouillements, fondations, dalle etc.) sont
interdites.

Les abris de jardin

Les abris de jardin seront positionnZs de
maniere ~ stre dissimulZs " la vue depuis
IGespace public.

En raison de leur faible volume, la couvert ure
des abris de jardin pourra avoir une pente plus
faible que celle dZfinit pour les autres
constructions

Les abris de jardin pourront stre couverts
suivant les memes dispositions que les
constructions neuves, ou encore " joints
debout s, ou en bardeaux bois.

Les couvertures en matisre plastique ou en
revetement bitumineux visible sont proscrites

Les espaces publics, la voirie et le mobilier
urbain :

Le mobilier urbain doit «tre de lignes simples,
Zvitant la profusion de matZriaux.

LOZclairage public ne doit pas stre positionnZ
en fasade des lors que 10Zdifice possede des
ZIZments de modZnature pouvant stre affectZs
par un tel dispositif.
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i:hone Zrable

merisier orme

Les plantations doivent stre effectuZes avec des essences locales

Les plantations et les espaces verts :

- Selon une cohZrence paysagere globale, les
ZIZments de composition de IOespace
(ZIZments b%otis,murs de cl™ture etc.) seront
conservZs, valorisZs voire confortZs.

- Les plantations seront ~ effectuer en accord
avec les essences voisines autorisZes ou "
choisir dans les especes locales.

- Les haies denses plantZes dOune seule essence
exogene (type thuyas, cypres, lauri ers,E) et
les essences invasives ne sont pas autorisZes.

- Les plantations de rZsineux sont proscrites
mises " part les essences nobles ou sujets
remarquables (type sZquoia, cedre, ifE)
adaptZes aux conditions Zdaphiques (ce qui
est relatif au substratum D sol et eau) et
climatiques
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[.3 LES CLITURES

Murs et murets de cl™ture

La hauteur des murs et murets sera adaptZe

aux compositions de fasades ou au

soubassement des ZlZments b%tis avec
lesquels ils sont liZs.

Les surZlZvations en parpaings bZton non
enduits, les cl™tures grillagZes sur 10espace
public, ne sont pas autorisZes.

Les murs et murets neufs en raccord avec des
ZIZments traditionnels existants  devront
respecter les gabarits des avoisinants
(Zpaisseur, hauteur, aspect de finition).

En cas de dZmolition dOun b%edtiment,
I@alignementsur rue, lorsquOil existe, devra stre
conservZ par un mur de cl™ture.

Cl™tures et portails :

Les nouvelles cl™tures, donnant sur les voies
principales, seront b%eties selon les dispositions
gZnZrales. Les grillages sont interdits sur
IGespace public (sauf dispositifs publics
particuliers pour assurer la sZcuritZ des
personnes)

Les cl™tures mitoyennes ne donnant pas sur
IGespace public seront de prZfZrence |Zgeres
ou vZgZtales afin de ne pas trop impacter le
paysage et les structures traditionnelles.

Les portails et portillons dOacces devront stre
en accord avec les cl™tures dont ils font partie :
(hauteur, opacitZ, aspect), ils doivent stre de

composition sobre, en mZtal ou en bois de
teinte sombre.

Les ZIZments en matisre plastique ne sont pas
autorisZs.
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!
l.4 LES RfSEAUX DIVERS ETLA PRODUCTION DOENERGIE COLLECTIVE

- Les ouvrages techniques collectifs nZcessaires
aux systemes de distribution dOZnergie ou de
tZIZcommunication seront soigneusement
intZgrZs aux b%otiments (sous forjets, au droit
des descentes dOeax pluvialesE) et feront
IOobjet dOune concertation prZalable avec le
service instructeur afin de respecter
scrupuleusement les prescriptions du SPR

- Les coffrets seront intZgrZs dans les
constructions existantes, avec portillons en
bois peint pour ferme r les logettes.

RZseaux :

- Les nouveaux rZseaux et ouvrages techniques
seront enfouis ou intZgrZs aux architectures
(respect de la composition architecturale, sous
forjets, au droit des descentes dOeaux
pluvialesk).

RadiotZIZphonie :

- Les relais de radiotZIZphonie et leurs
alimentations seront interdits sOils ne sont pas
intZgrZs dans les architectures (dans plans de
fasade ou de toiture).

Eoliennes :

- Enraison de leur impact visuel trop fort dans le
paysage naturel, les Zoliennes destinZes " la
revente de IOZnergie produite ne pourront stre
implantZes sur les secteursdu SPR

Installations  solaires  photovoltasques
collectives :

- Enraison de leur impact visuel trop fort dans le
paysage naturel, les installations solaires
photovoltasques  collectives ne  seront
autorisZes que si elles ont une fonctionnalitZ
architecturale ou urbaine, et que si leur
intZgration est raisonnZe au sein de
IGenveloppe architecturale, et ne porte pas
atteinte  ~ la  perception dOZIZments
architecturaux ou paysagers remarquables.
Elles seront alors soumises™ projet aupres de
la commission locale du SPR
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SPR de I0espace naturel de Fallavier

Les constructions n euves doivent stre IOexpression de IQarchitecture contemporaine et le reflet
de I0Zpoque o- elles ont ZtZ coneues. Elles doivent en outre sOintZgrer ~ IOenvironnement tout

en permettant de mettre en valeur les constructions de caractere existantes

SPR.

repZrZes dans le

1.1 BIMPLANTATION ET VOLUME DES CONSTRUCTION

exemple de gabarit inadaptZ avec rupture dOalignement

exemple de gabarit inadaptZ avec rupture dOZchelle

exemple de gabarit adaptZ aux Zdifices environnants

Les principes dOimplantation

Les constructions nouvelles sont " implanter en
accord avec les constructions traditionnelles
voisines. Elles prendront en compte le
contexte urbain et la topographie propre du
site. Il en va de meme pour leur volumZtrie
(forme, dimension, hauteur, proportions,
pentes et dZpassZes de toiture).

Dans le cas o+ elles remplacent des
constructions disparues, les constructions
nouvelles doivent conserver les principes
dOalignement et le gabarit des volumes
existants avoisinants.

Les constructions nouvelles sOadapteront au sol
naturel. Si elles sont nZcessaires, les rampes
dOacces seront adouces et intZgrZes par un
traitement paysager spZcifique.

Les divers ouvrages des constructions ou
amZnagements projetZs doivent, par leur
teinte et leur texture, sOinspirer de la culture
architecturale du lieu pour sOintZgrer dans le
paysage (Cf. rapport de prZsentation). Toute

architecture ou ZIZment constructif prZsentant

des dispositions Ztrangeres " la rZgion sont

proscrits.
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SECTEUR S® Constructions neuves

1.2 DLES TOITURES

La composition des volumes

Les nouvelles constructions respecteront la
typologie et le tissu urbain du secteur
considZrZ. Les hauteurs sur rue seront calZes
en fonction des hauteurs avoisinantes
existantes dans la limite de celles dZfinies par
la PLU pour le secteur.

Les volumes seront  simples, sans
dZcrochements inutiles.

|

!

ioiture deux pans toiture " simple pan
|

|

|

|

|

|

{oiture " croupes toiture en pavillon
!

|

|

|

I . .
;terrasse de type CtropZzienne E

Volumes :

Les toitures en pente seront de forme gZnZrale
simple : ~ deux pentes avec fa"tage parallele

la voie, ou ~ 4 pentes sQil sOagit dOun Zdifice
isolZ (* condition que la longueur du fa’tage
soit au moins Zgale aux 2/3 de la longueur de
IOZdifice). Les pentes des toitures seront
semblables ~ celles des b%otiments existants (en
gZnZral comprises entre 30 et 45%).

Les toitures terrasses sont autorisZes si elles
sont vZgZtalisZes.

Les tropZziennes ne sont pas autorisZes.

MatZriaux :

Les couvertures seront rZalisZes en tuiles de
terre cuite de teinte rouge ou C rouge vieilli E.
Les couvertures en bardage, en t™le, en tuiles
bZton, en P.V.C. ne sont pas autorisZes.

LOutilisation dOautres matZriaux tels que le zinc
patinZ, 10inox plombaginZ, le cuivre, |Qacier,
pourra stre admise dans le cadre de projets
dOarchitecture contemporaine dans la mesure
oe ceux -ci sOintegrent dans le cadre naturel ou
b%-.ti environnant.

Rives et Zgouts, dZpassZes de toits

Le P.V.C estinterdit pour le traitement des
Zgouts et des dZpassZes de toit de toute
construction ex nihilo.
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propositions de localisation des panneaux solaires :
regroupement sur un versant peu visible ou couvrement
complet dOune annexe ou dOun appentis

- Les rives, Zgouts et dZpassZes de toits des
extensions pourront tre traitZs de la meme
fason que ceux existants sur la construction
principale.

- Les dZpassZes de toit ne seront pas
lambrissZes.

- Les Zgouts seront soit en dZbord, soit
supportZs par une corniche ou un bandeau de
fasade dessinZ avec soin.

Ouvertures en toitures

Sont autorisZs :

- les ch%ossis de toiture (de type Qabatiere E),
limitZs en nombre et en dimension. Leur
position tiendra compte de la composition des
fasades.

- Les verrieres encastrZes en toiture en partie
haute (proche du fa"tage.) Les ch%ossis auront
des sections et des profils fins.

Sont interdites :

- les lucarnes de type Cchiens assisE ou
Crampantes E, ainsi que les Couteaux. E

Panneaux solaires thermiques et
photovoltasques domestiques

- Dans tous les cas, les panneaux solaires, quQils
soient thermiques ou photovoltasques, doivent
stre considZrZs et traitZs comme des ZIZments
de 10enveloppe architecturale participant ~ la
lecture et ~ la comprZhension de la
construction.

- Les panneaux sdaires doivent stre groupZs
pour Zviter le mitage de la toiture.

- Les panneaux solaires au sol sont autorisZs sQils
sont dissimulZs depuis la voie publique.

Autres ZIZments de la toiture

- Tous les ZIZments positionnZs en toiture, quils
soient dOordretechnique ou liZs " la production
dOZnergie  renouvelable, doivent  stre
CpensZsE et intZgrZs comme des ZIZments de
I@architecture et participer ~ son expression, de
meme que IOest un conduit de cheminZe ou
une lucarne.
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I.3DLES FA, ADES

Les installations techniques, les appareils
thermiques et aZrauliques, les antennes
paraboliques, les machineries dOascenseur, les
climatiseurs, les Zoliennes domestiques, les
pompes " chaleur, les Zmergences en gZnZral,
devront etre intZgrZs, dissimulZs ou disposZs
sur des parties des immeubles non visibles de
IGespace public, sauf impossibilitZ technique *
justifier.

Composition et modZnature

Les fasades des immeubles, visibles depuis les

espaces publics, devront par les matZriaux, les

coloris et IOornementation  Zventuelle

sOharmoniser avec le paysage et / ou le tissu
urbain environnant.

Une production architecturale contemporaine

de qualitZ est exigZe. (il sOagit de maintenir
IQesprit de crZation qui a produit des

architectures qui font le patrimoine

dOaujourdOhui).

Les ZIZments dQarchitecture de pastiche
(colonnes, frontons, chapiteaux, linteaux
courbes, balustres, etc.) sont interdits.

Les pierres apparentes isolZes et les pierres
appliquZes en CdZcor E sont proscrites.

Traitement des enduits et des parements

Tous les matZriaux qui par leur nature ou leur
usage dans la rZgion sont destinZs "~ stre

enduits (moellons de pierre non Zquarris,

bZton grossier, briques qui ne sont pas de
parements, parpaings dOagglomZrZs, etc.) ne
pourront pas rester apparents.

Les aretes plastiques ou mZtalliques visibles sur
les artes des Zdifices ou des baies
dOencadrement sont proscrites.

Les parements de fasade doivent sOinspirer et
respecter la culture architecturale du lieu.

Les parements imitant des matZriaux naturels
sont proscrits.
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1.4 DOUVERTURESET PERCEMENTS:

Autres ZIZments de la fasade :

Interdiction de tous les ZIZments en applique
en faeade. Les dispositifs techniques quels
quOils soient doivent etre intZ grZs "~ la
construction des la conception.

1.5 LES MENUISERIES :

formes de baie
traditionnelle " respecter

formes de baie
Cinventive E, sQintZgran
mal ~ |®architecture
traditionnelle, "~ proscrire

Les ouvertures des constructions nouvelles
devront sOaccorder avec celles des Zdifices
avoisinants qui respectent les principes
architecturaux locaux.

Dans le cadre de projets dOarchitecture
contemporaine, les regles de

dimensionnement des ouvertures sOappliquant
au b%oti traditionnel pourront stre dZrogZes

dans la mesure oe lesdits projets sQintegrent
dans le cadre naturel ou b%.ti environnant.

Dans un parti architectural traditionnel, les
ouvertures dans les Ztages seront plus hautes
que larges. Exception possible pour I0Ztage de
combles o les ouvertures pourront etre de
proportion diffZrente.

GZnZralitZs :

Un seul matZriau de menuiserie sera adoptZ
par fasade et par immeuble pour les Ztages

courants et attiques et un seul matZriau de
menuiserie par fasade et par immeuble pour le

rez-de-chaussZe commercial.

La couleur des menuiseries sera en harmonie
avec les teintes de la fasade et de couleur
mate. Le blanc et le noir sont proscrits.

Portes dOentrZe et de garage :

Les portes donnant sur la voie publique auront un
dessin simple, seront pleines et ne seront pas en
t™le ondulZe.

Les portes de garage standardisZes reprendront
les modeles traditionnels ~ lames horizontales ou
verticales sans effets de dessins dOimitation de
matiere.
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exemple de volets traditionnels ~ doubles lames croisZes

11.6 LES FERRONNERIES ET GARDECORPS

Vitrages :

- Les vitrages des menuiseries seront en verre
clair, Zventuellement sablZ.

- Les vitrages rZflZchissants sont interdits.
Systemes dQoccultation :

- Sont autorisZs : les volets en bois, persiennZs,
" double -lames, © cadre et panneaux ; les
stores, les volets roulants ou les jalousies
dissimulZes derrisre des lambrequins ; les
occultations souples (toiles, E)

- Sont interdits : les volets " barre et ~ Zcharpe
(Cvolets Z E); les volets roul ants dOaspect blanc
ou brillant ; les caissons desvolets roulants en
saillie du parement de la fasade.

- Les volets doivent tre peint s.

- Les dessins et les dimensions des garde-corps
et ferronneries seront prZ cis et adaptZs °
|Qarchitecture.
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1.1 DLES AUGMENTATIONS DE VOLUME

exemple de surZ|Zvation sur toute IOemprise dOun b%.timent

exemple de surZlZvation partielle incohZrente avec le volume
gZnZralE

exemple de vZranda intZgrZe " la parcelle non visible depuis
| IGespace publicE

exemples de vZranda et ch%essis vitrZs non intZgrZs et ne

respectant pas le vocabulaire de la constructionE

Les extensions

- Les extensions des b%otinants principaux
existants doivent etre mesurZes et en accord
avec le principe constructif du b%otiment
dOorigine et les principes de composition du
paysage environnant.

Les surZlZvations

- Des surZlZvations pourront stre autorisZes
dans la mesure o- :

$ Le nouveau volume sOaccorde avec les
Zdifices avoisinants par sa hauteur et son
alignement.

$ La surZlZvation est faite sur toute
|IOemprise du b%timent ou partie de
b%.timent cohZrente.

$ La surZlZvation respecte la composition
de base de IOimmeuble.

VZrandas :

- Les matZriaux des ch%ossis seront en mZtal ou
en bois. La couverture sera rZalisZe en mZtal
ou en verre (PVC, acZtate, polycarbonates ne
rZsistant par aux U.V. et autres matisres
plastiques interdits) ou pourra reprendre la
couverture terre -cuite existante sur le b%.timent
principal sous rZserve dOadaptabilitZ (surface
de couverture suffisante en cohZrence avec le
module des tuiles).
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!
1.2 DLES TOITURES

I Volumes :

I - Les volumes existants et leurs caractZristiques
I (pentes, lignes de fa’tage et de rives, E) seront

I conservZs sauf retour aux dispositions
: dOorigine attestZes : toitures traditionnelles,
| toitures industrielles E

! - Les couvertures des ZIZments de raccord crZZs
! entre deux volumes existant, ainsi que celles
! des extensions dont la surface est inferieure ou
! Zgale "~ 10 % de la surface du volume principal

| peuvent stre traitZes en toiture -terrasse
I vZgZtalisZes.

I . . . . . ~
* terrasse de type CtropZzienne E - La crzation de tropZziennes nOest pas
autorisZe.

MatZriaux :

- Les caractZristiqgues des couvertures seront
maintenues ou restituZes selon IO0Ztat dOorigine
(tuiles de terre cuite creuses ou tuiles canal,
plates ~ cote centrale ou losangZe, tuiles
vernissZes, ardoises, Zpis de fa’tageE).

Rives et Zgouts, dZpassZes de toits

- Le P.V.C est interdit pour le traitement des
Zgouts et des dZpassZes de toit.

- Les dZpassZes de toits seront conservZes ou
| reconstituZes dans leurs caractZristiques et
; dimensions dOorigine: chevrons et voliges
| apparents.

! - Les dZpassZes de toit ne seront pas
lambrissZes.

- Les Zgouts seront soit en dZbord, soit
supportZs par une corniche ou un bandeau de
fasade dessinZe avec soin.!
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|
lucarne type Cchien assisE
|
|
|
|

fucarne type Cjacobine E

|
quteau

lucarne type Grampante E

ch%ossis type @abatiere E

verrisre

Ouvertures en toitur es:

Sont autorisZs :

les ch%ossis de toiture (de type Qabatisre E),
limitZs en nombre (1 par travZe en fasade) et
dOune dimension maximum de 78 x 98 cm. Leur
position tiendra compte de la composition des
faeades.

Les jacobines sOil sOagit dOumestitution ou
dOune duplication dOune jacobine existante sur
IO Zdifice en question.

Sont interdites :

les lucarnes de type Cchiens assisE ou
Crampantes Eainsi que les Qouteaux. E

Les verrieres encastrZes, les skydomes et les
autres conduits de lumieres similaires.

Panneaux solaires thermiques et
photovoltasques domestiques

Les panneaux solaires doivent etre groupZs
pour Zviter le mitage de la toiture.

Les panneaux solaires au sol sont autorisZs sQils
sont dissimulZs depuis la voie publique.

Autres ZIZments de la toiture

Les installations techniques, les appareils
thermiques et aZrauliques, les antennes
paraboliques, les machineries dOascenseur, les
climatiseurs, les Zoliennes domestiques, les
pompes " chaleur, les Zmergences en gZnZral,
devront etre intZgrZs, dissimulZs ou disposZs
sur des parties des immeubles non visibles de
IGespace public, sauf impasibilitZ technique
justifier
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1.3 BDLES FA, ADES

exemple dOune fasade
composZe

kexemple dOune fasade
gZstructurZe

Composition et modZnature

LOunitZ architecturale de chaque immeuble
devra stre respectZe, quelle que soit la division
parcellaire.

La modZnature (bandeaux, moulures,
corniches, frises, encadrements, E) en pierre
de taille, en briques ou en ciment moulZ devra
stre conservZe, resti tuZe ou mise en valeur.

Aucun ornement Ztranger " IQarchitecture

dOorigine ne sera admis.

Les pierres apparentes isolZes et les pierres
appliquZes en CdZcor E sont proscrites.

Isolation thermique par IOextZrieur (I.T.E.)

Les isolations par |QextZgur ou autres vetures
rapportZes sur les fasades dont la modZnature
ou la composition ne permettent pas de
recevoir un tel dispositif, sont interdites.

LOisolation thermique par |QextZrieur sera
possible sur les immeubles rZcents (entre 2
guerres notamment) en bZton, ~ condition que
cela nOentrave ni la composition (modZnature,
retraits ou ZIZments en saillie, dZbord de
toiture suffisant) ni 10Ztat sanitaire de
IGimmeuble.

Traitement des enduits et des parements

Le dZcroztage des enduits qui laisserait
apparente une masonnerie de C tout venant E
est interdit.
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enduit jetZe " la truelle enduit talochZ
enduit lissZ " la truelle enduit grattZ
enduit frottZ enduit C tyrolienne E

Les prescriptions dOenduits seront adaptZes
aux Zdifices : lissZ, frisZ, travail de recherche
matiere pour les enduits du XX, badigeonsE

Les aretes plastiques ou mZtalliques visibles sur
les artes des Zdifices ou des baies
dOencadrement sont proscrites.

Autres ZIZments de la fasade :

Lors de travaux de ravalement de faeade,

IQintZgration des installations techniques,
appareils thermiques et aZrauliques, antennes
paraboliques, climatiseurs, etc. sera exigZe sur
les fasades visibles depuis la voie publique.

Lors de travaux de ravalement, les coffrets
extZrieurs (branchement des fluides) seront
intZgrZs et ne pourront pas stre disposZs en
applique. Leur regroupement sera exigZ.

Lors de travaux de ravalement, et ~ IOexception
des descentes dOeaux pluviales, aucune gaine
technigue ne sera apparente en fasade visible
depuis les voies publiques.

Lors de travaux de ravalement, les fils
Zlectriques apparents seront dissimulZs
IQarriere des bandeaux de rives et dOZgout.
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!
1.4 DOUVERTURES ET PERCEMENTS

Exemple de menuiserie de forme
Cincongrue E dans une baie
ancienneE

1.5 LES MENUISERIES :

- Les modifications ou les crZations de nouveaux

percements devront se faire en accord avec la
composition architecturale de chaque Zdifice,
par duplic ation dOZIZment dQorigine encore en
place sur les fasades. On privilZgiera la
rZouverture de baies anciennes.

- Dans le cadre de projets dOextension
contemporains, les regles de
dimensionnement des ouvertures sOappliquant
au b%oti traditionnel pourront stre dZrogZes
dans la mesure oe lesdits projets sQintegrent
dans le cadre naturel ou b%oti environnant.

exemple de menuiserie traditionnelle ayant conservZ de b onnes
proportions, une partition ~ grands carreaux et des volets ~
doubles lames croisZes

GZnZralitZs :

- Un seul type de menuiserie sera adoptZ par
fasade et par immeuble pour les Ztages
courants et attigues et un seul type de
menuiserie par fasade.

- Les menuiseries doivent parfaitement
sOintZgrer aux baies quOelles complstent en
Zpousant la forme de celle s-ci. Les menuiseries
" linteaux droit dans les baies en plein -cintre
Ou en arc segmentaire sont proscrites.

- Lorsque le b%otiment ne possede plus aucune
menuiserie dOorigine, on se rZfZrera ~ I0Zpoque
de rZfZrence de la construction pour
dZterminer le mods le le plus appropriZ .

- Les menuiseries seront posZes en feuillure dans
les baies. En IOabsence de feuillure elles seront
positionnZes entre 15 et 25 cm du nu extZrieur
de la fasade.
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Les nouveaux ch%ossis doivent stre posZs de manisre traditionnelle,
apres dZpose du cadre dormant ancien. Pose en rZnovation
proscrite.

Sont autorisZes:
- les menuiseries en bois peint.

- les menuiseries mZtalliques (aluminium ou
acier) sur les immeubles du XX siecle ou
coneus des leur origine pour recevoir de telles

menuiseries.

- les menuiseries mZtalliques pour les baies du
rez-de-chaussZe des fasades commerciales
notamment.

La couleur des menuiseries sera en harmonie
avec les teintes de la fasade et de couleur
mate.

Portes :

Les portes donnant sur la voie publique auront
un dessin simple, seront pleins, ou demi-
ajourZs pour les portes, et ne seront pas en t™le
ondulZe.

Les portes de garage standardisZes
reprendront les modeles traditionnels ~ lames
horizontales ou verticales sans effets de dessins
dOimitation de matiere. Elles seront en bois ou
mZtallique.

Fenetres

Les sedions et profils des dormants, montants,
traverses et Cpetits bois E des nouvelles
menuiseries seront conformes aux sections et
profils des menuiseries dOorigine. Lorsque les
dessins dOorigine ne sont pas connus, les profils
trop larges seront refusZs.

Vitrages :

exemples de portes traditionnelles ~ panneaux et ferronneries dans
le centre-bourg de Saint-Quentin

Les vitrages des menuiseries seront en glace
claire, Zventuellement sablZs.

Les vitrages rZflZchissants (type miroir) sont
interdits.

REGLEMENTDoctobre 2018!

89



SPR de IOespace naturel de Fallavier SECTEUR S® Constructions existantes

Systemes dQoccultation :

- De manisre gZnZrale, la typologie sera
adaptZe en fonction de |10Zpoque de
IOimmeuble existant (suivant dispositions
dOorigine) ou de IOenvironnement si les
Volets lames verticales Volets ~ double -lames croisZes dispositifs existants respectent les
prescriptions, et sans panachage pour une
meme fasade ou un meme immeuble.

- Sont autorisZs : les volets en bois, persiennZs,
" double -lames, © cadre et panneaux ; les
persiennes mZtalliques ou volets pliants sur les
immeubles du XXe siecle ; les stores, les volets
roulants ou les jalousies dissimulZes derrisre

) des lambrequins ; les occultations souples
les diffZrentes typologies de volets bois sur la commune de (toiles E)

Saint-Quentin -Fallavier

Volets dauphinois Volets CZ E ~ Zcharpe

- Sont interdits : les volets " barre et ~ Zcharpe
(Cvolets ZE); les volets sur les baies
meneaux et traverses; volets en matisre
plastique ; les volets roulants dOaspect blanc ou
brillants ; les caissons des volets roulants en
saillie du parement de la fasade.

- Les volets bois seront peints.

I11.6 LES FERRONNERIES ET GARDECORPS

- Les dessins et les dimensions des nouveaux
garde-corps et ferronneries seront prZcis et
adaptZs " |Qarchitecture.

- Les ferronneries anciennes de qualitZ (garde-
corps, impostes, barreaudagesE) seront
conservZes et restaurZes.

90 ! ! REGLEMENTDoctobre 2018 !



SECTEUR S® fquipements dOintZrsts collectifs

SPR de I0espace naturel de Fallavier

Par leur nature, leur destination et leurs
caractZristiques architecturales et
symboliques, les Zdifices publics ne sont pas
soumis au meme titre que les autres
constructions au Reglement.

Les Zquipements publics devront faire 1Oobjet
dOune Ztude architecturale et urbanistique
particuliere et leu r projet devra tre validZ par
la commission locale du SPR. lls devront stre
coneus dans un souci de respect et
dOintZgration au cadre b%oti et naturel.

REGLEMENTDoctobre 2018!

91






SECTEUR S®&Mise en valeur du paysage et espaces extZrieurs

SPR de IQespace naturel de Fallavier

| B DISPOSITIONS APPLICABLES POUR LA MISE EN VALEUR DU PAYSAGE ET L
GESTION DES ESPACE PUBLIC ET DES AMfNAGEMENTS EXTfRIEURS PUBLICS
PRIVFS

.1 BLE PARCELLAIRE ET LOOCCUPATION DES SOLS

I'1 Ainsi, toute modification de structure
(agencement, proportion, trame parcellaire
E) devra se faire dans la trame de ce qui les
caractZrise (ex: parcellaire en laniere, E).

Les voies anciennes (rues, chemins, traveses),
clairement identifiables sur les plans des XIX®
et XXe siecles, doivent conserver leur tracZ et
leur continuitZ visuelle afin de mettre en valeur
les structures et la composition [du centre
historique du territoire et de son rapport ~
IGespace public

Le secteur repZrZ comme espace naturel
remarquable ne peut pas stre b%otis, sauf
extensions mesurZes de b%timents existants tel
que dZfinit par le reglement dOurbanisme.

Dans le cadre dOun regroupement de parcelles,
le dZcoupage du parcellaire existant doit etre
maintenu lisible (CdZcoupage E, modZnature
des fasades, mursE), en front de rue sur
IOespace public de maniere = maintenir le
sZquensage traditionnel. Tous projets de
construction sur un tenement issu dOun
remembrement sera soumis "~ lQavis de &
commission locale du SPR

Par parcelle, un acces vZhicule et un acces
piZton seront autorisZs par voie la bordant.

LOouverture pratiquZe devra «re parallele "
IOaxe de la voie de desserte et dans la
continuitZ des ZIZments b%ots.

Les largeurs maximums dOouverture sont fixZes
"~ 3m50 ou 4m dans le cas dOune rue Ztroite.
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B%otiment couvert non clos " usage de dZp™t dissimulZ par une
haie dOarbres

- La crZation dOun retrait par rapport " IQespace
public pour IOouverture est proscrite dans un
mur existant.

- Les constructions neuves "~ usage dOhabitation
non liZes ~ une activitZ agricole, de stockage,
dOactivitZ industrielle ou commerciale sont
interdites.

- Les constructions neuves ou les extensions
liZes ~ une exploitation agricole coneues dans
le respect de IQintZret architectural, du
patrimoine vZgZtal, de la composition
originelle des espaces et de IQinsertion
paysagere, sont autorisZs.

- Les extensions mesurZes des b%otiments
existants, dont |Oencadement en terme de
surface est dZfini au PLU sont autorisZes sous
rZserve dOstre coneues dans le respect de
IQintZret architectural, du patrimoine vZgZtal,
de la composition originelle des espa ces et de
IQinsertion paysagere.

- Les amZnagements et les constructions
nZcessaires aux activitZs  touristiques
Zconomiques (vente de produits en direct) et
de loisirs coneus dans le respect de 10intZret
architectural, du patrimoine vZgZtal, de la
composition originelle des espaces et de
IQinertion paysagere, sont autorisZs
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1.2 DLOINTfGRATION PAYSAGERE

le talutage

la mise " niveau par talutage

le terrassement

|Gadaptation au site

les dZp™ts " ciel ouvert sont proscrits

- Les terrasses et talus nouveaux doivent etre
dZfinis en accord avec la composition du
terrain avoisinant et selon une vision paysagere
globale.

- Les Zventuels mouvements de terre ne doivent
pas prZsenter un dZblai ou remblai supZrieur *
0m50 par rapport au terrain naturel.

- Tout enrochement par des blocs de pierres de
grande taille en rupture dOZchele avec le
paysage, ainsi que les matZriaux de maintien
synthZtique pZrenne (de type b%.che plastique)
sans dZveloppement vZgZtal ou blocs
prZfabriquZs Cpret ~ planter E sont proscrits.

- Les constructions 1Zgeres non agricole et non
utilisables ~ usage dOhabitation, silos ou cuves
" combustible non enterrZs, locaux techniques,
sont autorisZes si elles sont dissimulZes " la vue
depuis les espaces publics.

- Les serres de jardin ossature bois ou
mZtallique dOune hauteur infZrieure ~ 2m50
sont autorisZes ~ condition que leur
implantation prZserve |IOhomogZnZitZ des
cl™tures et ne nui pas " la mise en valeur des
Zdifices C1 et C2 situZs ~ proximitZ.

- Les dZp™ts " ciel ouvert et les b%dtiments
couverts non clos " usage de dZp™t ne sont pas
autorisZs sOils sont visibles depuis |Qespace
public ou sOils ne sont pas masquZs par des
dispositifs qualitatifs (murs, clins de bois,
Zcrans de verdure dOessences locales etc.)

- Les piscines ne seront autorisZes que dans le
cas o elles seront enterrZes et de teinte
Cnaturelle E (vert, vert gris, beige gregeE). De
meme les b%.ches dOhivernage auront une
teinte C naturelle E (vert, vert gris, beige) et
dans un matZriau non rZflZchissant.
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Les piscines horssol nZcessitant un
amZnagement  prZalable  du terrain
(affouillements, fondations, dalle etc.) sont
interdites.

Exemple de piscine de teinte C naturelle E qui sOintegre dan:
IGenvironnement du grand paysage

positionnement de la cabane de jardin en fonction de I0espace
publicE

serre de jardin cabanon de jardin

Les abris de jardin seront positionnZs de
maniere ~ stre dissimulZs " la vue depuis
IGespace public.

En raison de leur faible volume, la couverture
des abris de jardin pourra avoir une pente plus
faible que celle dZfinit pour les autres
constructions

Les abris de jardin pourront stre couverts
suivant les memes dispositions que les
constructions neuves, ou encore en t™le
ondulZe ou " joints debout s, ou en bardeaux
bois.

Les couvertures en matiere plastigue ou en
revetement bitumineux visible ssont proscrites.

% | |
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!
I.3 LA GESTION DES ESPACES PUBLICS

I 1 Les essences caduques prZconisZes sont le

chene, le charme, I0Zrable, le sorbier, le
merisier, le tilleul et les arbres fruitiers. Pour

les essences persistantes seuls les pins sont

adaptZs.

I 1 La proportion dOZIZments persistants dans

une haie ne doit pas dZpasser les 30%.

'l Les ZIZments dOaccompagnement du

paysage vZgZtal sont " conserver et
entretenir ; en particulier les potagers, fleurs,
plantes grimpantes (glycines, vignes,
rosiersE) qui assurent une prZsence vZgZtale
changeante au grZ des saisons au clur des
espaces urbains denses.

'l La mise en luvre de revetement de sol
impermZable devra stre motivZe par une
incapacitZ technique ou fonctionnelle totale.
Il devra stre prouvZ quOaucun autre matZriau
naturel ou de synthese permZable ne peut
otre employZ.

I'l Les jardins familiaux auront des principes

dOamZnagement cohZrents o 1QintZgration

des cabanons, cl™tures, bacs de rZtentionE
sera soignZe.

Tous les seuils, perrons, emmarchements en
pierre, chasse-roues sur le territoire du SPR
sont ~ prZserver et~ entretenir.

Les fontaines, les lavoirs, les puits, les fours ~
pain et fours ~ chaux, les croix de chemin,
repZrZs sur le plan sont ~ prZserver et
entretenir.

~

Selon une cohZrence paysagere globale, les
ZIZments de composition de IOespace
(ZIZments b%otis,murs de cl™ture E) seront
conservZs, valorisZs wire confortZs.

Les Zquipements techniques liZs aux Znergies
et tZlIZcommunications ne pourront stre
implantZs sur IOespace naturel remarquablesOils
ne sont pas intZgrZs dans un Zdifice existant ou
le long dOune cl™ture en limite de parcelle.

Les plantations seront ~ effectuer en accord
avec les essences voisines autorisZes ou "
choisir dans les especes locales.

Les haies denses plantZes dOune seule essence
exogene (type thuyas, cypres, lauriers,E) et
les essences invasives ne sont pas autorisZes.

Les plantations de rZsineux sont proscrites
mises " part les essences nobles ou sujets
remarquables (type sZquoia, cedre, ifE)

adaptZes aux conditions Zdaphiques (ce qui
est relatif au substratum D sol et eau) et

chene Zrable climatiques

merisier orme

Les plantations doivent etre effectuer avec des essences locales
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[.3 LES CLITURES

Exemple de mur en pisZ avec exemple de mur en pierre assisZes

Les murs de cl™tures anciens en pierre ou en
pisZ seront conservZs et restaurZs selon des
techniques et des matZriaux identiques ou
compatibles avec les dispositions dOorigine.

Les murs traditionnels seront enduits ~ la chaux
(tonalitZ beige-ocrZe de la terre locale ou
suivant charte colorZe Ztablie par la commu ne)
ou en pierres apparentes, rejointoyZs, suivant
les dispositions dOorigine.

Le couronnement des murs de cl™ture
traditionnels, indispensable " leur pZrennitZ en
raison de leur fonction dOZtanchZitZ, sera
rZalisZ suivant un dispositif et des matZriaux
compatibles avec lesdits murs et respectant les
styles architecturaux.

La hauteur des murs et murets sera adaptZe

aux compositions de fasades ou au

soubassement des ZlZments b%tis avec
lesquels ils sont liZs.

Les surZlZvations en parpaings bZton non
enduits, les cl™tures grillagZes sur 10espace
public, ne sont pas autorisZes.

soubassement en pierre © avec une couvertine en dalles de

(Oorigine  recouvert  dOL pierreE Les murs et murets neufs en raccord avec des

Ie”duitE ZIZments traditionnels existants auront une

: Zpaisseur de 40cm minimum.
En cas de dZmolition dOun b%dtiment,
I@alignement sur rue JorsquOil existe, devra stre
conservZ par un mur de cl™ture.

I
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exemples de portails traditionnels anciens ~ conserver et dont il faut
sOinspirer lors de crZations nouvellesE

Les nouvelles cl™tures, donnant sur lesvoies
principales, seront b%oties selon les dispositions
gZnZrales. Les grillages sont interdits sur
IGespace public (sauf dispositifs publics
particuliers pour assurer la sZcuritZ des
personnes)

Les portails et portillons dOacces devront stre
en accord avec les cl™tures dont ils font partie :
(hauteur, opacitZ, aspect), ils doivent stre de
composition sobre, en mZtal ou en bois de
teinte sombre.

Les portails anciens encore en place seront
conservZs ou restaurZs suivant leurs
dispositions dOorigine.

.4 LES RfSEAUX DIVERS ETLA PRODUCTION DOENERGIE COLLECTIVE

Les ouvrages techniques collectifs nZcessaires
aux systemes de distribution dOZnergie ou de
tZIZcommunication seront  soigneusement
intZgrZs aux b%otiments (sous forjets, au droit
des descentes dOeaux pluvialesE) et feront
IOobjet dOune concertation prZalable avec le
service instructeur afin de  respecter
scrupuleusement les prescriptions du SPR.

Les coffrets seront intZgrZs dans les
constructions existantes, avec portillons en
bois peint pour fermer les logettes

Les nouveaux rZseaux et ouvrages techniques
seront enfouis ou intZgrZs aux architectures
(respect de la composition architecturale, sous

forjets, au droit des descentes dOeaux
pluvialesE).

Les rZseaux existants seront progressivement
enfouis ou intZgrZs.

Les relais de radiotZIZphonie et leurs
alimentations seront interdits sQils ne sont pas
intZgrZs dans les architectures (dans plans de
fasade ou de toiture).
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lls ne seront pas positionnZs sur ou devant un

ZIZment de dZcor, un ZlZment paysager

remarquable ou un dZtail architectural.

Enraison de leur impact visuel trop fort dans le
paysage naturel, les Zoliennes destinZes " la
revente de IOZnergie produite ne pourront stre
implantZes sur les secteursdu SPR

En raison de leur impact visuel trop fort dans le
paysage naturel, les installations solaires
photovoltasques  collectives ne  seront
autorisZes que si elles ont une fonctionnalitZ
architecturale ou urbaine, et que si leur
intZgration est raisonnZe au sein de
IOenveloppe architecturale, et ne porte pas
atteinte  ~ la  perception dOZIZments
architecturaux ou paysagers remarquables.
Elles seront alors soumises ~ projet aupres de
la commission locale du SPR

100
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Il - DISPOSITIONS APPLICABLES POUR LES CONSTRUCTIONS NEUVES

Les constructions neuves doivent stre IOexpression de IQarchitecture contemporaine et le reflet

de IOZpoque o- elles ont ZtZ coneues. Elles doivent en outre sOintZgrer ~ IOenvironnement tout

en permettant de mettre en valeur les  constructions de caractere existantes  repZrZes dans le
SPR.

1.1 BDIMPLANTATION ET VOLUME DES CONSTRUCTION

- Les constructions nouvelles sont ~ implanter en
accord avec les constructions traditionnelles
voisines. Elles prendront en compte le
contexte urbain et la topographie propre du
site. Il en va de meme pour leur volumZtrie
(forme, dimension, hauteur, proportions,
pentes et dZpassZes de toiture).

- Dans le cas o+ elles remplacent des
constructions disparues, les constructions
nouvelles doivent conserver les principes
dOalignement et le gabarit des volumes
existants avoisinants.

exemple de gabarit inadaptZ avec rupture dDaignement

- Les constructions nouvelles sOadapteront au sol
naturel. Si elles sont nZcessaires, les rampes
dOacces seront adouces et intZgrZes par un
traitement paysager spZcifique.

- LOalignement sur rue/espace public, ou dans la
continuitZ dOautres b%otiments sera imposZ pour
donner un effet de densitZ ou dOensemble sur
les secteurs urbanisZs.

- Les divers ouvrages des constructions ou
amZnagements projetZs doivent, par leur
teinte et leur texture, sOinspirer de la culture
architecturale du lieu pour sOintZgrer dans le
paysage. Toute architecture ou ZlZment
constructif ~ prZsentant des  disp ositions
Ztrangeres " la rZgion sont proscrits.

exemple de gabarit inadaptZ avec rupture dOZchelle

exemple de gabarit adaptZ aux Zdifices environnants
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- Les nouvelles constructions respecteront la
typologie et le tissu urbain du secteur
considZrZ. Les hauteurs sur rue seront calZes
en fonction des hauteurs avoisinantes
existantes dans la limite de celles dZfinies par
la PLU pour le secteur.

- Les volumes seront simples, sans
dZcrochements inutiles.

- Les Db%timents agricoles non traditionnels
(pouvant etre de grande taille car rZpondan t
aux impZratifs de production de masse),
devront stre implantZs " plus de 100 metres
des Zdifices de catZgorie C1 ou C2, ou des
cours dOeau, et sans covisibilitZ avec cewci.

- Tous les b%ctiments agricoles (hors serres de
production recouvertes de  matZriaux
transparents), destinZs ~ IOZlevage ou au
stockage, devront stre adossZs "~ un obstacle
visuel plus  important  quOeuxmemes
(exemples: reliefs du terrain existants,
constructions existantes, lisiere de forst, haies
importantes existantes ou " crZer avec les
essences autorisZes, soutsnements ou murs de
cl™ture en pierres ou pisZ existants, E).

- Les couleurs des matZriaux apparents devront
sOharmoniser avec le fond gZnZral du paysage
(vert foncZ, brun foncZE).

1.2 DLES TOITURES

- Les toitures en pente seront de forme gZnZrale
simple : ~ deux pentes avec fa'tage parallsle
la voie, ou ~ 4 pentes sOil sOagit dOun Zdifice

toiture deux pans toiture ~ simple pan isolZ (° conditivon que la longueur du fa’tage

soit au moins Zgale aux 2/3 de la longueur de
IOZdifice). Les pentes des toitures seront
semblables " celles des b%otiments existants (en
gZnZral comprises entre 30 et 45%).

- Les toitures terrasses sont autorisZes si elles
sont vZgZtalisZes.

toiture " croupes toiture en pavillon
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- Les couvertures seront rZalisZes en tuiles de
terre cuite de teinte rouge ou C rouge vieilli E.
Les couvertures en bardage, en t™le, en tuiles
bZton, en P.V.C. ne sont pas autorisZes.

- LOutilisation dOautres matZriaux tels que le zinc
patinZ, 10inox plombaginZ, le cuivre, |Qacier,
pourra stre admise dans le cadre de projets
dOarchitecture contemporaine dans la mesure
oe ceux -ci sOintegrent dans le cadre naturel ou
b%oti environnant.

- Le P.V.C est interdit pour le traitement des
Zgouts et des dZpassZes de toit de toute
construction ex nihilo.

terrasse de type CtropZzienne E

- Les rives, Zgouts et dZpassZes de toits des
extensions pourront stre traitZs de la meme
fason que ceux existants sur la construction
principale.

- Les dZpasZes de toit ne seront pas
lambrissZes.

- Les Zgouts seront soit en dZbord, soit
supportZs par une corniche ou un bandeau de
fasade dessinZ avec soin.

- Les ZIZments dOZtanchZitZ et dOZvacuation des
eaux de pluie (gouttieres, caniveaux, E) seront
rZalisZs en zinguerie ou cuivrerie avec des
dauphins en fonte.

Sont autorisZs :

- les ch%ossis de toiture (de type Qabatisre E),
limitZs en nombre et en dimension. Leur
position tiendra compte de la composition des
fasades.

- Les verrisres encastrZes en toiture en partie
haute (proche du fa"tage.) Les ch%ossis auront
des sections et des profils fins.

Sont interdites :

- les lucarnes de type Cchiens assisE ou
Crampantes E ainsi que les Couteaux. E

- Les verrisres encastrZes, les skydomes et les
autres conduits de lumieres similaires.

REGLEMENTDoctobre 2018! 103



SPR de IOespace naturel de Fallavier

SECTEURS4 b Constructions neuves

propositions de localisation des panneaux solaires :
regroupement sur un versant peu visible ou couvrement
complet dOune annexe ou dOun appentis

I 1 Dans le secteur, il est conseillZ de disposer les
panneaux solaires selon une bande continue
sur toute la longueur de la toiture dont
IGemplacement sera dZterminZ en fonction de
la visibilitZ des Zquipements et de la
topographie du site :

- soit en bas de pente suivant la rive
dOZgout
- soit au fa’tage simulant un effet de
verriere
- soit sur une bande continue du fa’tage
I0Zgout, le long de la rive

- Dans tous les cas, les panneaux solaires, quQils
soient thermiques ou photovoltaeques, doivent
stre considZrZs et traitZs comme des ZIZments
de IOenveloppe architecturale participant " la
lecture et la comprZhension de la
construction.

- Les panneaux sdaires doivent stre groupZs
pour Zviter le mitage de la toiture.

- Tous les ZIZments positionnZs en toiture, quOils
soient dOordre technique ou liZs " la production
dOZnergie  renouvelable, doivent  stre
CpensZsE et intZgrZs comme des ZIZments de
IQarchitecture et participer ~ son expression, de
meme que IOest un conduit de cheminZe ou
une lucarne

Les installations techniques, les appareils
thermiques et aZrauliques, les antennes
paraboliques, les climatiseurs, les Zoliennes
domestiques, les pompes chaleur, les

Zmergences en gZnZral, devront stre intZgrZs,

dissimulZs ou disposZs sur des parties des
immeubles non visibles de IOespace public, sauf
impossibilitZ technique " justifier.
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!
.3 DLES FA, ADES

Les faeades des immeubles, visibles depuis les

espaces publics, devront par les matZriaux, les

coloris et IOornementation  Zventuelle

sOharmoniser avec le paysage et / ou le tissu
urbain environnant.

Une production architecturale contemporaine

de qualitZ est exigZe. (il sOagit de maintenir
IQesprit de crZation qui a produit des
architectures qui font le patrimoine

dOaujourdOhui).

Les ZIZments dOarchitecture de pastiche
(colonnes, frontons, chapiteaux, linteaux
courbes, balustres, etc.) sont interdits.

Les pierres apparentes isolZes et les pierres
appliquZes en CdZcor E sont proscrites.

Tous les matZriaux qui par leur nature ou leur
usage dans la rZgion sont destinZs ~ stre

enduits (moellons de pierre non Zquarris,

bZton grossier, briques qui ne sont pas de

parements, parpaings dOagglomZrZs, etc.) ne
pourront pas rester apparents.

Les arstes plastiques ou mZtalliques visibles sur
les arttes des Zdifices ou des baies
dOencadrement sont proscrites.

Les parements de fasade doivent sOinspirer et
respecter la culture architecturale du lieu.

Les parements imitant des matZriaux naturels
sont proscrits.

Interdiction de tous les ZIZments en applique
en faeade. Les dispositifs techniques quels
quOils soient doivent etre intZgrZs "~ la
construction des la conception.
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!
1.4 D OUVERTURESET PERCEMENTS:

formes de baie
traditionnelle " respecter

formes de baie
Cinventive E , sOintZgrar
mal ~ |®architecture
traditionnelle, ~ proscrire

1.5 LES MENUISERIES :

Les ouvertures des constructions nouvelles
devront sOaccorér avec celles des Zdifices
avoisinants qui respectent les principes
architecturaux locaux.

Dans le cadre de projets dOarchitecture
contemporaine, les regles de
dimensionnement des ouvertures sOappliquant
au b%oti traditionnel pourront stre dZrogZes
dans la mesure o lesdits projets sOintsgrent
dans le cadre naturel ou b%oti environnant.

Dans un parti architectural traditionnel, les
ouvertures dans les Ztages seront plus hautes
que larges. Exception possible pour I0Ztage de
combles oe les ouvertures pour ront stre de
proportion diffZrente.

|
!
exemple de volets traditionnels ~ doubles lames croisZes

Un seul matZriau de menuiserie sera adoptZ
par fasade et par immeuble pour les Ztages
courants et attiques et un seul matZriau de
menuiserie par fasade et par immeuble pour la
vitrine commerciale en vente directe .

Seules sont autorisZes lesmenuiseries bois et
les menuiseries mZtalliques (aluminium ou
acier).

La couleur des menuiseries sera en harmonie
avec les teintes de la fasade et de couleur
mate.

Les portes donnant sur la voie p ublique auront
un dessin simple et seront pleines.

Les portes de garage standardisZes
reprendront les modeles traditionnels ~ lames
horizontales ou verticales sans effet de dessins
dOimitation de matiere.

106 | !

REGLEMENTDoctobre 2018!



SECTEUR S4 Constructions neuves

SPR de IQespace naturel de Fallavier

[1.6 LES FERRONNERIES ET GARDECORPS

- Les vitrages des menuiseries seront en verre
clair, Zventuellement sablZ.

- Les vitrages rZflZchissants (type miroir) sont
interdits.

- Sont autorisZs : les volets en bois, persiennZs,
~ double -lames, ~ cadre et panneaux ; les
stores, les occultations souples (toiles, E)

- Sont interdits : les volets ~ barre et ~ Zcharpe
(Cvolets Z E); les volets roulants ; les caissons
de toute nature en saillie du parement de la
fasade.

- Les volets doivent tre peint.

- Les dessins et les dimensions des garde-corps
et ferronneries seront prZcis et adaptZs °
|Qarchitecture.

- Sont autorisZs: les garde-corps et grilles en
ferronnerie (Zventuellement mZtal et verre) ou
en bois

- Sont interdits : les garde-corps de matZriaux
rZflZchissants ou brillants, les ZIZments en
matiere plastiqueE
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Il - DISPOSITIONS APPLICABLES AU CONSTRUCTION EXISTANTES

1.1 DLES AUGMENTATIONS DE VOLUME

- Les extensions des b%dtiments principaux
existants doivent stre mesurZes et en accord
avec le principe constructif du b%otiment
dOorigine et les principes de composition du
paysage environnant.

le d Z|Zvati toute 1O ise dOun b%.timent S . .
exemple de sursizvation sur foute foemprise dbun baimen - Les surZlZvations sont interdites sur les

immeubles de catZgorie C1.

- Des surZlZvations pourront etre autorisZes
dans la mesure o- :

$ Le nouveau volume sOaccorde avec les
Zdifices avoisinants par sa hauteur et son
alignement.

$ La surZlZvation est faite sur toute
IOemprise du b%dtiment ou partie de
b%iment cohZrente.

exemple de surZlZvation partielle incohZrente avec le volume @

P La surZlZvation respecte la composition
gZnZralg

de base de I&immeuble.

- Les vZrandas sont interdites sur les immeubles
de catZgorie C1.

- Les vZrandas sont autorisZes si elles sont de
forme simple et totalement invisibles depuis
les voies publiques.

exemple de vZranda intZgrZe " la par celle non visible depuis - Les matZriaux des ch%ossis seront en mZtal ou

Gespace publick en bois. La couverture sera rZalisZe en mZtal
ou en verre (PVC, acZtate, polycarbonates ne
rZsistant par aux U.V. et autres matieres
plastiques interdits) ou pourra reprendre la
couverture t erre-cuite existante sur le b%otiment
principal sous rZserve dOadaptabilitZ (surface
de couverture suffisante en cohZrence avec le
module des tuiles).

exemples de vZranda et ch%essis vitrZs non intZgrZs et ne
respectant pas le vocabulaire de la constructionE
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!
.2 DLES TOITURES

I - Les volumes existants et leurs caractZristiques
I (pentes, lignes de fa’tage et de rives, E) seront
| conservZs sauf retour aux dispositions
: dOorigine attestZes : toitures traditionnelles,
| toitures industrielles E

! - Les couvertures des ZIZments de raccord crZZs
! entre deux volumes existant, ainsi que celles
! des extensions dont la surface est inferieure ou
! Zgale "~ 10 % de la surface du volume principal

| peuvent stre traitZes en toiture -terrasse
I vZgZtalisZes.

| . . . . . ~
* terrasse de type CtropZzienne E - La crzation de tropZziennes nOest pas
autorisZe.

- Les caractZristiqgues des couvertures seront
maintenues ou restituZes selon |0ZtatdOorigine
(tuiles de terre cuite creuses ou tuiles canal,
plates ~ cote centrale ou losangZe, ardoises,
Zpis de fa’tageE).

- Les ZIZments dOZtanchZitZ et dOZvacuation des
eaux de pluie (gouttieres, caniveaux, E) seron t
rZalisZs en zinguerie ou cuivrerie.

- Le P.V.C est interdit pour le traitement des
Zgouts et des dZpassZes de toit.

- Les dZpassZes de toits seront conservZes ou
reconstituZes dans leurs caractZristiques et
dimensions dQorigine: chevrons et voliges
apparents, gZnoise tuile.

- Les dZpassZes de toit ne seront pas
lambrissZes.

- Les frises festonnZes en bois, ainsi que les
autres ZIZments de dZcors de couverture
(tuiles ~ rabat du XIX® siscle, Zpis de fa’tage,
antZfixesE) seront conservZs et restaurZs.

- Les Zgouts seront soit en dZbord, soit
supportZs par une corniche ou un bandeau de
fasade dessinZ avec soin.
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Sont autorisZs :

les ch%ossis de toiture (de type Qabatisre E),
limitZs en nombre (1 par travZe en fasade) et
dOune dimension maximum de 78 x 98 cm. Leur
position tiendra compte de la composition des
faeades.

Les jacobines sQil sOagit dOune restitution ou
dOune duplicgion dOune jacobine existante sur
IO Zdifice en question.

Sont interdites :

les lucarnes de type Cchiens assisE ou
Crampantes Eainsi que les Qouteaux. E

Les verrieres encastrZes, les skydomes et les
autres conduits de lumieres similaires.

Les panneaux solaires doivent etre groupZs
pour Zviter le mitage de la toiture.

Les panneaux solaires au sol sont autorisZs sQOils
sont dissimulZs depuis la voie publique.

Les panneaux solairessont interdits sur les
immeubles de la catZgorie C1 et autorisZs sur
les immeubles C2 et C3 sQils sont dissimulZs *
la vue depuis les espaces publics.

Les installations techniques, les appareils
thermiques et aZrauliques, les antennes
paraboliques, les machineries dOascenseur, les
climatiseurs, les Zoliennes domestiques, les
pompes " chaleur, les Zmergences en gZnZral,
devront etre intZgrZs, dissimulZs ou disposZs
sur des parties des immeubles non visibles de
IGespace public, sauf impossibilitZ technique *
justifier. lls sont proscrits sur les b%otiments C1.

Les souches et les couronnements des
cheminZes anciennes doivent stre maintenus
ou restituZs dans leurs dispositions d Qorigine:
plotets terre cuite apparents ou enduits.

lucarne type Cchien assisE lucarne type Crampante E
lucarne type Cjacobine E ch%ossis type @abatiere E
outeau verrisre
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1.3 PLES FA, ADES

Les nouvelles souches de cheminZe crZZes
doivent reprendre les dispositions de la ou des
cheminZe(s) existante(s) sur le toit (forme,
volume, matZriauE).

|
exemple dOune fasade exemple dOune fasade

dZstructurZe composZe
|

LOunitZ ahitecturale de chaque immeuble
devra stre respectZe, quelle que soit la division
parcellaire.

La modZnature en pierre de taille ou en
briques devra stre conservZe, restituZe ou
mise en valeur.

Aucun ornement Ztranger " IQarchitecture

dOorigine ne sea admis.

Les pierres apparentes isolZes et les pierres
appliquZes en CdZcor E sont proscrites.

Les isolations par |QextZrieur sont interdites sur
tous les immeubles de catZgorie C1.

Les isolations par IOextZrieur ou autres vetures
rapportZes sur les fasades dont la modZnature
ou la composition ne permettent pas de
recevoir un tel dispositif, sont interdites.

LOisolation thermique par 1QextZrieur sera
possible sur les immeubles rZcents (entre 2
guerres notamment) en bZton, ~ condition que
cela nOentrave ni la composition (modZnature,
retraits ou ZIZments en saillieE) ni 10Ztat
sanitaire de IOimmeuble.

Le dZcroztage des enduits qui laisserait
apparente une masonnerie de C tout venant E
est interdit.
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Les prescriptions dOenduits seront adaptZes
aux Zdifices : lissZ, frisZ, travail de recherche
matiere pour les enduits du XX °E,

badigeonskE

Les ZlZments en pierre de taille (cha’nes
dOangle, encadrements, appuis) seront
prZservZs et remis en Ztat; ils pourront stre
laissZs apparents suivant les dispositions
dOorigines. Les enduits seront appliquZs au nu
ou en retrait des encadrements. Le nettoyage
de ces ZIZments fera appel " des procZdZs non
agressifs de type gommage. Le sablage est
proscrit.

Les arste s plastiques ou mZtalliques visibles sur
les artes des Zdifices ou des baies
dOencadrement ainsi que les grillages de
renfort des enduits sont proscrit s.

Les enduits anciens sont ~ conserver ou ~
restituer dans le respect des sujZtions
dOorigine, avecrZservation et intZgration, le
cas ZchZant, de tZmoins archZologiques,
notamment pour les dZcors peints.

Les dZcors peints anciens existants de motifs
gZomZtriques  (faux-appareillage, damier,
chevrons etc.) seront conservZs et/ou
reconstituZs  suivant leurs  dispositions
dOorigine.

Les enduits seront rZalisZs au mortier de chaux
naturelle exclusivement et passZs en plusieurs
couches (enduits monocouches proscrits) ou au
ciment prompt suivant les dispositions
dOorigine de 10Zdifice.

Les badigeons seront de teinte unie ou bien
pourront crZer ou restituer une faeon
dOencadrement autours des baies et des
arrstes de 10Zdifice.

Tous volumes ajoutZs tels quQauvents et
marquises sont interdits sur les immeubles C1
et C2.

enduit jetZe " la truelle enduit talochZ

enduit lissZ " la truelle enduit grattZ

enduit frottZ enduit C tyrolienne E
112 !
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1.4 DOUVERTURES ET PERCEMENTS

Seules serontautorisZes des structures IZgeres
avec des sections faibles et en matZriaux
pZrennes (matieres plastiques ou en
fibrociment interdites) qui auraient pour but
dOamZliorer un usage (protection audessus
dOune porte dOentrZe par exemple.). Le
principe de C rZversibilitZ E sera suivi.

Les ouvrages de charpenterie portant une
toiture en ajout dOun volume (auvent dOentrZe
par exemple) sont interdits.

Lors de travaux de ravalement de faeade,
IQintZgration des installations techriques,
appareils thermiques et aZrauliques, antennes
paraboliques, climatiseurs, etc. sera exigZe sur
les fasades visibles depuis la voie publique.

Lors de travaux de ravalement, les coffrets
extZrieurs (branchement des fluides) seront
intZgrZs et ne pourront pas etre disposZs en
applique. Leur regroupement sera exigZ.

Lors de travaux de ravalement, et ~ IOexception
des descentes dOeaux pluviales, aucune gaine
technigue ne sera apparente en faeade visible
depuis les voies publiques.

Lors de travaux de ravalement, les fils
Zlectriqgues apparents seront dissimulZs
|Qaiiere des bandeaux de rives et dOZgout.

Exemple de menuiserie de forme
Cincongrue E dans une baie
ancienneE

Les ouvertures et percements, ainsi que les
encadrements saillants, les seuils en pierre,
doivent stre conservZs ou restituZs dans leurs
proportions dOorigine sur les immeubles C1 et
C2 et sur IOensemble du secteur S4

Les modifications ou les crZations de nouveaux
percements devront se faire en accord avec la
composition architecturale de chaque Zdifice,
par duplication dOZIZment dOorigine encore en
place sur les fasades. On privilZgiera la
rZouverture de baies anciennes.
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1.5 LES MENUISERIES :

Dans le cadre de projets dOextension
contemporains, les regles de

dimensionnement des ouvertures sOappliquant
au b%oti traditionnel pourront stre dZrogZes

dans la mesure oe lesdits projets sQintegrent
dans le cadre naturel ou b%oti environnant

Les baies anciennes, qui pour des raisons
techniques doivent stre bouchZes, seront

bouchZes en mZnageant un retrait de 15 ~ 25

cm par rapport au nu de la fasade.

exemple de menuiserie traditionnelle ayant conservZ de bonnes

proportions, une partition ~ grands carreaux et des volets ~
doubles lames croisZes

Un seul type de menuiserie sera adoptZ par
fasade et par immeuble pour les Ztages
courants et attiques et un seul type de
menuiserie par fasade et par immeuble pour la
vitrine commerciale en vente directe .

Les menuiseries doivent parfaitement
sOintZgrer aux baies quOelles complstent en
Zpousant la forme de celle -ci. Les menuiseries
“ linteaux droit dans les baies en plein-cintre
Ou en arc segmentaire sont proscrites.

Lorsque le b%otiment ne possede plus aucune
menuiserie dOorigine, on se rZfZrera ~ I0Zpoque
de rZfZrence de la construction pour
dZterminer le modele le plus appropriZ.

Lesmenuiseries seront posZes en feuillure dans
les baies. En IOabsence de feuillure elles seront
positionnZes entre 15 et 25 cm du nu extZrieur
de la fasade.

Sont autorisZes :
$! les menuiseries en bois peint.

$! les menuiseries mZtalliques (aluminium ou
acier) sur les immeubles du XX¢ siscle ou
coneus des leur origine pour recevoir de
telles menuiseries.

$! les menuiseries mZtalliques pour les vitrines
commerciales de vente directe.

La couleur des menuiseries sera en harmonie
avec les teintes de la facade et de co uleur
mate.
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Les menuiseries en P.V.C. sont interdites.

Les nouveaux ch%ossis doivent stre posZs de manisre traditionnelle,
apres dZpose du cadre dormant ancien. Pose en rZnovation

proscrite. -

Les portes donnant sur la voie publique auront
un dessin simple, seront pleins et ne seront pas
en t™le ondulZe ou matiere plastique.

Les portes de garage standardisZes
reprendront les modeles traditionnels ~ lames
horizontales ou verticales sans effets de dessins
dOimitation de matiere. Elles seront en bois ou
mZtallique.

Suivant les dispositions dOorigine, les portes
donnant sur la voie publique seront en bois

peint, = lames pleines ou "~ panneaux, avec

Zventuellement une imposte vitrZe ; ou bien en
serrurerie.

Une porte dOentrZe au moins, si elle existe ou
si elle a existZ, devra stre conservZe ou
restituZe par fasade dOimmeuble sur la rue
centrale.

exemples de portes traditionnelles ~ panneaux et ferronneries dans
le centre-bourg de Saint-Quentin

Les sections et profils des dormants, montants,
traverses et Cpetits bois E des nouvelles
menuiseries seront conformes aux sections et
profils des menuiseries dOorigine. Lorsque les
dessins dOorigine ne sont pas connus, les profils
trop larges seront refusZs.

La partition des carreaux sera obligatoire, sauf
pour certaines fenetres des b%ctiments de la
deuxisme mo itiZ du XXe siecle. Les petit -bois
intZgrZs au double vitrage sont interdits.

La proportion des carreaux se rapportera ~ la
forme des percements et ~ 10Zpoque de
rZfZrence. Les carreaux devront avoir des
proportions plus hautes que larges.
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Volets lames verticales Volets " double -lames croisZes

! Volets dauphinois Volets CZ E ~ Zcharpe

!es diffZrentes typologies de volets bois sur la commune de
baint—Quentin -Fallavier

|

|

[11.6 LES FERRONNERIES ET GARDECORPS

- Les vitrages des menuiseries seront en verre
clair, Zventuellement sablZ.

- Les vitrages rZfiZchissants (type miroir) sont
interdits.

- De manisre gZnZrale, la typologie sera
adaptZe en fonction de 10Zpoque de
IOimmeuble existant (suivant dispositions
dOorigine) ou de IOenvironnement si les
dispositifs existants respecte nt les
prescriptions, et sans panachage pour une
meme fasade ou un meme immeuble.

- Sont autorisZs : les volets en bois, persiennZs,
” double -lames, ~ cadre et panneaux ; les
persiennes mZtalliques ou volets pliants sur les
immeubles du XX¢ siecle ; les stores, les volets
roulants ou les jalousies dissimulZs derriere des
lambrequins ; les occultations souples (toiles,
E)

- Sont interdits : les volets " barre et ~ Zcharpe
(Cvolets ZE); les volets sur les baies
meneaux et traverses; volets en matiere
plastique ; les volets roulants dOaspect blanc ou
brillants ; les caissons des volets roulants en
saillie du parement de la fasade.

- Les volets bois seront peints.

- Les volets roulants sont interdits sur les
immeubles C1 et C2.

- Les dessins et les dimensions des nouveaux
garde-corps et ferronneries seront prZcis et
adaptZs " |Qarchitecture.

- Les ferronneries anciennes de qualitZ (garde-
corps, impostes, barreaudagesE) seront
conservZes et restaurZes.
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|

IV- CAS DES fQUIPEMENTS DOINTER&TS COLLECTIFS ET fDIFICES PUBLICS

- Par leur nature, leur destination et leurs
caractZristiques architecturales et
symboliques, les Zdifices publics ne sont pas
soumis au meme titre que les autres
constructions au Reglement.

- Les Zquipements publics devront faire IQobjet
dOune Ztude architecturale @ urbanistique
particuliere et leur projet devra stre validZ par
la commission locale du SPR lls devront stre
coneus dans un souci de respect et
dOintZgration au cadre b%oti et naturel.
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